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INTRODUCTION
Pour la diplomatie russe, l'année 2008 n'a pas été facile. Elle a apporté des succès importants et de sérieux défis, a été fournie en événements dramatiques, qui ont eu des conséquences pour l'avenir non seulement de la Russie, mais pour la répartition générale des forces dans l'arène internationale.
Les événements de l'année ont sensiblement clarifié la situation géopolitique sur plusieurs pistes, mettant en évidence sa qualité nouvelle, ce qui s'est manifesté, avant tout, dans l'accélération du processus de la formation de l'ordre mondial polycentrique, appui pris sur le droit international et la diplomatie multipartite. La majorité écrasante des acteurs de la communication internationale ont fait dans leur politique le choix en faveur des approches d'ensemble et de droit.
Dans les nouvelles conditions, la Russie a agi activement, réalisant pleinement sa responsabilité dans les affaires internationales sur la base du nouveau Concept de politique étrangère, approuvé par le Président D.A.Medvédev le 12 juillet, qui garantit la continuité de principe du cap de politique étrangère du pays. Le Concept, sur la base de l'analyse des tendances à long terme du développement international, énonce la vision de son étape contemporaine et formule l'ordre du jour international positif, réunificateur. On a confirmé l'attachement aux principes, éprouvés par le temps – comme le pragmatisme, l'ouverture, le ferme avancement des intérêt nationaux, mais sans glisser vers la confrontation, le multivecteur, la bonne volonté à une coopération d'égal à égal avec tous les partenaires. La formation des conditions extérieures favorables pour l'avancement du développement intérieur du pays reste la priorité fondamentale de la diplomatie russe.
A la réunion des ambassadeurs et des représentants permanents de la Fédération de Russie (15 juillet), à la rencontre avec les représentants des médias russes le 31 août et surtout dans son premier Message annuel à l'Assemblée Fédérale (5 novembre), le Président D.A.Medvédev a formulé la stratégie d'ensemble de la mise en oeuvre du Concept appliqué à la situation internationale actuelle. La principale conclusion d'après les résultats du travail de politique étrangère des dernières années, que contiennent ces interventions et d'autres interventions de programme du Président, est que la Russie a en général terminé l'étape de la «concentration» pour revenir dans l'arène internationale en tant qu'un des états leaders du monde – la situation, qui correspond entièrement aux traditions séculaires de notre pays.
L'avancement par le Président D.A.Medvédev à Berlin (5 juin) de la proposition d'élaborer le Traité sur la sécurité européenne, appelé à mettre l'actuelle architecture «fragmentée» de la sécurité européenne, héritée du passé, en conformité avec les exigences du temps et à garantir la mise en pratique du principe de l'indivisibilité de la sécurité dans tout l'espace euro-atlantique de Vancouver à Vladivostok, est devenue le pas importantissime de politique étrangère. Cette initiative était concrétisée à la conférence de politique mondiale à Evian le 7 octobre et au cours du sommet Russie-Union Européenne à Nice le 14 novembre. 

Le besoin en création d'un système de sécurité collective réellement ouvert a été confirmé par la crise d'août au Caucase, que n'avait su prévenir aucune des structures existantes en Euro-Atlantique dans le domaine de la sécurité. La Russie avait dû réagir à l'agression géorgienne contre l'Ossétie du Sud (8 août) en entière conformité avec les normes et principes fondamentaux du droit international, y compris le droit à l'autodéfense d'après l'article 51 de la Charte de l'ONU et ses obligations concrètes de règlement du conflit sud-osséto-géorgien. En se guidant sur le besoin de garantir la sécurité et la survie même du peuple de l'Ossétie du Sud et de l'Abkhazie dans les conditions des états d'esprit revanchards à Tbilissi et la rupture par le régime de Saakachvili de l'accord sur le règlement pacifique des conflits abkhazo-géorgien et sud-osséto-géorgien, la Russie a reconnu l'indépendance de la Républiques d'Abkhazie et de la République d'Ossétie du Sud (26 août), établi avec elles les relations diplomatiques et conclu les traités d'amitié, de coopération et d'aide réciproque (septembre). Les bases du règlement d'après-crise, avant tout sur le plan de la stabilisation de la situation dans la région, ont été jetées par les accords de D.A.Medvédev, Président de la Russie, et de N.Sarkozy, Président de la France, qui se trouvait à la tête de l'Union Européenne, du 12 août et du 8 septembre. L'étroite interaction dans la cause du règlement, tout comme, par la suite, lors de la crise d'approvisionnement de l'Europe en gaz, a favorisé le renforcement des relations Russie-UE, leur déidéologisation, leur passage dans le lit pragmatique. L'Alliance Nord-Atlantique s'est comportée différemment, ayant «gelé» l'activité du Conseil Russie-OTAN (août). 

La crise au Caucase, accompagné par une massive campagne informationnelle psychologique antirusse, est devenue une épreuve de notre capacité de prendre et de mettre en oeuvre les décisions souveraines dans le domaine de la sécurité nationale, de défendre nos citoyens et pacificateurs et les principes du droit international. La crise au Caucase est devenue une illustration convainquante de ce que les tentatives de régler les conflits modernes par l'usage de la force en violation de la Charte de l'ONU sont inadmissibles. 

C'est de même, en se guidant sur les intérêts nationaux et l'impératif de respecter le droit international, que la Russie avait réagi à la proclamation unilatérale de l'indépendance du Kosovo (février) et sa reconnaissance par plusieurs pays, ce qui a été une violation grossière de la souveraineté de la Républiques de Serbie, de la Charte de l'ONU, de la résolution 1244 du CS de l'ONU, des principes de l'Acte final d'Helsinki. 

Restant fidèle aux principes de règlement des conflits régionaux par les moyens politico-diplomatiques sur la base de l'implication de toutes les parties concernées, la Russie a poursuivi de faire son apport actif aux efforts internationaux de règlement au Haut Karabakh, transnistrien, proche-oriental, à propos du programme nucléaire iranien et le problème nucléaire de la péninsule Coréenne.
La crise financière économique globale, débutée par la chute du marché du crédit hypothécaire aux USA, a touché les intérêts de tous les états. Agissant en étroit contact avec ses partenaires et partisans d'idées dans l'espace de la CEI, en Europe et au format BRIC, la Russie a activement participé à la préparation et au travail du sommet du G20 à Washington (15 novembre), auquel ont été formulées les pistes de base des efforts multipartites pour surmonter la crise et procéder à la  réforme globale de l'architecture financière. La crise, comme rien d'autre, a mis en évidence l'importance maintenue des états nationaux – en tant que maillon de base des relations internationales. La crise financière globale a aidé à mettre les USA sur l'onde de transformation commune pour le monde entier, étayant le besoin des changements, sous le slogan desquels le candidat du parti démocratique B.Obama a gagné les élections présidentielles.
Les événements de l'année ont montré de façon probante la tendance au renforcement du niveau régional de la gestion globale, y compris la recherche des solutions régionales des problèmes existants, ce qui est devenu la réaction naturelle au déséquilibre de tout le système international, y compris maintenant sa base matérielle. La Russie, comme par le passé, a considéré son entourage géopolitique proche, avant tout l'espace de la CEI, comme la priorité inconditionnée de politique étrangère. C'est ici que la politique d'inertie des «actions qui dérangent» de l'administration G.Bush créait artificiellement le potentiel de conflits, qui avait pour objectif la «dissuasion» de la Russie et l'aggravation de ses relations avec l'Union Européenne. 

L'année passée, a été adoptée la stratégie du développement économique de la Communauté jusqu'à 2020, se sont activement développés les nouvelles formes et mécanismes de la coopération humanitaire. Le noyau d'intégration de la CEI – en la personne de l'EurAsEc et de l'OTSC - s'est consolidé. La création auprès du MAE de la Russie de l'Agence fédérale pour la CEI, les compatriotes vivant à l'étranger et la coopération humanitaire internationale est appelée à devenir l'instrument de l'augmentation de l'efficacité de notre cap dans l'espace post-soviétique.
D'autres pistes de la politique étrangère multivecteur de la Russie se sont également renforcées. Les accords de développement du partenariat avec plusieurs états de l'Amérique Latine et des Caraïbes, obtenus en 2008, constituaient une vraie percée. Une sérieuse impulsion aux rapports bilatéraux avec les nouveaux centres plus importants de la croissance économique et de l'influence politique est venue des visites du Président D.A.Medvédev en Chine, au Brésil et en Inde. On a développé l'interaction dans le cadre de l'ONU, de l'OSCE, du Conseil de l'Europe, de l'OCS, du G8, de la CEAP, du «trio» Russie-Inde-Chine, d'autres organisations et groupements multipartites, les rapports privilégiés avec les amis et partenaires en Europe, au Proche-Orient et en Asie du Sud-Est. 

Une attention élevée était prêtée à l'augmentation des efforts de politique étrangère sur les pistes comme la coopération internationale dans la lutte contre les nouveaux défis et menaces, y compris l'opposition au terrorisme, au trafic de drogue, à la traite des personnes, au piratage, à d'autres types de criminalité organisée. La diplomatie russe a tenu dans son collimateur les problèmes de la coopération internationale pour assister au développement et surmonter la pauvreté globale, y compris énergétique et alimentaire. 

On a pris des mesures pour augmenter l'efficacité du suivi informationnel du travail de politique étrangère, créer les mécanismes efficaces d'opposition aux tentatives de réécrire l'histoire aux dépens des intérêts de la Russie, élargir la participation des représentants russes, y compris des confessions traditionnelles, au dialogue international des cultures et des civilisations, ainsi que pour poursuivre l'implication au processus de politique étrangère des organisations nationales non gouvernementales et de la communauté des experts.
En général, l'activité de politique étrangère et diplomatique en 2008 a maintenu la forte dynamique, ce qui a permis de consolider réellement la situation de la Russie dans l'arène internationale et d'augmenter son potentiel pour résoudre les tâches du développement d'après-crise.
DIPLOMATIE POLYVALENTE
Participation de la Russie aux activités de l’ONU
Les efforts de la Russie ont visé la consolidation du rôle central de l'ONU dans les affaires internationales, l'aide au renforcement des approches multipartites en politique mondiale et aux réformes rationnelles de l'Organisation pour l'adapter aux réalités modernes et augmenter l'efficacité de son activité.
La Russie a continué de manière consécutive à défendre les prérogatives de la Charte du Conseil de Sécurité en tant qu'organe essentiel, responsable pour la paix et la sécurité internationales. Dans le cadre de cette ligne, on a déployé les mesures pour garantir la réaction rapide et adéquate du Conseil à l'attaque armée par la Géorgie de l'Ossétie du Sud en août. Cependant, les initiatives appropriées ont été bloquées par les membres occidentaux du CS.
Notre pays a activement participé à la concertation des décisions du CS pour le programme nucléaire iranien, la situation en Afghanistan, le règlement proche-oriental, les mesures de lutte contre le piratage près des côtes somaliennes.
La Russie a prôné l'intensification des efforts internationaux, visant la recherche de la décision pour le Kosovo, qui garantisse entre autres les droits et la sécurité des minorités nationales en conformité avec la résolution 1244 du CS, le rôle leader de l'ONU étant. En novembre, le Secrétaire général a informé le CS de l'ONU des accords, qu'il avait obtenus avec la Serbie concernant l'activité pratique de la MINUK,  les paramètres de sa coopération avec la Mission de l'Union Européenne de garantie de la primauté de la loi dans le territoire. Suivant sa ligne de principe, la Russie s'est ralliée à la déclaration concertée du Secrétaire Général, qui saluait, en particulier, le rapport du Secrétaire Général et la coopération entre l'ONU et les autres facteurs internationaux dans le cadre de la résolution 1244 du CS de l'ONU. 

La Russie a activement prôné l'assistance efficace au peuple de l'Irak dans le rétablissement de la vie pacifique, la garantie de l'équilibre ethno-confessionnel et le rétablissement de l'économie et de l'infrastructure du pays. 

A la 63e session de l'Assemblée générale de l'ONU, la Russie a su assurer par son travail ciblé le soutien de trois projets de résolutions qu'elle avait initiés - "Mesures de la transparence et du renforcement de la confiance dans l'activité spatiale", "Réalisations dans le domaine des tâches informationnelles et des télécommunications dans le contexte de la sécurité internationale" et "Inadmissibilité de certaines pratiques, qui contribuent à l'escalade des formes modernes du racisme, de la discrimination raciale, de la xénophobie et de l'intolérance qui y est associée". Nous avons bloqué les tentatives de l'Ukraine, soutenue par certains pays occidentaux, d'apporter à l'ordre du jour de la session de l'AG de l'ONU le paragraphe politisé et à visée antirusse sur la «grande famine».
La Russie a contribué au renforcement institutionnel et à l'augmentation de l'efficacité de l'activité de la Commission de l'ONU pour l'édification de la paix en tant que principal mécanisme consultatif dans le domaine du rétablissement post-conflictuel. La Fédération de Russie a fait son premier apport annuel au budget du Fonds de l'édification de la paix au montant de 2 millions de dollars.

276 pacificateurs russes (80 policiers civils, 75 observateurs militaires, 121 personne au sein du groupe héliporté de la mission de l'ONU au Soudan) ont participé à 10 opérations de l'ONU sur 18 de maintien de la paix (OMP). La Russie a aussi affecté son unité d'hélicoptères et son personnel militaire à l'opération pacificatrice de l'UE à l'est du Tchad, qui se passera en 2009 sous l'égide de l'ONU.
Notre pays occupe les rôles leaders sur le marché des services pour les OMP. La liste des fournisseurs des marchandises et des services de l'ONU comprend 50 compagnies russes.
La Fédération de Russie a fait preuve de son attachement au système de l'ONU, a opportunément et entièrement payé ses cotisations, n'a pas de dettes vis-à-vis de l'Organisation.
La Russie a contribué au renforcement du rôle du Conseil économique et social de l'ONU (ECOSOC) en tant que terrain de prestige pour rechercher les solutions communes des problèmes actuels de l'ordre du jour socioéconomique international. Le succès de la tenue du deuxième tour d'horizon ministériel du progrès dans l'obtention des Objectifs du millénaire pour le développement (OMD), ainsi que du premier forum général dans le domaine du développement ont permis de parler de la fin des réformes du Conseil et de l'élévation de l'ECOSOC sur un nouveau niveau de la mise en oeuvre de son mandat en tant qu'organe central du système de l'ONU de garantie de la coordination des efforts multipartites, visant l'obtention des OMD.
Sur le plan du renforcement de la coopération économique régionale avec les pays de l'Europe et de l'Asie, la Russie a poursuivi de participer activement à l'activité de la Commission économique européenne de l'ONU (CEE) et de la Commission économique et sociale de l'ONU pour l'Asie et le Pacifique (CESAP). L'année dernière, la Russie a pour la première fois versé sont apport bénévole à la CEE au montant de 1,2 millions de dollars, on a discuté le problème de l'apport similaire à la CESAP en 2009-2010. Ces moyens sont affectés aux projets, qui permettent de consolider la coopération internationale, qui répond aux intérêts de l'état et du business russes dans lesdites régions, surtout dans le domaine de l'énergie, des transports, de l'écologie, du développement du commerce et des investissements.
La tenue en octobre de la séance du Conseil d'administration et du Forum économique du Programme spécial de l'ONU pour les économies des pays de l'Asie Centrale (SPECA), qui réunit sous son égide tous les états de cette région, ainsi que l'Azerbaïdjan et l'Afghanistan, est devenue un événement important pour renforcer notre coopération avec les pays de l'Asie Centrale avec l'utilisation des formats de l'ONU. Les terrains régionaux de l'ONU ont été utilisés pour faire activement avancer la coopération des sujets de la Fédération de Russie sur les problèmes actuels du développement de l'activité écologique, augmenter l'attrayance du commerce et des investissements.
Afin de mobiliser les efforts internationaux dans la solution des problèmes globaux de la sécurité sur les routes, à l'initiative de la Russie était lancée la préparation de la «Conférence ministérielle mondiale sur la sécurité routière», prévue en novembre 2009 à Moscou et appelée à élever à un niveau de qualité nouvelle le dialogue multipartite dans ce domaine.
On a fait un travail actif de réorganisation des relations avec les programmes opérationnels, les fonds et les établissements spéciaux de l'ONU du fait de l'augmentation du potentiel de donneur russe dans le contexte de la mise en pratique du concept de la participation de la Russie à l'assistance au développement international.
Dans ce lit, on a fait des pas pour créer le Comité national russe de l'UNICEF, qui financera grâce aux moyens du secteur privé russe et des dons individuels les programmes du Fonds dans notre pays et à l'étranger, avant tout dans les pays de la CEI.
On a considéré et concerté avec les départements sectoriels russes et les partenaires étrangers les projets; que l'on entend réaliser dans le cadre de l'apport bénévole russe au Fonds pour le développement industriel ONUDI. Il s'agit, en particulier, de la création d'un réseau des centres de transfert des technologies dans les pays de l'EurAsEc, du centre sous-régional de démonstration des technologies de destruction des déchets industriels, de la détection et de l'établissement de l'échelle des foyers de la pollution dans les pièces d'eau transfrontalières et de la mise en pratique des technologies propres.
La délégation russe a pris une participation active à la Conférence internationale sur le financement du développement à Doha (29 novembre – 2 décembre), où elle a confirmé ses obligations d'aide aux pays émergeants.
Le rôle de la Russie dans la coopération écologique internationale a accru. Nous avons développé l'interaction avec la Commission du développement durable de l'ONU (CDD), le Forum de l'ONU sur les forêts (FNUF), le Programme de l'ONU pour l'environnement (PNUE) et le Programme de l'ONU pour les établissements humains (ONU-Habitat).
La Russie a fait un apport sensible au développement ultérieur du processus climatique, visant la mise au point et le caractère réellement universel du régime de la coopération internationale dans la lutte contre les changements climatiques pour la période post-Kyoto (après 2012).
Le rôle de la Russie dans la coopération internationale dans le domaine de la protection de la santé a augmenté. Parmi les derniers pas russes sont l'adhésion à la Convention cadre de l'OMS pour la lutte antitabac, la tenue en mai de la 2e Conférence internationale sur le VIH/SIDA en Europe de l'Est et en Asie Centrale, la décision de tenir en juillet 2009 à Moscou le Congrès européen des pédiatres. On a augmenté notre participation de donneurs à la lutte contre la prolifération du VIH/SIDA, de la tuberculose et de la malaria, ainsi que de la grippe aviaire.
La Russie a prôné de manière consécutive l'intensification des efforts internationaux de lutte contre la crise alimentaire globale (CAG), devenu un des problèmes les plus aigus. Nous avons soutenu la création en avril auprès du Secrétaire Général de l'ONU du Groupe de travail interétablissements de haut niveau sur la sécurité alimentaire. Au cours de sa participation aux travaux de la Conférence de haut niveau sur la sécurité alimentaire mondiale : les défis du changement climatique et de la bioénergie (Rome, juin) et à la session principale de l'ECOSOC (New York, juillet), la Russie a contribué au renforcement du rôle de l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO) dans les problèmes du développement du secteur agraire et la garantie de la sécurité alimentaire.
Compte tenu de l'importance du Programme alimentaire mondial de l'ONU en tant que canal principal de l'aide alimentaire, la Russie a augmenté son apport de donneur à son activité. En 2008, a été financée l'aide alimentaire à la population de l'Arménie, du Kenya, de Cuba, du Tadjikistan, de l'Ethiopie et prêtée l'aide forfaitaire au Bangladesh, à la Guinée et au Zimbabwe pour un total de 14,5 millions de dollars.
La Russie a activement soutenu l'examen du problème de la CAG au sommet du G8 à Toyako (juillet). 

Le développement de la coopération entre la Russie et l'UNESCO a avancé. En juin, K.Matsuura, Directeur Général de l'UNESCO, a visité la Russie et a été reçu par D.A.Medvédev, Président de la Russie.
Dans le cadre de la tenue en Russie de l'Année internationale des langues, déclarée par l'ONU, à Yakoutsk a eu lieu la Conférence internationale «Variété linguistique et culturelle dans le cyberespace » (2-4 juillet). 

La Conférence internationale à Saint-Pétersbourg «Enseignement inclusif : problèmes du perfectionnement de la politique et du système d'enseignement» est devenue la plateforme pour l'échange de vues des hommes d'état leaders des pays de la CEI et des spécialistes de l'élaboration de la politique et de la stratégie d'enseignement pour toucher les couches de la population non concernées et socialement vulnérables.
La Conférence scientifico-pratique «Formation écologique (aspects globaux et régionaux)», qui a eu lieu à Khanty-Mansiisk en juin, a été tenue dans le cadre de la Décennie pour l'enseignement dans l'intérêt du développement stable de l'ONU.
L'UNESCO a salué l'apparition en Russie du Fonds interétatique de coopération humanitaire des pays de la CEI, qui contribue à la participation à la mise en pratique des projets de l'Organisation des larges forces intellectuelles et sociales des états de la CEI. Le 28 novembre, l'UNESCO et le Fonds ont signé le Mémorandum de coopération. En novembre à Moscou a passé le séminaire d'études pour les spécialistes de 10 pays de la CEI, au cours duquel a été prise la décision de créer en Russie le Centre de la conservation du patrimoine culturel mondial et national des états membres de la CEI.
Participation de la Russie au G8 et au groupe BRIC
La Russie a activement participé à la mise au point des réponses conjointes aux défis globaux pendant la présidence japonaise au G8 en 2008.
Les représentants russes ont participé aux rencontres des ministres du développement, du travail, de l'environnement, de l'énergie, de la justice et de l'Intérieur, des finances, de la science et des technologies, des affaires étrangères, ainsi qu'à celles des sherpas, des directeurs politiques, du groupe de directeurs pour la non-prolifération, du groupe Rome/Lyon, du groupe d'experts pour la santé publique et d'autres organes de travail du G8, au cours desquelles a été faite la préparation des documents pour la rencontre au sommet.
D.A.Medvédev, Président de la Russie, a participé au sommet du G8 les 7-9 juillet à Toyako (Japon). La place centrale à la rencontre est revenue à la discussion de la situation dans l'économie mondiale et les finances globales. Le Président de la Russie a confirmé les propositions sur les principales pistes de la réforme des institutions financières internationales, faites en juin au forum économique de Saint-Pétersbourg. On a décidé de continuer le travail à ce sujet dans le cadre du G8.
A la lumière de la brusque hausse des prix sur les marchés mondiaux de l'alimentation, le G8 a adopté la déclaration à part sur la sécurité alimentaire. Elle trace, en particulier, plusieurs mesures à long terme, visant l'augmentation de l'efficacité de l'agriculture dans les pays émergeants. On a décidé de créer le Partenariat global dans le domaine de l'agriculture et de l'alimentation. Les pays leaders du G8 se sont prononcés pour les réformes de la FAO et la création du système international des réserves alimentaires pour les objectifs humanitaires. On a approuvé l'initiative de la Russie d'organiser la rencontre des ministres de l'agriculture du G8 et de tenir le sommet céréalier mondial avec la participation des représentants des états et du business. 

Dans le domaine énergétique, a été confirmé l'attachement du G8 aux principes de la sécurité énergétique globale, adoptés en 2006 à Saint-Pétersbourg. On a approuvé les décisions de présenter pour le sommet suivant les rapports nationaux mis à jour à propos des mesures de la mise en pratique de ces principes. La partie russe a posé la question sur la création de la nouvelle base juridique dans le domaine de la sécurité énergétique. On a soutenu la proposition des ministres de l’énergie du G8 de créer le Partenariat international pour la coopération dans le domaine de l'efficacité énergétique.
Les leaders ont discuté les mesures de la défense de la propriété intellectuelle. Les pays du G8 se sont engagés à présenter périodiquement les rapports sur l'application des décisions des sommets précédents dans le domaine de la lutte contre la corruption.
Le sommet a fait un pas vers la formation de la vison commune de l'objectif à long terme dans le domaine de l'opposition aux changements climatiques (réduction des rejets des gaz de serre de 50 % vers 2050). A Toyako a eu lieu la rencontre des leaders des «plus fortes économies du monde», à laquelle on a concerté les principales pistes du travail de la protection du climat et de la formation du régime «post-Kyoto» pour la période après 2012. Au cours de la discussion des problèmes de la protection de l'environnement et de la biodiversité, a été soutenue la proposition russe de développer la coopération internationale dans le domaine de la lutte contre les incendies de forêts. 

Dans les questions de l'assistance au développement, y compris en Afrique, le principal accent a été mis sur l'application des obligations, contractées auparavant par le G8, d'atteindre les Objectifs du millénaire pour le développement, en particulier dans le domaine de l'enseignement, de la santé, des ressources hydrauliques et du sanitaire. On s’est entendu de continuer la réalisation du programme «Education pour tous», d'intensifier la lutte contre les maladies infectieuses et de renforcer le système de protection de la santé. La Russie a déclaré l'intention d'augmenter son apport au règlement de ces problèmes dans le cadre de la mise en pratique du Concept de l'assistance au développement international. Les leaders ont pris la décision de préparer le tour d'horizon du cours de la mise en pratique du Plan d'actions d'Evian pour l'eau et de la stratégie de son respect ultérieur.
Au cours des discussions sur les problèmes politiques à la rencontre des ministres des affaires étrangères et au sommet ont été confirmées nos positions dans le problème de la non-prolifération, de la lutte contre le terrorisme, dans l'édification de la paix, ainsi que dans plusieurs conflits régionaux. Tous les pays du G8 ont exprimé leur invariable attachement à la tâche de la consolidation du régime de la non-prolifération des AEM. La partie russe a souligné le besoin de régler la situation autour du programme nucléaire iranien et du problème nucléaire de la péninsule Coréenne par les moyens politico-diplomatiques. La déclaration de la lutte contre le terrorisme, adoptée au sommet, souligne le rôle leader de l'ONU dans les efforts antiterroristes internationaux. 

On a soutenu l'initiative du Japon d'élargir le potentiel de l'édification de la paix. On a discuté les problèmes des régions et des pays, y compris le règlement proche-oriental, l'Afghanistan, le Soudan, le Myanmar, le Zimbabwe et le Nigeria. 

Dans la seconde moitié de l'année, dans le cadre du G8 ont eu lieu la rencontre des sherpas, la séance du Comité directeur et de trois groupes de travail du processus de Heiligendamm, du groupe d'experts pour la sécurité alimentaire. 

En général, malgré les tentatives de politiser le travail du G8, il a maintenu son rôle de mécanisme important de la diplomatie multipartite et de coordination des efforts internationaux pour surmonter les problèmes globaux. La Russie a prôné de manière consécutive la mise en oeuvre des décisions du G8, le développement de la coopération et l'approfondissement de la compréhension dans son cadre.
On a continué d'asseoir le mécanisme de dialogue du BRIC (Brésil, Russie, Inde, Chine). Les 10-11 mars à Rio de Janeiro se sont passées les premières consultations des vice-ministres des affaires étrangères des «quatre». Le 16 mai à l'initiative de la Russie à Iékatérinbourg a eu lieu la première rencontre plein format des ministres des affaires étrangères du BRIC. A son issue, a été adopté le communiqué conjoint, qui reflète les positions communes des parties sur les problèmes actuels du développement international, y compris les sujets comme la primauté du droit dans les rapports internationaux, la démocratie de l'architecture financière économique globale, l'opposition aux nouveaux défis et menaces, le désarmement, la non-prolifération, le changement du climat et la sécurité énergétique, l'aide internationale au développement. 

Le 9 juillet «en marge» du sommet du G8 à l'initiative de la partie russe a eu lieu la rencontre de D.A.Medvédev, Président de la Russie, avec L.Lula, Président du Brésil, M.Singh, Premier Ministre de l'Inde et Hu Jintao, Président de la RPC. Les leaders se sont entendus de préparer le sommet du BRIC plein format. 

La nouvelle 4e rencontre des ministres des affaires étrangères des pays du BRIC a eu lieu en liaison avec la 63e session de l'Assemblée générale de l'ONU à New York le 25 septembre. Elle a examiné les problèmes de la crise financière aux USA et ses conséquences globales, ainsi que les problèmes de la coopération dans le cadre de l'ONU. 

A l'initiative de la partie brésilienne, le 7 novembre, la veille des manifestations du G20 à Sao Paulo, a eu lieu la première rencontre des ministres des finances des pays du BRIC. On y a été discuté l'influence de la crise financière internationale sur l'économie des pays du BRIC, ainsi que les perspectives et les pistes des réformes de l'architecture financière internationale. On a obtenu l'accord, d'adopter d'après ses résultats le communiqué conjoint, qui reflétera les approches communes des pays des «quatre» aux problèmes actuels du développement international et de la sécurité internationale.
Les contacts officiels au format quadripartite étaient étayés par la coopération dans le cadre des autorités régionales et les organisations sociales. Les 22-23 mai à Saint-Pétersbourg, sous l'égide du gouvernement de cette ville, s'est tenue la conférence «BRIC – percée dans l'économie globale du ХХIe siècle» avec la participation des représentants des autorités municipales et des universités leaders des villes jumelées : Rio de Janeiro, Bombay, Shanghai et Tsindao. 

On a mis en oeuvre la «deuxième piste» du BRIC. Les 8-9 décembre à Moscou, sous l'égide de la Chambre sociale de la Fédération de Russie, des fondations «Le monde russe» et «La politique», a eu lieu la conférence internationale avec la participation des experts des centres de recherche et des représentants des départements de politique extérieure des quatre pays. 

Coopération internationale dans la lutte contre le terrorisme et les nouveaux défis et menaces
On a continué le travail de renforcement ultérieur de la coopération internationale dans l'opposition aux nouveaux défis et menaces. 

La coopération dans le cadre de l'ONU est restée la piste importantissime des efforts, elle constitue le rôle coordinateur dans la garantie de l'interaction antiterroriste et anticriminelle internationale. L'attention particulière était prêtée au travail avec les états membres pour qu'ils adoptent rapidement et appliquent toutes les 13 conventions antiterroristes de l'ONU, ainsi que les résolutions correspondantes du CS de l'ONU. La Fédération de Russie a entièrement respecté ses obligations internationales pour ces conventions.
La diplomatie russe a gardé dans son collimateur la mise en oeuvre consécutive de la Stratégie antiterroriste globale de l'ONU (SAG). Le tour d'horizon de la SAG, passé dans le cadre de la session de l'Assemblée générale de l'ONU (septembre), a été un événement important. 

On a vu poindre les avancements sur le plan du perfectionnement de l'interaction des structures antiterroristes leaders de l'ONU, y compris le Comité contre le terrorisme (CCT) du CS de l'ONU et la Direction exécutive du CCT du CS de l'ONU. Il est important, que l'on ait atteint l'équilibre entre les tâches de l'Assemblée Générale et le CS de l'ONU. L'alliance efficace de leurs potentiels constitue le gage clé du succès de la mise en pratique de la SAG et des résolutions antiterroristes du CS de l'ONU.
Au CS de l'ONU a été mené un travail actif avec les partenaires pour éviter  l'érosion du régime de sanctions, instauré par la résolution 1267 du CS de l'ONU, en particulier la modification de la procédure d'exclusion de la liste des sanctions du Comité de ses figurants parmi les activistes du mouvement Taliban, ainsi que de la présentation des «suppressions humanitaires» sans explication ni garanties appropriées.
Malgré les efforts de la partie russe, on n'a pas su surmonter les différends sur le projet de la Convention globale sur le terrorisme international, qui fixerait, en particulier, la définition juridique du terrorisme.
Dans le cadre du G8, avec l'active participation de la Russie, a été adopté un bloc de documents de la lutte contre le terrorisme et la criminalité transnationale organisée (déclaration des chefs des états et des gouvernements pour l'antiterreur, le rapport des experts de la lutte contre le terrorisme international et la criminalité transnationale organisée, la partir de la déclaration politique sur les problèmes de la criminalité transnationale organisée et de la corruption, le rapport aux leaders du  G8 sur les efforts nationaux de la lutte contre la corruption).
Dans le cadre du Groupe Rome/Lyon du G8, a été approuvé le nombre record de projets russes de toute l'histoire de notre participation à ce groupe : d'étude des groupes terroristes, liés avec Al-Qaida, d'opposition à la radicalisation, de lutte contre les cybercrimes, d'inadmissibilité de l'utilisation d'Internet à des fins terroristes, de garantie de la sécurité des transports.
L’initiative russe de partenariat antiterroriste des états et du business, avancée sous l'égide de la présidence de la Russie au G8 en 2006, a reçu le développement ultérieur. Dans le cadre de la réalisation de la «Stratégie internationale du partenariat des états et du business dans l'opposition au terrorisme», adoptée au Forum global de Moscou en 2006, le MAE de la Russie a prêté son assistance aux projets de partenariat, qui ont un rendement pratique du point de vue des intérêts nationaux russes, en particulier avec la participation de la compagnie «Norilski nikel» (arrêt de la contrebande des matières premières des métaux précieux comme moyen de financement de l'activité criminelle et terroriste) et de l'OAO «NK Lukoil» (manoeuvres antiterroristes aux objets de l'infrastructure d'importance critique).
On a intensifié la coopération antiterroriste de la Russie dans le cadre des organisations européennes. 
La Russie a continué de jouer un rôle clé dans les efforts antiterroristes de l'OSCE, faisant avancer, en particulier, ses initiatives d'établissement de partenariat public-privé dans ce domaine. Les 15-16 septembre à Vienne avec la participation des représentants russes a eu lieu la 2e Conférence de l'OSCE de partenariat antiterroriste des états, du  business et de la société civile. Le 24 octobre à Vienne s'est tenu le séminaire au problèmes de la radicalisation et de l'arrêt de l'extrémisme, au cours duquel ont été couverts les aspects du partenariat public-privé. Les 4-5 novembre à Bichkek s'est passée la Conférence régionale de l'OSCE sur le partenariat des états, de la société civile et du business dans l'opposition au terrorisme.
Dans le cadre du Conseil de l'Europe, la Russie a participé aux travaux du Comité des experts sur le terrorisme (CODEXTER) aux problèmes comme le perfectionnement du droit antiterroriste international et l'échange de l'information à propos des approches nationales dans le domaine antiterroriste.
Dans le cadre du Conseil Russie-OTAN (CRO), le 13 mai et le 23 septembre à Bruxelles ont eu lieu les réunions au format du groupe spécial de travail du CRO sur les menaces terroristes à la sécurité dans la région euro-atlantique.
Dans le cadre des consultations d'experts sur l'antiterrorisme au format Russie – «trio» de l'UE (le 24 avril et le 23 septembre, Bruxelles) a été poursuivi l'échange d'évaluations des menaces terroristes, souligné l'importance de l'opposition à la propagande du terrorisme et de l'extrémisme.
Dans le cadre de la Communauté des états indépendants ont été réalisés les programmes de coopération dans la lutte contre le terrorisme, la criminalité organisée et le trafic de drogue pour 2008-2010, a été préparé à la ratification le Traité de la CEI sur l'opposition à la légalisation (au blanchiment) des revenus criminels et au financement du terrorisme. On a poursuivi les consultations entre les MAE au sujet de l'arrêt des nouveaux défis et menaces sur la base du Comité exécutif de la CEI à Minsk. Dans le cadre du Centre antiterroriste de la CEI ont été menés les manoeuvres conjointes.
Au sommet de l'OCS à Douchanbé (août) a été signé l'Accord de procédure de l'organisation et de la tenue des manoeuvres antiterroristes conjointes et l'Accord de coopération dans la lutte contre le trafic d'armes, de munitions et d'explosifs, on a mis le cap sur la création d'un mécanisme antidrogue unique. 

La Russie a ratifié le protocole signé en 2007 sur les modifications de l'accord entre les états membres de l'OCS à propos de la Structure antiterroriste régionale (SATR). On a régulièrement tenu les séances du Conseil de la SATR et les rencontres des experts sur la base du Comité exécutif de la SATR à Tachkent. On a nommé le représentant de la Russie auprès de la SATR.
Les nouvelles manoeuvres conjointes des unités antiterroristes des états membres de l'OCS «Volgograd-antiterreur-2008» se sont passées les 2-5 septembre. 
Les experts du MAE de la Russie ont assuré le suivi politico-diplomatique de la première étape de l'opération prophylactique d'ensemble de l'OTSC «Canal-2008» pour couper court au trafic de drogue de l'Afghanistan, cherché à lui conférer le statut du projet régional permanent antidrogue euro-asiatique, à augmenter sa réelle efficacité et le rendement pratique, à élargir du cercle de ses membres.
Le travail dans le cadre de l'OTSC, de l'OCS et de la CEI était fixé à la création des ceintures antiterroristes, antidrogue et de sécurité financière autour de l'Afghanistan. Nous avons employé à la solution de cette tâche les possibilités du Groupe de travail OTSC-Afghanistan et du Groupe de contact OCS-Afghanistan.
La coopération antiterroriste s'élargissait dans d'autres organisations régionales. 

Sur la base du Programme d'ensemble de développement de la coopération Russie - ASEAN pour 2005-2015, a été concerté le mandat du Groupe de travail conjoint Russie - ASEAN de lutte contre le terrorisme et le crime transnational organisé.
Au format du Forum régional de l'ASEAN aux problèmes de la sécurité (ARF) a été mené le travail de préparation de la présidence russe aux Rencontres intersessions contre le terrorisme et la criminalité transnationale en 2010 et de remplissage de l'ordre du jour des nouveaux terrains antiterroristes du Forum – de non-prolifération, dans le domaine de la sécurité en mer et de lutte contre le cyberterrorisme.
Au forum «Coopération économique Asie-Pacifique» (CEAP) dans le cadre du groupe spécial de lutte contre le terrorisme est achevé le travail à l'initiative russe d'augmenter la protection antiterroriste de l'infrastructure énergétique critique.
Une grande attention au sein de l'organisation "Coopération économique de la mer Noire" a été prêtée au travail au sein du Groupe de lutte contre la criminalité organisée, agissant en exécution de l'Accord intergouvernemental des états membres de la CEMN sur la coopération dans la lutte contre la criminalité, surtout dans ses formes organisées, et de ses protocoles additionnels, de même qu'à l'inclusion à l'ordre du jour des questions du suivi antiterroriste des projets d'infrastructure et énergétiques prioritaires pour la Russie.
Dans le cadre de la présidence de la Russie au Groupe eurasiatique contre le blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme (EAG) a été prêtée l'assistance à l'intégration des états membres au système international d'opposition au blanchiment des capitaux et au financement du terrorisme. Le travail approprié était poursuivi également au format du Groupe d'action financière contre le blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme (GAFI).
La coopération antiterroriste était effectuée par les canaux du Comité interaméricain contre le terrorisme, le Groupe de Rio, le Marché commun sud-américain (MERCOSUR). L'importance prioritaire était accordée au lancement des mécanismes spécialisés de  dialogue avec la participation des représentants des départements compétents, à la préparation des programmes ciblés.
La coopération bilatérale avec les partenaires leaders de la coalition antiterroriste était réalisée normalement au format international. Les séances au format des groupes de travail bilatéraux et les consultations entre les MAE ont eu lieu avec les USA, la RFA, la France, la Norvège, le Danemark, la Suède, l'Espagne, le Portugal, l'Australie, l'Inde, la Turquie, la Tunisie, l'Algérie et l'Egypte.
Une attention particulière était prêtée à la garantie de la sécurité internationale de l'information (SII) en tant qu'élément important du renforcement de la stabilité stratégique.  En décembre, à la 63e session de l'Assemblée générale de l'ONU a une nouvelle fois été adopté le projet russe mis à jour de la  résolution “Réalisations dans le domaine de l'informatisation et des télécommunications dans le contexte de la sécurité internationale”. Pour le document russe se sont prononcés 178 états, contre – seuls les USA. Parmi les coauteurs du projet étaient tous nos partenaires de l'OTSC, de l'OCS, du BRIC (l'Inde et le Brésil ont pris cette décision pour la première fois), ainsi que plusieurs autres pays influents.
En résultat des efforts actifs de la Russie, les problèmes de la SII ont été également examinés dans le cadre d'autres organisations et forum internationaux d'importance, en particulier de l'Union international des télécommunications, de l'OCS, du Forum sur la gouvernance d'Internet. Le plan d'actions des états membres de l'OCS pour la SII, approuvé par décision du Conseil des chefs des états de l'OCS le 16 août 2007, était réalisé avec succès. En conformité avec la décision du sommet de l'OCS à Douchanbé (août), on a mis le cap sur l'élaboration et la conclusion dans le cadre de l'Organisation de l'accord intergouvernemental de partenariat dans le domaine de la SII.
Dans le contexte de la promotion de l'initiative russe de compléter les «ceintures de la sécurité antinarcotique» le long de la frontière de l'Afghanistan par les «ceintures de la sécurité financière» a été activement utilisé le potentiel de la 51e session de la Commission de l'ONU pour les substances narcotiques (CSN) et du «processus Paris-Moscou». Son groupe politique à la réunion à Vienne (décembre) a approuvé le plan d'actions pour couper court aux flux financiers, afférents au trafic des opiacés afghans.
Au cours de la 63e session de l'Assemblée Générale de l'ONU, on a prêté une grande attention au remplissage substantiel de la résolution de l'AG de l'ONU pour l'Afghanistan, adoptée le 10 novembre, pour y refléter les approches fondamentales russes à l'arrêt de la menace de drogue, partant du territoire afghan.
On a activement promu le problème d'intensification de la coopération internationale dans la lutte contre le trafic illicite des précurseurs. Le CS de l'ONU dans le cadre de l'initiative russo-française conjointe a adopté la résolution 1817 sur l'arrêt des livraisons des précurseurs chimiques de l’héroïne en Afghanistan (juin).
On a attaché le caractère permanent au projet du Conseil Russie-OTAN de formation des effectifs antinarcotiques pour les organes de maintien de l'ordre de l'Afghanistan et des pays de l'Asie Centrale, son budget a atteint 1,5 millions de dollars.

On a tenu plusieurs manifestations internationales de préparation au «segment ministériel» de la 52e session de la CSN (mars 2009), au cours duquel il est prévu d'examiner les résultats de l'application des décisions de la 20e session spéciale de l'AG de l'ONU sur les drogues de 1998 et de définir les repères pour l'avenir.
En juin à l'initiative de l'OTSC a été tenue la deuxième «Conférence paneuropéenne sur les drogues».
Sur la piste anticriminelle dans le cadre de l'ONU le travail était mené essentiellement sur la base de la Convention de l'ONU contre la criminalité transnationale organisée de 2000 et de la Convention de l'ONU contre la corruption de 2003 (CCC).
Les délégations intersectorielles de la Russie sous la gestion du MAE de la Russie ont pris une participation active au travail de la deuxième session de la Conférence des états membres de la CCC (janvier-février, Indonésie), ainsi qu'aux séances des groupes de travail intergouvernementaux ouverts, créés dans le cadre de la Convention pour faire le tour d'horizon de la mise en oeuvre de la CCC, de rapatriement des fonds et d'assistance technique (septembre et décembre, Vienne).
En avril a eu lieu la première visite d'évaluation des experts du Groupe d'états contre la corruption (GRECO) en Russie, qui, au cours de la séance plénière du GRECO en décembre, ont donné leur évaluation des mesures, déployées par la Russie pour lutter contre la corruption.
Désarmement, contrôle des armements et non-prolifération
La Russie a cherché les possibilités pour faire sortir le processus de désarmement de la stagnation et de créer la situation plus favorable dans le domaine de la non-prolifération. Cela dit, elle a utilisé les possibilités de la diplomatie multipartite, avant tout les forums comme l'ONU et la Conférence du désarmement.
On a poursuivi le travail ciblé de renforcement du régime de la non-prolifération nucléaire, basé sur le Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires (TNP). L'orientation générale des états membres du TNP sur le renforcement ultérieur du régime de non-prolifération a été confirmée au cours de la 2e session de Genève du Comité de préparation à la Conférence d'examen du TNP en 2010 (28 avril – 9 mai). La position russe était centrée sur le refrènement de la prolifération des technologies nucléaires dangereuses avec le respect complet par tous des droits des membres du TNP à l'accès aux bienfaits de l'énergie nucléaire pacifique. L'augmentation du rôle de l'Agence internationale de l'énergie atomique (AIEA) dans ses fonctions de contrôle et dans le développement de la coopération multipartite dans le domaine du secteur de l’énergie atomique est toujours restée prioritaire. 

La réalisation de l'initiative russe de création de l'infrastructure globale du secteur nucléaire de l’énergie, dont le Centre international d'enrichissement de l'uranium à Angarsk est le principal élément, a sensiblement avancé. A la création du Centre ont participé la Russie et le Kazakhstan, au processus de l'adhésion à ce processus ont été l'Arménie et l’Ukraine.
Un grand apport au renforcement du régime de non-prolifération a été fait par la réalisation de l'Initiative globale conjointe russo-américaine de lutte contre le terrorisme nucléaire. 75 états y ont adhéré.
Le non-règlement de la situation autour du programme nucléaire iranien et du problème nucléaire de la péninsule Coréenne a toujours suscité une sérieuse préoccupation de la communauté internationale. Elle s'approfondissait par les craintes à propos de la destination du site syrien à Al-Kibar, détruit en septembre 2007 par l'aviation israélienne.
La Russie a prôné de manière consécutive le règlement de ces problèmes uniquement par les méthodes politico-diplomatiques. Si le processus, visant le règlement du problème nucléaire de la péninsule Coréenne, est entré au stade de sa mise en pratique, la situation autour du programme nucléaire iranien a continué de rester compliquée. La partie russe a déployé les efforts consécutifs, visant le soutien de l'AIEA dans l'éclaircissement de tous les aspects de l'activité de l'Iran dans le domaine nucléaire, ainsi que l'élargissement de la coopération de Téhéran avec l'AIEA et le respect par lui des décisions du Conseil des gouverneurs de l'Agence et du Conseil de Sécurité de l'ONU afin de rétablir la confiance en caractère pacifique de son programme nucléaire. Concernant le site syrien, la ligne russe consistait aussi en ce que la prise des décisions n'est possible qu'après l'éclaircissement complet de la situation et la réception des conclusions claires de l'AIEA.
Notre pays a tenu tous ses engagements concernant la Convention sur l'interdiction des armes chimiques (CIAC). Le programme de la destruction des armes chimiques en Russie vise la totale liquidation de toutes ses réserves vers le 29 avril 2012 conformément aux exigences de la CIAC. Les représentants des états membres de la CIAC ont constaté, que la Russie est fermement attachée à ses obligations de la Convention dans les délais établis et prend des mesures concrètes à cette fin.
Les représentants russes ont activement participé au travail de renforcement du régime de la Convention sur l'interdiction des armes biologiques et à toxines (BTWC) au format des rencontres annuelles intersessions des experts et des états membres de la BTWC, expliqué le besoin de respecter les hautes normes pour garantir la sécurité, prôné l'élaboration et l'adoption du mécanisme légalement contraignant du contrôle et du respect de la BTWC. Dans le cadre du processus d'universalisation de la Convention, y compris grâce à notre positions active, on a réussi à y faire participer 4 états de plus.
La diplomatie russe a déployé les efforts de poursuite de l'assistance gratuite pour remplir les programmes prioritaires au sein du Partenariat global du G8 – destruction d'armes chimiques et démantèlement d'ensemble des sous-marins atomiques. A ces fins, on a reçu près de 181 millions de dollars
Le 12 février, S.V.Lavrov, Ministre des affaires étrangères, au nom de la Russie et de la Chine a officiellement porté à l'examen de la Conférence du désarmement le projet du Traité d'interdiction des armes dans l'espace, du recours à la force ou de la menace par la force contre les objets spatiaux.
On a continué la promotion de l'initiative russe des mesures de transparence et de renforcement de la confiance dans l'activité spatiale. Le projet approprié de la résolution de la 63e session de l'AG de l'ONU, traditionnellement apporté par nous en commun avec la RPC, a reçu un large soutien, le nombre de ses coauteurs a augmenté.
La Russie a activement contribué à la reprise du travail substantiel de la Conférence sur le désarmement à Genève, faisant promouvoir sa priorité –discussion des sujets de la prévention de la course aux armements dans l'espace. L'accent mis sur l'union des efforts, on a mené le travail de déblocage de la Conférence par voie de la recherche des issues de compromis sur le programme de son travail, qui satisferaient tous les états.
Le 4 avril, les présidents de la Russie et des USA ont adopté à Sotchi la déclaration, qui a fixé l'intention des parties de continuer le travail au nouvel accord légalement contraignant pour remplacer le Traité START, dont les effets expireront en décembre 2009. Sur ce problème, on a tenu des pourparlers, qui ont montré la présence des différends de principe dans les approches des parties.
Dans le contexte du plan de Washington de déploiement en Europe de la troisième zone de positionnement (TZP) de sa NMD globale, dans le dialogue politique russo-américain nous avons mis l'accent sur les conséquences négatives potentielles de ce pas pour la sécurité et la stabilité internationales. On a tenu des consultations bilatérales avec les représentants des USA, de la Pologne, de la Tchéquie, du Japon et de la Chine, ainsi qu'au format multilatéral – au  Conseil Russie-OTAN et à l'OSCE. Cela dit, on a démontré l'inconsistance des arguments sur la présence de la menace de missiles de la part de l'Iran au pays de l'Europe et aux USA. Le désaccord de la Russie d'avec les projets antimissiles américains a été fixé dans la Déclaration de Sotchi des présidents de la Russie et des Etats-Unis. Parallèlement, on a mené le dialogue à propos des mesures de transparence et de renforcement de la confiance, qui pourraient lever les préoccupations russes concernant la TZP. 

Dans  la première moitié de l'année, a continué l'interaction avec l'OTAN dans le domaine de la NMD non stratégique de théâtre (NMD TMD) pour défendre les contingents militaires en cas des opérations pacificatrices conjointes. On a effectué des recherches de compatibilité des systèmes antimissiles de la Russie et de l'Alliance, la mise au point de la base de l'échange de l'information sensible et de la défense de la propriété intellectuelle, ainsi que la préparation des recommandations sur les manoeuvres et entraînements conjoints.
On a continué le travail de promotion de l'initiative russe pour conférer le caractère global au Traité entre l'URSS et les USA sur la liquidation de leurs missiles de portée intermédiaire et de plus courte portée (MPICP). Le 12 février à la Conférence sur le désarmement à Genève S.V.Lavrov, Ministre des affaires étrangères, a officiellement présenté le document «Principaux éléments de l'accord de droit international sur la liquidation des missiles de portée intermédiaire et de plus courte portée (basés au sol), ouvert à la large adhésion internationale». La délégation russe a tenu un briefing spécial à ce problème «en marge» de la deuxième session du Comité préparatoire de la Conférence de 2010 d'examen des effets du TNP.
Dans le domaine du contrôle des armements en Europe, la situation autour du Traité sur les forces armées conventionnelles en Europe (FCE) est restée compliquée. Après la suspension du Traité par la Russie (décembre 2007) a été poursuivi le dialogue avec les pays de l'OTAN sur la problématique du TFC, on a tenu plusieurs rencontres multipartites et bilatérales. La partie russe partait de ce que la viabilité à long terme du régime du TFC ne peut être garantie que par voie de la ratification rapide, sans liaisons artificielles, du Traité adopté et parallèlement par les mesures supplémentaires sur la base des propositions russes pour mettre le régime du TFC en conformité avec les conditions réelles de la sécurité en Europe et corriger les déséquilibres dans le domaine des armes conventionnelles.
L'activité du Forum pour la sécurité de l'OSCE (FS) est restée une importante partie des efforts pour le renforcement de la composante militaro-politique de la sécurité en Europe. Dans le cadre du FS, la Russie a fait plusieurs propositions, visant la mise au point de nouvelles mesures de confiance dans le domaine militaro-politique. La partie russe a aussi utilisé la tribune du FS pour faire porter à ses partenaires au cours d'un dialogue franc la vérité sur l'agression de la Géorgie contre l'Ossétie du Sud.
On a poursuivi l'application du Traité "Ciel ouvert" (TCO), qui a une grande importance pour garantir la sécurité militaire de la Russie et renforcer la confiance et la transparence dans les rapports entre les états membres du TCO.
Une grande attention était prêtée au renforcement de la coopération des états riverains des mers Noire et Caspienne  pour s'opposer au terrorisme, à la prolifération des AEM et aux autres nouveaux défis et menaces. En commun avec la Turquie et les autres états riverains de la mer Noire a été mené le travail pour conférer les fonctions appropriées au Groupe de coopération navale en mer Noire «Blackseafor». On a poursuivi les efforts d'intensification de la coopération et de l'élargissement du format de l'opération Harmonie de la mer Noire. Sur la base des décisions du Deuxième sommet caspien et compte tenu de l'expérience accumulée dans la région de la mer Noire, on a commencé le travail à l'accord d'interaction des services frontaliers et douaniers et des départements de l'Intérieur dans le domaine de la garantie de la sécurité en mer Caspienne.
Les possibilités du Groupe d'experts gouvernementaux de l'ONU sur les missiles, du Régime de contrôle de la technologie des missiles (RCTM) ont été utilisées pour avancer les initiatives du Président de la Russie sur la mondialisation du traité FNI et visant la formation du régime global de non-prolifération des missiles sur la base d'un accord légalement contraignant.
Afin d'augmenter l'efficacité du RCTM et du Code de conduite de la Haye (CCH) contre la prolifération des missiles balistiques, la Russie a mené la ligne d'adhésion prioritaire des états, qui possèdent un important potentiel de missiles et sont capables de faire un apport de poids au règlement des tâches de la non-prolifération. 

On a accepté d'inclure au RTCM la proposition russe de tenir un tour d'horizon de son activité (pour la première fois depuis la création du régime en 1987) pour mieux comprendre le caractère des nouveaux menaces et défis et définir en commun la réaction sur cette base.
La participation de la Russie aux Accords de Wassenaar de contrôle des armes conventionnelles et des biens et technologies à double usage (AW) a visé de conférer à ce mécanisme le sens pratique, en particulier en ce qui concerne la prévention des accumulations déstabilisantes d'armes en Géorgie. La partie russe a posé la question d'élaboration des recommandations d'augmentation de l'efficacité du régime à la lumière de l'agression de la Géorgie contre l'Ossétie du Sud. Pour la première fois depuis le fonctionnement des AW on a réussi à inclure à l'ordre du jour du forum la question des accumulations déstabilisantes d'armes. Parallèlement ont été déployés les efforts de formation du consensus concernant le projet russe du document de contrôle des réexportations.
On a mené un travail ciblé d'adhésion de la Russie au Groupe d'Australie.
On a continué une étroite interaction avec les USA dans le contexte de la mise en pratique de la résolution fondamentale 1540 du CS de l'ONU sur la non-prolifération. En avril avec la participation active de la Russie, a été adoptée la résolution 1810, qui a prolongé le mandat du Comité 1540 pour un nouveau délai de trois ans. On a réussi à garantir la continuité de la représentation russe au Groupe d'experts du Comité.
Sur la piste de la CEI, ont été déployées les mesures d'approche des pays membres de la Communauté, avant tout des états membres de l'OTSC, aux normes russes dans le domaine du contrôle des exportations (CE). A Moscou ont passé les consultations sur un vaste cercle de problèmes du CE et de la non-prolifération (décembre).
On a déployé les efforts de renforcement de la Convention sur les armes inhumaines (CAI) et de ses protocoles, de leur universalisation ultérieure. La ligne aux négociations sur la problématique des armes à sous-munitions dans le cadre de la CAI était menée sur la base du respect de l'équilibre entre les intérêts humanitaires et de la défense.
Nous avons aidé le renforcement des positions du complexe militaro-industriel de la Russie sur le marché d'armes mondial, la défense de ses intérêts, l'élargissement du domaine de la coopération militaro-technique (CMT) avec les états étrangers.
Les représentants de la Russie ont participé au travail de renforcement de la base de droit dans le cadre des commissions intergouvernementales bilatérales et des groupes de travail pour la coopération militaro-technique avec les pays étrangers, aux réunions des groupes appropriés des experts gouvernementaux de l'ONU, y compris pour le Traité international sur le commerce des armes et le problème de stocks des munitions conventionnelles en excès.
On a mené le travail de préparation à conclure avec les états étrangers les accords interétatiques sur la CMT (4 accords signés), sur la défense de la propriété intellectuelle dans le domaine de la CMT (3 accords signés) et la protection de l'information secrète (5 accords signés).
Règlement des conflits, réaction aux crises
La Russie a continué les efforts actifs de règlement des conflits et des crises régionaux par les moyens politico-diplomatiques, appui pris sur le droit international.
Dans le cadre du règlement proche-oriental, on a  mené un travail intensif à l'ONU, ainsi qu'avec les USA, l'UE et les pays leaders de la région pour normaliser la situation dans la zone du conflit arabo-israélien, maintenir la processus des négociations entre les Palestiniens et les Israéliens, l'initier sur les autres pistes.
L'accent était mis sur le suivi externe efficace du cap des autorités d'Israël et de l'Autorité palestinienne (AP) pour obtenir les accords sur les problèmes clé du règlement palestino-israélien, ainsi que pour inciter les parties israélienne et syrienne à faire bascules les négociations, lancées avec la médiation de la Turquie, dans le lit du dialogue direct.
Dans son activité pratique, la partie russe partait de la demande des efforts conjoints dans l'intérêt du règlement proche-oriental global, appui pris sur l'ONU et le droit international. En 2008 avec la participation de S.V.Lavrov, Ministre des affaires étrangères, ont eu lieu cinq rencontres du Quatuor proche-oriental des médiateurs internationaux et deux séances du CS de l'ONU. La Russie est devenue coauteur de la nouvelle résolution du Conseil de Sécurité, adoptée en décembre, contenant l'appel aux Palestiniens et aux Israéliens de mener à la fin logique le processus de règlement politique, commencé en 2007.
Dans le même contexte, a commencé à se concrétiser l'idée russe de convocation à Moscou de la conférence internationale pour le Proche-Orient. Grâce au travail ciblé de la Russie concernant ce forum, a été créé, en fait, le consensus international, ce qui a été fixé non seulement dans les déclarations finales du Quatuor, mais aussi dans la résolution citée du CS de l'ONU.
La situation autour des territoires palestiniens est restée dans le domaine de la grande attention de la diplomatie russe. On a conduit de manière consécutive la thèse du besoin pour les deux parties de respecter les obligations de la «feuille de route», d'arrêter les tirs de missiles et la violence en général, ainsi que l'activité des kibboutzim d'Israël sur les territoires palestiniens occupés. A cette fin, la Russie a activement soutenu l'accord non officiel sur le cessez-le-feu entre Israël et la bande de Gaza, sponsorisé par l'Egypte (juillet), prôné la prolongation de la trêve après la fin formelle de ses effets en décembre.
Une des tâches prioritaires est toujours restée celle de la reprise du dialogue interpalestinien sous l'égide de M.Abbas en tant que leader légitime de tous les Palestiniens. La Russie partait de ce que sans le rétablissement de l'espace politique et géographique unique de l'AP, la  création de l'état Palestinien indépendant, viable et territorialement ininterrompu, vivant côte à côte avec Israël dans les conditions de la paix et de la sécurité internationales, est à peine possible. En nous guidant sur ses approches, nous avons salué les efforts de médiation, déployés par l'Egypte.
En traçant notre ligne dans les affaires palestiniennes, les représentants russes ont régulièrement mis l'accent sur la portée du dépassement de la situation critique dans le domaine socioéconomique sur les territoires de l'AP, de la levée du blocus de la bande de Gaza et de la limitation des déplacements. L'aide humanitaire aux habitants des territoires palestiniens est restée une composante importante des efforts. Au milieu de l'année, la Russie a octroyé à l'AP 10 millions de dollars pour les besoins urgents et a envoyé dans la bande de Gaza la cargaison d'aliments, de médicaments et de tentes.
La tâche de la consolidation de l'assistance internationale au rétablissement de l'économie de l'AP a régi la participation de la délégation représentative russe à la conférence palestinienne d'investissements, tenue en mai à Bethléem.
La Russie a aussi fait un apport substantiel aux efforts de la communauté internationale de réformes des structures de force palestiniennes. S.V.Lavrov a conduit la délégation russe à la conférence internationale aux problèmes de sécurité et de l'ordre à l'AP, tenue en juin à Berlin. Le volume général des projets, que nous avons mis en pratique et auxquels on a travaillé, y compris la formation des collaborateurs des structures de force palestiniennes, le transfert de deux hélicoptère civils, de 50 blindée BTR-70, d'autre équipement et matériel spécial est estimé à 40 millions de dollars. 

Favorisant le règlement des tâches tactiques visant la garantie du règlement global du conflit arabo-israélien, la Russie a maintenu les contacts étroits, y compris au sommet et de haut niveau, avec toutes les parties concernées. Moscou a reçu E.Olmert, Premier Ministre d'Israël, et M.Abbas, Chef de l'AP (deux fois). En mars, S.V.Lavrov a visité la région, où en plus des négociations et rencontres avec les dirigeants d'Israël, de la Syrie et de l'AP, s'est entretenu avec K.Machaal, Président du Bureau politique du HAMAS.
En développement de la situation en Irak ont point des changement positifs, devenus la conséquence de l'influence des facteurs externes et internes. L'importance déterminante est revenue aux actions pratiques des USA et de l'Iran, déployées parfois à partir des positions proches, mais en parallèle. Les mesures, prises par la Syrie pour arrêter la pénétration depuis son territoire des guerriers en Irak, ont aussi fait leur effet.
La Russie a salué l'accord entre les parties irakienne et américaine  à propos du calendrier du retrait des troupes des USA de l'Irak, qui prévoit, en particulier, l'achèvement de leur présence vers la fin de 2011.
Dans le contexte du développement de la situation au Soudan et autour de lui, les efforts de la Russie étaient centrés sur l'assistance à l'obtention dans ce pays d'un règlement politique à long terme tout en respectant sa souveraineté, son indépendance et son intégrité territoriale. Dans leurs contacts avec le Khartoum officiel, les représentants russes ont persuadé les Soudanais de coopérer constructivement avec la communauté internationale sur tous les aspects du règlement de Darfour.
La Russie a pris une part active aux efforts internationaux de règlement de la situation autour du programme nucléaire iranien. On a poursuivi le travail avec la partie iranienne au format bilatéral afin d'inciter Téhéran à agir dans les affaires internationales depuis les positions du réalisme, de la pondération et de la responsabilité, y compris dans le problème du respect des régimes de la non-prolifération des AEM et des moyens de leur acheminement.
La Russie a activement participé au négociations sextipartites de règlement du problème nucléaire de la péninsule Coréenne, joué un rôle actif en tant que pays assurant la présidence au groupe de travail pour le mécanisme de la paix et de la sécurité internationales en Asie du Nord-Est, respecté ses obligation d'octroyer à la RPDC l'aide énergétique de compensation. Cela dit, la partie russe partait de ce que le contrôle de l'activité de la RPDC dans le domaine nucléaire doit se faire en stricte conformité avec les normes de l'AIEA et avec l'active participation de l'Agence pour faire finalement la RPDC rejoindre le TNP et sous les garanties de l'AIEA en tant qu'état non nucléaire.
Dans le cadre des efforts internationaux de règlement de la situation en Afghanistan, la Russie a poursuivi, en étroite coopération avec ses alliés de la CEI, de l'OCS et de l'OTSC, à obtenir l'inadmissibilité de l'érosion du régime des sanctions de l'ONU contre les leaders des extrémistes afghans. On a mené le travail de formation par étapes des ceintures de la sécurité antiterroriste, antitdrogue et financière sur le périmètre des frontières nord de l'Afghanistan.
En étroite coopération avec Belgrade, la Russie a déployé les efforts pour freiner le processus de la reconnaissance internationale de l’indépendance du Kosovo. L'attention particulière était accordée au problème de reformatage des présences internationales, de l'opposition au déploiement illégitime de la Mission de l'UE (MUEPD) dans le territoire au lieu de la mission onusarde sans l'accord de Belgrade. On a garanti le travail ultérieur de la présence onusarde au Kosovo, sur la base des accords de Belgrade avec l'ONU et l'UE a été adoptée la déclaration du président du CS de l'ONU, qui a créé les fondations élémentaires de droit pour le déploiement de la MUEPD dans le territoire, y compris ses régions peuplées par les Serbes. On a réussi à maintenir la résolution 1244 du CS de l'ONU, les prérogatives du CS de l'ONU concernant le Kosovo, le contrôle politique de l'Organisation de la situation dans le territoire.
L'opposition de la Russie aux intentions des USA et de l'OTAN d'user des mesures de force contre les Serbes kosovars a permis d'éviter la déstabilisation de la région.
Grâce à l'assistance russo-américaine, on a réussi à obtenir à l'initiative de Belgrade l'adoption de la résolution de l'AG de l'ONU, demandant à la Cour internationale son avis sur la conformité de la proclamation unilatérale de l'indépendance du Kosovo au droit international.
Dans les règlements abkhazo-géorgien et osséto-géorgien, les efforts de la Russie ont visé le maintien du dialogue politique entre les parties en conflit pour créer l'atmosphère de confiance, de sauvegarde de la paix et de stabilité dans les zones des conflits. Cependant, Tbilissi a continué de mener à l'égard de Soukhoum et de Tskhinval la politique non constructive avec pour comble l'attaque armée contre l'Ossétie du Sud  du 8 août, qui a causé plusieurs victimes parmi les civils et les pacificateurs russes. En entière conformité avec les normes et principes du droit international, y compris le droit à l'autodéfense en vertu de l'Article 51 de la Charte de l'ONU, et de ses obligations de règlement du conflit sud-osséto-géorgien, la Russie a effectué les actions résolues pour arrêter l'agression géorgienne. Compte tenu des nouvelles réalités politico-juridiques au Caucase à la suite de l'attaque armée de Tbilissi, la partie russe a été contrainte à résoudre cardinalement le problèmes des républiques non reconnues – reconnaître leur indépendance (août). Ce pas permet en perspective de jeter les bases de l'existence sure des peuples abkhaze et sud-ossète, de la vie pacifique et du développement créateur dans la région.
Dans le règlement au Haut Karabakh, on a réussi à maintenir la continuité du processus des négociations malgré les particularités de la situation politique intérieure dans l'année des élections présidentielles tant en Arménie qu'en Azerbaïdjan.
Pour la première fois pendant la période électorale, les médiateurs internationaux – Coprésidents du Groupe de Minsk de l'OSCE pour le règlement au Haut Karabakh (Russie, USA, France) ont reçu la possibilité de poursuivre les consultations avec les parties dans la région et en-dehors. Au cours des rencontres tenues, les médiateurs internationaux aspiraient à garantir la poursuite des contacts directs des parties afin de concerter les principes de base du règlement. Deux fois (le 6 juin à Saint-Pétersbourg et le 2 novembre à Moscou) ont eu lieu les rencontres au sommet arméno-azerbaïdjanais.
Plusieurs rencontres de D.A.Medvédev, d'I.G.Aliev et S.A.Sargsian, au cours desquelles a été discuté en détail le problème du Haut Karabakh, ont contribué à garantir le rôle leader de la Russie dans le règlement au Haut Karabakh.
La rencontre des présidents I.G.Aliev et S.A.Sargsian à Moscou, tenue à l'invitation et avec la participation de D.A.Medvédev, Président de la Russie, a eu pour résultat l'adoption de la Déclaration tripartite, visant l'obtention du règlement pacifique du conflit au Haut Karabakh par les moyens politiques. C'est le premier document concernant le conflit au Haut Karabakh, signé côte à côté par les chefs des états d'Azerbaïdjan et d'Arménie.
Dialogue entre les civilisations
La consolidation de l'entente intercivilisationnelle par l'établissement du dialogue constructif des représentants des diverses traditions culturelles et religieuses est restée une des priorités de la politique étrangère de la Russie. La formation des conditions politico-diplomatiques favorables pour le large dialogue entre les civilisations, la neutralisation des tentatives de politiser le radicalisme religieux, la recherche des voies optimales du règlement des conflits à fond interconfessionnel ont constitué la tâche importantissime.
L'initiative de la Russie de créer sous l'égide de l'ONU du "terrain" spécial  –le Conseil consultatif des religions – pour l'échange de vues régulier entre les représentants des principales confessions mondiales sur la base de l'égalité, a reçu son développement ultérieur. En tant que premier pas dans la mise en pratique de cette idée, a été obtenue l'entente avec K.Matsuura, Directeur Général de l'UNESCO, de créer le groupe de haut niveau pour le dialogue  interreligieux sous son égide.
La Russie a soutenu le devenir de «l'Alliance des civilisations» sous l'égide du Secrétaire Général de l'ONU, participé à ses manifestations, y compris le premier forum (Madrid, les 15-16 janvier) et la rencontre ministérielle du groupe des amis de l'Alliance (New York, le 24 septembre). Le MAE de la Russie a mis au point le plan national de développement des relations avec l'Alliance, nommé le représentant spécial d'interaction avec cette organisation.
Dans le cadre de l'ONU, les délégations russes ont pris une participation active au travail des mécanismes permanents comme le Forum tripartite de coopération internationale pour la paix (réunit les représentants des états fondateurs de l'ONU et des organisations non gouvernementales) et aux rencontres ministérielles de coopération interreligieuse pour la paix. Les représentants de la Russie sont intervenus comme coauteurs de la résolution «Promotion du dialogue interreligieux et interculturel pour la paix», dans laquelle, à l'initiative russe, est fixé le besoin d'examiner les propositions d'institualiser le dialogue interreligieux au format de l'Organisation mondiale.
La délégation russe a participé au Forum international de dialogue interreligieux à Madrid (juin) et à la réunion de haut niveau pour les sujets intercivilisationnels dans le cadre de l'Assemblée générale de l'ONU (novembre). 

Une grande attention a été prêtée à l'avancement des priorités dans le dialogue intercivilisationnel sur le «terrain» du Conseil des droits de l'homme de l'ONU (CDH). Dans son intervention, le président du département des relations extérieures du Patriarcat de Moscou, le métropolite de Smolensk et de Kaliningrad Kirill au cours de la discussion au sujet «Dialogue interculturel sur les droits de l'homme», tenu dans le cadre de la 7e session du CDH (Genève, le 18 mars), a en détail énoncé l'approche de l'Eglise orthodoxe russe à l'interprétation et à l'application des droits de l'homme à travers le prisme des exigences de la morale universelle.
La Russie a soutenu les efforts de l'UNESCO dans le domaine du dialogue interculturel. En septembre à Saratov, sous l'égide de l'UNESCO, ont été tenus les Deuxièmes jeux delphiques mondiaux (y ont pris part les délégations de 61 pays), appelés à contribuer au maintien de la variété culturelle au moyen de la popularisation des traditions nationales dans le domaine des arts musical, figuratif de la danse et autres.
Le dialogue entre les civilisations se trouve au centre de l'attention du travail du "Groupe de la vision stratégique (GVS) «Russie – monde islamique», créé à notre initiative. Dans son format cette année ont eu lieu à Moscou deux conférences internationales au sujet «Russie – monde islamique» et «L'islam vaincra le terrorisme». Le document final de la 4e réunion du GVS à Djeddah (octobre) a exprimé le soutien de l'initiative russe de création sous l'égide de l'ONU du conseil consultatif des religions.
Dans le cadre du Conseil de l'Europe, la Russie a cherché à faire son apport au processus de l'édification de la «Grande Europe humanitaire». En mai, le Comité des ministres du Conseil de l'Europe (CMCE) a approuvé le texte du «Livre blanc sur le dialogue interculturel», qui formule la stratégie à long terme de l'activité dans ce domaine. Le texte final du «Livre blanc» contient, sur la proposition de la Russie, la partie, consacrée à la dimension religieuse du dialogue interculturel.
A l'initiative russe, dans le cadre du CMCE, a été prise la décision de la tenue de la conférence annuelle pour la dimension religieuse du dialogue interculturel. La première rencontre s'est passée en avril à Strasbourg avec la participation des représentants de l'Eglise orthodoxe russe. 

La Russie a activement participé à la discussion des sujets intercivilisationnels dans le cadre de l'Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe (OSCE). Au cours de la 16e séance du Conseil des ministres des affaires étrangères de l'OSCE à Helsinki (décembre), la partie russe a soutenu la résolution «De l'apport de l'OSCE au devenir de l'Alliance des civilisations», dans laquelle les états membres ont confirmé le besoin de contribuer à la compréhension entre les pays et peuples des traditions culturelles et religieuses différentes, ainsi que chargé le Secrétaire général de l'OSCE de faire le monitoring de l'évolution de l'Alliance.
En octobre à Astana, S.V.Lavrov, Ministre des affaires étrangères, a participé au Forum des ministres des affaires étrangères «Le monde commun : progrès par la diversité», convoqué à l'initiative du Kazakhstan. Dans son intervention, il a énoncé les approches conceptuelles de la Russie aux problèmes de l'établissement du dialogue intercivilisationnel, au rôle du facteur religieux dans la politique mondiale, au besoin de lier la politique intérieure et étrangère des états avec les idéaux moraux traditionnels. 

 Les organisations non gouvernementales russes ont pris une participation active au processus intercivilisationnel. Sous l'égide de l'ONG russe «Centre de la gloire nationale» en octobre dans l'île grecque de Rhodes s'est passée avec succès la 6e session du Forum social mondial «Dialogue des civilisations», au cours duquel ont été discutés les problèmes de la défense des valeurs spirituelles et culturelles de l'humanité, de l'assistance à la formation d'un ordre mondial plus juste et démocratique.
VECTEURS GEOGRAPHIQUES DE LA POLITIQUE ETRANGERE
Espace de la CEI
La Russie a continué de prêter une attention particulière au renforcement de l'interaction avec les états membres de la Communauté des Etats Indépendants. On a mené de manière consécutive la ligne de l'approfondissement des processus d'intégration régionaux, y compris la consolidation des structures multipartites dans l'espace de la CEI. 

La Communauté a gardé son rôle de «terrain» unique pour le dialogue politique dans l'espace post-soviétique, y compris au sommet. On a tenu 2 sommets informels de la CEI (Moscou, février, et Saint-Pétersbourg, juin) et une séance du Conseil des chefs des états membres de la CEI (Bichkek, le 10 octobre).
La piste clé du travail dans le cadre de la CEI était constitué de la mise en oeuvre du Concept de développement ultérieur de la CEI, adopté en 2007 en conformité avec le Plan des principales manifestations de sa mise en pratique. L'importance prioritaire était attachée à l'intensification de la coopération économique dans le cadre de la Communauté. Le Conseil des chefs des états (CCE) de la CEI a approuvé en octobre le projet de la Stratégie du développement économique de la CEI jusqu'à l'an 2020 (adoptée à la réunion du Conseil des chefs des gouvernements de la CEI le 14 novembre à Kichinev), et créé la réunion permanente au niveau des ministres des  finances des pays de la CEI des mesures concertées pour surmonter les conséquences de la crise financière globale. 

De plus, au sommet d'octobre ont été signés la Convention de coopération frontalière et l'Accord de création du Conseil de coopération interrégionale et  frontalière. En dressant le bilan de 2008  comme «L'année du transport» à la Communauté, les chefs des états ont décidé de proclamer l'année 2009 «L'année de l’énergie», et 2010 – «L'année de la science et des innovations». Une grande importance pratique revient à l'adoption par le Conseil des chefs des gouvernements de la CEI le 14 novembre des Grandes lignes prioritaires de la coopération des états membres de la CEI dans le domaine du transport jusqu'à l'an 2020 et de l'Ensemble des mesures d'augmentation de la sécurité alimentaire des états membres de la CEI.
Au format de la CEI a continué la coopération aux problèmes de la garantie de la sécurité et de l'ordre public. En particulier, on a adopté le Concept de coopération dans le domaine de la garantie de la sécurité de l'information et le Plan d'ensemble de sa mise en pratique pour 2008-2010, le Programme de la coopération dans l'opposition à la migration illégale pour 2009-2011, signé le Traité de coopération dans la lutte contre la fabrication illicite et le trafic d'armes à feu, de munitions, de substances explosives et d'engins explosifs. 

Parmi les domaines prioritaires de la coopération est toujours restée celle dans la sphère humanitaire. Le Conseil de coopération humanitaire et la Fondation interétatique de coopération humanitaire des pays membres de la CEI ont travaillé activement. Les manifestations dans le cadre de «L'année de la littérature et de la lecture», tenue en CEI en 2008, ont contribué au développement de l'échange des livres, des traductions et de la bibliothéconomie, au soutien de la langue russe comme moyen de contacts internationaux dans l'espace de la Communauté. L'année 2009 est proclamée «L'année des jeunes», et il est prévu de proclamer l'année 2010 «L'année des anciens combattants de la Grande guerre patriotique de 1941-1945».
La consolidation et le perfectionnement des mécanismes de la CEI ont constitué une importante piste du travail. Au sommet de la Communauté à Bichkek a été adopté le Règlement de la présidence en CEI et le Règlement des coordinateurs nationaux des pays membres de la CEI. La formalisation de l'institut de la présidence vise l'augmentation de son rôle politique et organisationnel dans l'activité de la Communauté, y compris la coordination du travail des structures exécutives de la CEI. La désignation dans chaque état membre d'un coordinateur national est appelée à renforcer la coordination à l'intérieur de l'état et la discipline dans l'application des décisions communes, prises dans le cadre de la CEI. 

Le 18 août la Géorgie a informé le Comité exécutif de la CE de son retrait de la CEI. Conformément aux clauses statutaires de la CEI, la décision de Tbilissi entrera en vigueur un an après ledit avis. Le retrait de la Géorgie de la CEI n'aura pas d'influence négative sur le fonctionnement de la Communauté, car sa participation avait ces dernières années un caractère essentiellement formel et visait plutôt l'érosion que la consolidation et le perfectionnement de la CEI. 

La Communauté économique eurasiatique (EurAsEC) a constitué le noyau de l'intégration économique dans l'espace de la CEI. En 2008 au sein de la Communauté a été formée dans l'ensemble la base de droit de l'Union des douanes, composée de la Biélorussie, du Kazakhstan et de la Russie. En perspective on suppose l'adhésion à l'Union d'autres états membres de l'EurAsEc quand ils y seront prêts. Parallèlement on a mené le travail de préparation de la base de droit de l'étape suivante de l'intégration – de l'espace économique unique.
L'EurAsEc a servi de mécanisme de la mise en pratique des projets énergétiques, d'infrastructure et d'autres projets communs des états membres de la Communauté. C'était favorisé, en particulier, par l'approbation des concepts de la  formation de l'espace de transport unique de l'EurAsEc et du marché énergétique commun des états membres de la Communauté. 

Le 15 octobre, l'Ouzbékistan a informé le Comité d'intégration de la suspension de sa participation à l'EurAsEc. Cependant, les relations entre la Communauté et l'Ouzbékistan sur les problèmes d'intérêt réciproque sont maintenues.
La Russie a mené la ligne d'assistance par tous les moyens au développement de l'Organisations du Traité sur la sécurité collective (OTSC) en tant que mécanisme clé de maintien de la stabilité et de la garantie de la sécurité dans l'espace de la CEI, noyau de l'intégration militaro-politique. 

Au centre de l'attention de l'OTSC se trouvaient les problèmes de la coordination de politique étrangère des états membres et de l'application des décisions concernant l'édification militaire ultérieure. En particulier, la Conseil de sécurité collective (CSC) a adopté à sa session (septembre) la Déclaration, qui évaluait très négativement les agissements agressives de la Géorgie en Ossétie du Sud et soutenait le rôle actif de la Russie dans l'assistance à la paix et à la coopération dans la région du Caucase. Les clauses similaires se trouvent dans la déclaration à ce sujet, adoptée par le Conseil des ministres des affaires étrangères des états membres de l'OTSC (septembre). 

La Déclaration du CSC a aussi fixé les approches communes aux principaux problèmes globaux de l'ordre du jour, y compris celui de l'élaboration du Traité sur la sécurité européenne. Le CMAE de l'OTSC a adopté la déclaration séparée sur les problèmes de maintien et de consolidation des accords dans le domaine des ASO. 

L'initiative de l'élaboration du Traité sur la sécurité européenne était activement avancée par les partenaires de l'OTSC au cours du CMAE de l'OSCE les 4-5 décembre à Helsinki.
Dans les conditions de la situation compliquée dans le monde, ont été prises les mesures de perfectionnement de la composante militaire de l'OTSC. Ce problème a été discuté à la réunion du Conseil des ministres de la défense de l'Organisation à Iérévan (novembre).
Dans le domaine de la lutte contre les nouveaux défis et menaces ont été approuvés et mis en pratique le Plan d'actions conjointes des états membres de l'OTSC pour la mise en oeuvre de la Stratégie antiterroriste globale de l'ONU pour 2008-2010, le Programme d'actions conjointes de formation du système de la sécurité de l'information des états membres de l'OTSC et plusieurs autres décisions communes.
L'OTSC est toujours restée ouverte pour la coopération aux problèmes de la sécurité avec les autres structures internationales (ONU, OCS, OSCE, Union Européenne, OTAN), avant tout dans le domaine de l'opposition à la menace du terrorisme et du trafic de drogue, partant du territoire de l'Afghanistan.
La ligne des dirigeants russes sur le développement prioritaire des relations avec les pays de la CEI a trouvé sa réalisation pratique dans la décision de créer auprès du MAE de la Russie l'Agence fédérale pour la CEI, les compatriotes vivant à l'étranger et la coopération humanitaire internationale (Rossotroudnitchestvo).
Une grande attention a été prêtée au développement des relations bilatérales avec les états membres de la CEI. 

Le travail actif de développement de la coopération a caractérisé les rapports russo-biélorusses. L'accent était mis sur l'approfondissement de l'intégration économique et l'augmentation sur cette base du potentiel de l'édification fédérée. Le dialogue politique a toujours eu un caractère intensif : on a tenu huit rencontres entre les présidents de la Russie et de la Biélorussie, y compris en juin – la visite de travail de D.A.Medvédev, Président de la Russie, à Brest. On a tenu trois séances du Conseil des ministres de l'Etat fédéré. Un travail efficace était mené au niveau des départements : au cours de l'année, ont été tenues les séances conjointes des collèges des ministères de la défense, de l'Intérieur, des services de sécurité, des affaires étrangères, de l'agriculture, de la culture, des cours des comptes, des comités de transport, des douanes et des garde-frontières de l'Etat fédéré.
Dans le domaine économique, l'importance prioritaire est toujours revenue aux tâches de la formation de l'union des douanes réelle dans le cadre de l'Etat fédéré et de l'EurAsEC, à l'unification de la législation nationale dans le domaine économique, au développement des liens de coopération. On a continué le travail de perfectionnement de la base de droit de la coopération bilatérale, de création des conditions favorables pour la croissance des livraisons réciproques.
La rapide croissance des échanges commerciaux russo-biélorusses, dont le volume a augmenté en 2008 de plus de 40 % pour atteindre le niveau record de 33 milliards dollars, est devenu le témoignage du résultat des efforts déployés.    Afin de garantir le développement socioéconomique stable de la Biélorussie, y compris à la lumière de la croissante stabilité de l'économie mondiale, il a été décidé d'octroyer à Minsk le crédit d'état russe au montant de 2 milliards de dollars. On continue l'élaboration des mesures d'ensemble d'augmentation de la compétitivité de l'économie de la Russie et de la Biélorussie, qui prévoient, en particulier, la politique budgétaire et fiscale concertée et l'élargissement de l'utilisation du rouble russe dans le commerce bilatéral.
On a intensément développé la coopération russo-biélorusse dans les domaines de la garantie de la sécurité collective, de l'approfondissement de la coopération militaire et militaro-technique, dans la politique migrationnelle. Une grande attention était prêtée aux problèmes des garanties des droits égaux des citoyens de la Russie et de la Biélorussie, avant tout dans le domaine de la protection sociale, de la protection de la santé et des pensions retraite. L'accord de la procédure de l'aide médicale est entré en vigueur, on a ratifié l'accord sur la liberté de déplacement et le choix du lieu de résidence, qui prévoit la libération des Russes et des Biélorusses du besoin de l'enregistrement ou de l'inscription sur le registre des migrants dans le délai de 30 jours.
Les rapports dans le domaine de la culture se développaient activement.  On s’est entendu de tenir en 2009 l'Année de la culture de la Russie en Biélorussie, et en 2010 – de l'Année de la culture de la Biélorussie en Russie.
Les rapports avec l’Ukraine ont été construits sur le principe du partenariat et de l'avantage mutuel. Malgré la situation instable en politique intérieure dans ce pays, le volume des échanges commerciaux bilatéraux a sensiblement augmenté. Vers la fin de 2008, il a fait 40 milliards de dollars. Les investissements russes accumulés dans l'économie ukrainienne étaient évalués à plus de 1,3 milliards de dollars.
A Moscou sous la présidence des chefs d'état des deux pays a été tenue la réunion de la Commission interétatique russo-ukrainienne (février). A Saint-Pétersbourg (juillet) a eu lieu l'entretien des présidents de la Russie et de l'Ukraine. On a aussi tenu des rencontres au niveau des premiers ministres, des ministres des affaires étrangères, des dirigeants d'autres ministères et départements russes et ukrainiens, les séances des organes de travail de la Commission interétatique. Dans le cadre du Comité bilatéral de coopération économique de la Commission interétatique a été créée la Sous-commission de coopération interrégionale et frontalière. Sur un accord mutuel des parties, on a automatiquement prolongé pour la décennie suivante le Traité d’amitié, de coopération et de partenariat en date du 31 mai 1997. 

Néanmoins, les relations russo-ukrainienne ont vécu une période compliquée de leur développement. L'influence négative est venue de la position de l'Ukraine dans le conflit osséto-géorgien et de son implication directe aux livraison d'armes à l'armée géorgienne. 

La Russie a déployé les pas politico-diplomatiques actifs du fait des plans déclaratifs sur l'adhésion de l'Ukraine à l'OTAN.
Nous avons toujours considéré comme inacceptables le cap des autorités ukrainiennes sur la dérussification de la vie sociopolitique de l’Ukraine, l'affaiblissement de l'orthodoxie canonique, l'héroïsation des acolytes des nazis, le maintien des interdictions aux hommes politiques et publics russes d'entrer en Ukraine.
Nous avons activement rejeté la politisation par la partie ukrainienne de certaines pages de notre histoire commune comme, par exemple, la famine des années 1932-1933. Nous rejetons catégoriquement l'interprétation étroite par le Kiev officiel des événements tragiques des années 30 du siècle dernier en URSS comme actions, visant uniquement l’Ukraine. 

Nous ne pouvions pas rester sans nous inquiéter par les déclarations périodiques en Ukraine, que Kiev pourrait abandonner ses obligations du fait de l'adhésion de l'Ukraine au Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires. 

Les problèmes dans la coopération russo-ukrainienne pour les affaires gazières sont maintenus, en particulier en ce qui concerne le paiement opportun des sources d'énergies, livrées par la Russie.
La Russie, dans le cadre de la Commission gouvernementale aux problèmes des compatriotes à l'étranger, a prêté l'assistance nécessaire aux organisations russophones de l'Ukraine, l'interaction avec lesquelles devenait toujours plus efficace et fructueuse.
Les rapports russo-moldaves ont connu plusieurs événements positifs. Le dialogue politique polyvalent était construit dans la clé constructive, amicale. On a tenu quatre rencontres au sommet, continué les contacts bilatéraux dans le cadre des gouvernements, des parlements et des départements de politique étrangère. La coopération économique se développait dynamiquement. On a augmenté l'attention au renforcement des liens dans le domaine humanitaire, qui ont de riches traditions historiques. La Russie s'en est tenue à l'approche de principe dans le règlement du conflit transnistrien sur la base du maintien de la Moldavie souveraine, neutre, territorialement intègre et de la concertation du statut spécial, fiablement garanti de la Transnistrie. Comprenant sa responsabilité pour le maintien de la stabilité dans la région, la Russie a fait un apport actif à l'opération de pacification sur le Dniestr, devenue une des missions les plus réussies ces dernières années.
Grâce pour beaucoup à la médiation russe, le 11 avril à Bendéry s'est tenue la première en sept années rencontre des présidents de la République de Moldavie et de Transnistrie, on a réussi à retenir les parties de l'intensification de la confrontation sous l'influence des conséquences négatives, afférentes à l'agression de la Géorgie contre l'Ossétie du Sud. C'est à cela en particulier qu'a contribué la rencontre de septembre du Président de la Fédération de Russie avec le leader de la Transnistrie. Une grande importance pour débloquer les contacts entre deux rives du Dniestr est aussi revenue aux assurances de Kichinev de l'inacceptabilité des méthodes de force dans le règlement des problèmes conflictuels, y compris sur le plan de la garantie de l'intégrité territoriale.
Cependant, en général les dures positions des parties à propos des principes du règlement du problème transnistrien n'ont pas permis d'avancer dans la normalisation des relations de Kichinev et de Tiraspol et de garantir la reprise du processus des négociations pour élaborer un règlement durable.
Nos rapports avec la Géorgie ont continué de subir la politique antirusse consécutive du régime de M.N.Saakachvili, son cap sur le règlement par la force des conflits abkhazo-géorgien et osséto-géorgien. Dans ces conditions, la Russie a déployé les efforts pour maintenir et réaliser le potentiel de la coopération, invariablement fait preuve de son ouverture à l'entretien ciblé et constructif avec Tbilissi sur toute la gamme des problèmes bilatéraux, y compris de haut niveau. A l'issue de la rencontre de V.V.Poutine avec M.N.Saakachvili à Moscou (février) ont été levées les limitations de transport, de poste et de visas, instaurées en 2006 contre la Géorgie, on a mené le travail pour lever les limitations des importations géorgiennes en Russie, accélérer les manifestations de reconstruction et d'ouverture du check-point «Haut Lars» sur la frontière commune.
Notre ligne pour établir le dialogue constructif a été confirmée par  D.A.Medvédev au cours de ses rencontres avec M.N.Saakachvili à Saint-Pétersbourg (juin) et à Astana (juillet).
Néanmoins, Tbilissi a continué le cap confrontationniste, qui a eu pour point culminant l'attaque armée de l'Ossétie du Sud le 8 août, entraînant des victimes parmi les civils (en majorité citoyens russes) et les pacificateurs russes. Vu la brusque aggravation de la situation des relations russo-géorgiennes, on a de nouveau arrêté la communication directe de transport et de poste avec la Géorgie (août).
En septembre Tbilissi a unilatéralement rompu les relations diplomatiques avec la Russie. Afin de minimiser les conséquences négatives de cette démarche, il a été décidé d'utiliser les «services» de la partie suisse pour représenter les intérêts russes en Géorgie. On a travaillé à la préparation de l'ouverture de la Section des intérêts de la Russie auprès de l'ambassade de Suisse en Géorgie
Malgré la crise actuelle sans précédent, dont la faute incombe entièrement au régime de M.N.Saakachvili, la Russie est restée fermement attachée aux principes de bon voisinage avec la Géorgie. L'apparition à Tbilissi des autorités responsables pourrait devenir l'importante base de la normalisation des relations avec ce pays.
Le 26 août, le Président D.A.Medvédev a signé l'oukase de la reconnaissance du statut indépendant et souverain de la République d'Ossétie du Sud et de la République d'Abkhazie. Le 9 septembre par voie de l'échange de notes, ont été établies les relations diplomatiques de la Russie avec l'Abkhazie et l'Ossétie du Sud. 

Le 17 septembre ont été signés avec Soukhoum et Tskhinval les traités d'amitié, de coopération et d'aide mutuelle, qui ont jeté les fondations de la formation de la base de droit appropriée des relations russo-abkhazes et russo-sud-ossètes, qui ont en plus ajouté des éléments à la garantie collective des états transcaucasiens. La Russie entend développer avec l'Abkhazie et l'Ossétie du Sud la coopération globale et mutuellement avantageuse et de les aider dans leur aspiration à obtenir la participation à part entière à la communauté internationale et caucasienne.
On a poursuivi le développement stable des relations avec l'Azerbaïdjan. La Russie a suivi la ligne de la consolidation des bases pragmatiques constructives dans ses rapports avec Bakou tout en maintenant le potentiel positif accumulé de l'interaction bilatérale. Cette politique s'est avérée justifiée dans les conditions de la réalisation par l'Azerbaïdjan du cap multivecteur de politique étrangère.
Le dialogue politique actif était maintenu. On a tenu cinq rencontres des présidents de la Russie et de l'Azerbaïdjan. D.A.Medvédev, Président de la Fédération de Russie, a effectué la visite officielle à Bakou (juillet), les présidents des deux pays ont signé la Déclaration d’amitié et de partenariat stratégique. En résultat de la réélection d'I.G.Aliev Président de l'Azerbaïdjan se sont élargies les possibilités pour l'approfondissement de la coopération bilatérale.
On a activement développé les relations commerciales économiques russo-azerbaïdjanaises. Les échanges commerciaux, qui allaient rapidement croissant pendant toute l'année, ont atteint en 10 premiers mois presque 2 milliards de dollars. Par cela a été réalisé l'accord de haut niveau de 2006 à propos de son doublement.
On a travaillé aux projet importants de coopération dans le domaine pétrogazier, y compris la conclusion du nouvel accord intergouvernemental d'exportation du pétrole azerbaïdjanais par l'oléoduc Bakou-Novorossiisk et l'achat par la SA «Gazprom» aux conditions mutuellement avantageuses d'un volume maximal de gaz provenant de la seconde tranche du gisement azerbaïdjanais «Chakh-Deniz».
On n'a pas encore réussi à utiliser pleinement les réserves existantes dans le domaine de la coopération d'investissements, à régler certains problèmes frontaliers et patrimoniaux.
La coopération militaire et militaro-technique était réalisée compte tenu du besoin de maintenir l'équilibre des forces dans la région du Caucase. Les résultats de la visite de travail d'A.E.Serdioukov, Ministre de la défense de la Russie, à Bakou (décembre) ont confirmé la justesse de cette ligne. On a tenu la IIe séance de la Commission intergouvernementale russo-azerbaïdjanaise de coopération militaro-technique (juillet).
La coopération humanitaire sur la base du Programme approprié pour 2007-2009 est restée une composante importante des relations bilatérales. On a déployé les mesures de maintien des positions de la langue russe,  des espaces éducationnel et informationnel russes, de la garantie des droits des compatriotes en Azerbaïdjan. A Bakou a été ouverte la filiale de l'Université Lomonossov de Moscou. Au cours de la visite d'A.A.Avdéyev, Ministre de la culture de la Russie, à Bakou (décembre) a été signé le programme interdépartemental de coopération dans le domaine de la culture pour 2009-2010.
Les rapports de partenariat d'alliés russo-arméniens ont continué de se développer dynamiquement. Les cycles électoraux, terminés en 2008 dans les deux pays, n'ont pas eu de répercussion sur le caractère fourni des contacts politiques bilatéraux. Dans le cadre du perfectionnement du dialogue de haut niveau, les présidents de la Russie et de l'Arménie ont tenu six rencontres, les chefs des états ont échangé de visites officielles. L'évolution de crise des événements en Transcaucasie a confirmé une grande importance du renforcement de la coopération stratégique russo-arménienne pour garantir la stabilité et la sécurité dans la région.
En plus de la rencontre de Moscou des présidents de l'Arménie et de l'Azerbaïdjan avec la participation de D.A.Medvédev pour le règlement au Haut Karabakh (novembre), ont été effectuées les visites réciproques des chefs des gouvernements, des ministres des affaires étrangères des deux pays. La commémoration commune du 20e anniversaire du séisme de 1988 en Arménie est devenue un événement public important.
On a perfectionné les contacts militaires, humanitaires et interrégionaux, en Arménie a eu lieu la Saison de la culture russe. 

Les liens économiques deviennent le facteur majeur de l'approfondissement de tout l'ensemble des relations russo-arméniennes. La Russie s'est fixée à la position du principal partenaire de l'Arménie dans les échanges commerciaux. D'après les résultats des échanges commerciaux réciproques (en janvier-octobre 2008, ils ont augmenté de 19,9 % et fait 749,2 millions de dollars), la Russie est devenue le principal contractant commercial de l'Arménie. Le volume accumulé des investissements russes dans l'économie arménienne, qui a dépassé à la fin de cette année 1,8 milliards de dollars, reflète la position leader de la Russie parmi ses investisseurs étrangers.
On a mis en pratique avec succès les projets conjoints gazo-énergétiques, coopéré dans le secteur de l'énergie atomique. On a concerté les conditions de la livraison par la Russie dans la république du gaz naturel en perspective à moyen terme. On a prolongé la fiducie de la SA «Inter RAO EES» à la CN d'Arménie. Le chemin de fer arménien a passé en concession à la filiale de la compagnies OAO «RJD». On a continué le fonctionnement régulier des ferries entre les ports de Kavkaz et de Poti.
La Russie et l'Arménie ont fructueusement coopéré dans les problèmes des réformes et de l'augmentation de l'efficacité du fonctionnement de la CEI, du renforcement de la coordination des actions dans le cadre de l'OTSC, y compris dans le contexte du passage à Iérévan de la présidence à cette organisation.
La politique de la Russie sur la piste centasiatique a visé à garantir le développement stable et sûr de la région, dans laquelle notre pays possède ses intérêts stratégiques traditionnels. On a prêté une attention primordiale aux relations bilatérales. Leur développement était étayé par les efforts appropriées dans le cadre des structures d'intégration régionales – OTSC, EurAsEc et OCS.
Le secteur de l’énergie est resté aussi prioritaire. En particulier, on a continué la préparation à la mise en pratique de l'Accord entre les gouvernements de la Russie, du Kazakhstan et du Turkménistan sur la coopération dans l'édification du gazoduc caspien. Ce projet prometteur est appelé à devenir un important instrument de la garantie de la sécurité énergétique de la Russie et de nos partenaires centrasiatiques.
La Russie a prêté une grande attention au problème de l'assistance aux pays de l'Asie Centrale dans leur lutte contre les défis et menaces à la sécurité régionale – terrorisme, extrémisme, trafic de drogue, criminalité organisée, partant avant tout du territoire de l'Afghanistan voisin. Dans ces domaines, le travail était mené tant au format bilatéral que dans le cadre de l'OTSC et de l'OCS – les structures clé de la garantie de la stabilité et de la sécurité dans la région.
On a mené un travail ciblé de la défense des droits et intérêts de nos compatriotes vivant en Asie Centrale, qui font plusieurs millions de personnes.
Dans nos rapports avec le Kazakhstan, nous avons maintenu la ligne sur l'approfondissement du partenariat stratégique et des rapports d'alliés. La pratique des rencontres au sommet était maintenue. D.A.Medvédev a effectué sa première visité d'état au poste du Président de la Russie en République de Kazakhstan (mai). La mise en pratique des décisions, prises au Forum des dirigeants des régions frontalières à Aktioubinsk (septembre), va contribuer au renforcement ultérieur de la coopération régionale et frontalière. En décembre, les présidents ont signé le Plan d'actions conjointes de la Russie et du Kazakhstan pour 2009-2010, reflétant les principales priorités de la coopération pour la perspective proche, qui englobent les domaines de la coopération spatiale, militaro-technique, scientifique et humanitaire, de transports et de communications, du complexe d'énergie et des combustibles. On a vu poindre la tendance à la plus étroite coordination des efforts des deux pays pour s'opposer aux crises dans l'économie mondiale. Les échanges commerciaux et la coopération d'investissement augmentent, le volume des échanges commerciaux a fait à la fin de cette année près de 19 milliards de dollars.
L'Ouzbékistan est resté parmi un des alliés stratégiques et partenaires de la Russie en Asie Centrale. Les échanges commerciaux réciproques ont dépassé en 2008 3 milliards de dollars. Par ce chiffre, l'Ouzbékistan a occupé la quatrième place parmi les pays de la CEI. On a mis en pratique des projets d'envergure dans le complexe d'énergie et des combustibles (CEC). On a continué le travail de perfectionnement de la base de droit de la coopération bilatérale, y compris dans le domaine du CEC, de la CMT et de l'aéronautique.
La visite officielle d'I.A.Karimov, Président de l'Ouzbékistan, à Moscou a eu lieu les 5-6 février, la visite de travail en Ouzbékistan de V.V.Poutine, Président du Gouvernement de la Fédération de Russie, s'est passée  les 1-2 septembre.
Les dirigeants de l'Ouzbékistan ont soutenu les initiatives russes de politique étrangère et économiques dans la région et le monde. Cependant, Tachkent a cherché à occuper une position à part sur plusieurs problèmes internationaux.
Le travail de renforcement des positions de la Russie en Kirghizie a eu le caractère systémique. Le développent actif du dialogue politique au sommet et de haut niveau, les contacts interdépartementaux ont eu lieu. La visite officielle en Kirghizie de D.A.Medvédev, Président de la Fédération de Russie (octobre), est devenue l'événement significatif de l'année. Dans les mêmes dates s'est passée la 10e séance de la Commission intergouvernementale de coopération commerciale économique, scientifico-technique et humanitaire.
On a continué le travail de déploiement de la coopération à grande échelle avec la Kirghizie dans le domaine énergétique. Avec la participation de la partie russe ont été concertés les mécanismes juridiques et financiers de l'édification des centrales hydrauliques Kambaratines 1 et 2. La SA «Gazprom» a préparé la création de l'entreprise, qui, en commun avec les organisations kirghizes, devra assurer la modernisation et le développement du complexe pétrogazier de la république.
Les tendances à l'intensification des échanges commerciaux a été maintenues. Le volume des échanges commerciaux bilatéraux en 2008 année a fait près de 1,8-1,9 milliards de dollars pour dépasser les chiffres de 2007 de 40-45 %. On a préparé la mise en oeuvre de grands projets conjoints dans l'énergie électrique, le pétrogazier, le secteur minier et autres secteurs de l'économie de la Kirghizie. On a préparé à la signature l'accord intergouvernemental sur le transfert à la Russie du bloc public d'actions de l'entreprise «Dastan» (complexe militaro-industriel) en remboursement partiel de la dette de la Kirghizie.
Les contacts politiques étaient maintenus avec le Tadjikistan dans le domaine politique, y compris au sommet. Le 29 août a eu lieu la visite officielle de D.A.Medvédev, Président de la Russie, au Tadjikistan, à l'issue de laquelle ont été signés plusieurs accords interétatiques et interdépartementaux.
La coopération dans le domaine militaire était poursuivie. En Tadjikistan se trouvent la 201e base militaire russe, la centrale optoélectronique «Nourek» du système de contrôle de l'espace. Les livraisons du matériel militaire et des armements russes ont continué.
Les échanges commerciaux russo-tadjiks ont connu le succès de son développement. Le volume des échanges commerciaux pour les 9 mois de 2008 a augmenté en comparaison avec la même période de l'année précédente de 44 % et fait 724,1 millions de dollars. La SA «Inter RAO EES» a achevé au Tadjikistan un important projet conjoint de construction de la centrale hydraulique Sangtoudin-1 de la puissance de 670 MWt.
On a effectué l'interaction au niveau interrégional. La pratique de la tenue des forums interparlementaires annuels «Russie-Tadjikistan : potentiel de la coopération interrégionale» a été positive, sa troisième séance s'est passée en octobre à Douchanbé et à Khodjent.
Dans le domaine de la coopération humanitaire, nous avons obtenu l'accord de l'ouverture au Tadjikistan dans les deux années à venir des filiales de plusieurs écoles supérieures russes leaders.
Cependant, malgré la dynamique positive générale du développement des relations bilatérales, entre de la Russie et le Tadjikistan persistent toujours plusieurs problèmes non résolus, afférents, en particulier, à la participation de la Russie au projet de l'achèvement de la construction de la centrale hydraulique de Rogoun.
Le travailler d'approfondissement des relations bilatérales avec le Turkménistan continue. Les 4-5 juillet a eu lieu la visite officielle de D.A.Medvédev, Président de la Russie D.A.Medvédev, à Achkhabad, qui a donné une impulsion positive au développement des liens politiques, commerciaux économiques et humanitaires.
On a activement développé les échanges commerciaux, leur chiffre d'affaires a augmenté en un an de plus de deux fois. Les parties ont toujours considéré comme prioritaire l'interaction dans le domaine de l'énergie et des combustibles. On a continué la mise en pratique de l'Accord russo-turkmène de coopération à long terme dans le secteur du gaz, qui prévoit la livraison du gaz naturel en Russie.
Dans le cadre de l'établissement des liaisons interrégionales, la région d'Astrakhan et la République de Tatarstan ont conclu l'accord de coopération commerciale économique, scientifico-technique et culturelle avec le Turkménistan. On a signé l'Accord interdépartemental de coopération dans le domaine de l'enseignement et l'Accord de la coopération scientifico-technique et innovationnelle. En août à Achkhabad a été ouverte la filiale de l’Université russe d'état du pétrole et du gaz I.M.Goubkine. L'édification, avec la sponsorisation de la SA «Gazprom», du nouveau bâtiment de l'école russo-turkmène dans la capitale du Turkménistan touchait à sa fin.
Europe
Les efforts de la diplomatie russe sur la piste européenne étaient centrés sur le développement des relations avec les états du continent, leurs groupements d'intégration, l'augmentation de l'efficacité de la participation de la Russie aux organisations et forums régionaux, la création des conditions pour l'édification de l'Europe unie sans lignes de démarcation dans les domaines militaro-politique, économique, humanitaire et autres. 

L'avancement par D.A.Medvédev, Président de la Russie, dans son intervention à Berlin le 5 juin de l'initiative d'élaboration et de conclusion du Traité sur la sécurité européenne, appelé à surmonter la logique confrontationniste dans les affaires européennes, héritée de l'époque de la «guerre froide», et à contribuer à la création en Euro-Atlantique d'un système efficace de la sécurité collective, répondant aux réalités modernes, égale pour tous les états, sans lignes de démarcation et sans zones à différent niveau de sécurité, est devenu  un des grands événements internationaux de l'année. Dans notre travail avec les partenaires européens, nous avons expliqué le sens de cette initiative afin de trouver de la compréhension sur les aspects clé du renforcement de la sécurité européenne avec la participation de tous les pays et organisations intéressés, agissant dans le domaine de la sécurité dans la région. Les premières discussions globaux à ce sujet au format européen se sont passées à l'initiative de la Russie au cours de la séance annuelle du CMAE de l'OSCE à Helsinki (décembre). Elles ont montré l'intérêt des partenaires à cette proposition. Dans le même temps, a été mise en évidence la position de ceux, qui ne veulent pas la formation de l'espace commun de sécurité en Euro-Atlantique et s'opposent  à la création des instruments réellement communs dans le domaine militaro-politique, où sont accumulés des problèmes systémiques.
La coopération de la Russie avec l'Union Européenne a toujours eu pour piste principale le travail de la mise en pratique des «feuilles de route» de formation de quatre espaces communs : économique ; de liberté, de sécurité et de justice ; de sécurité extérieure ; de la science et de l'enseignement, y compris les aspects culturels. Vers la fin de l'année, 15 dialogues sectoriels étaient en cours  de réalisation dans le cadre des «feuilles de route».
Deux sommets (Khanty-Mansiisk, juin ; Nice, novembre), les séances du Conseil permanent de partenariat au niveau des ministres des affaires étrangères (avril, octobre), des ministres de la Justice et de l'Intérieur (avril, octobre), des ministres de la science (mai), des ministres de l'énergie (octobre), ainsi que les rencontres des ministres du Gouvernement de la Fédération de Russie avec leurs homologues de la Commission Européenne ont permis de garantir en général la dynamique positive de la coopération avec l'Union Européenne, y compris dans les échanges commerciaux. Le volume des échanges commerciaux a dépassé cette année 300 milliards d'euros. Sur l'Union Européenne sont tombés plus de 50 % du commerce russe, et la Russie occupait la troisième place ferme par l'importance du partenaire commercial de l'UE.
Dans le domaine politique, à cause de la positions de certains états membres de l'Union Européenne, l'évolution de nos relations avec l'UE ne suivait pas en général les rythmes de la coopération avec certains de ces pays membres. La situation avec les négociations sur le nouvel accord de base, régulant les rapports entre la Russie et l'UE, dont le départ est reporté depuis plus de dix-huit mois, en est devenu le témoignage. La décision du sommet de juin à Khanty-Mansiisk a lancé le processus des négociations sur la conclusion du nouveau traité de base. En un an, on a tenu deux rounds de négociations.
L'ordre du jour du sommet de novembre Russie - UE à Nice, en plus du tour d'horizon général des relations entre les parties, comprenait la coopération dans l'opposition aux défis économiques globaux, le rôle du partenariat Russie - UE dans l'architecture de la sécurité euro-atlantique. Concernant la problématique de la recherche des issues de la crise financière, qui a avancé au premier plan dans l'ordre du jour du sommet, on a confirmé la ressemblance sensible des positions. On s'est entendu avec l'UE à propos du début du travail des experts aux propositions de la Russie et de l'UE pour le sommet suivant des G20 en avril 2009.
Les événements en Transcaucasie en août sont devenus une sorte de test de solidité pour les relations de la Russie avec l'Union Européenne. La recherche conjointe des voies de règlement de la situation, dans laquelle la présidence française à l'UE a joué un rôle spécial, a incité la Russie et l'Union Européenne à l'intensification de la coopération pragmatique.
On a vu apparaître l'évolution dans l'utilisation du potentiel de la coopération de la Russie et de l'UE dans le domaine de la réaction aux crises. A la demande de l'Union Européenne, la Russie a déployé au Tchad et en RCA son groupe héliporté pour soutenir l'opération pacificatrice, menée par l'UE.
On a créé de bonnes bases pour la coopération dans le domaine de l'opposition aux tendances négatives dans l'économie mondiale lors de la «table ronde» des industriels Russie-UE à Cannes (novembre), qui a mis en évidence la coïncidence des positions sur la crise financière globale tant des autorités de la Russie et de l'UE que des milieux d'affaires des parties. 

La Russie a contribué au renforcement du rôle du Conseil de l'Europe (CE) en tant que format paneuropéen autosuffisant, à l'obtention des consensus dans le règlement des problèmes dans les conditions, où le CE sentait la pression accrue de la part de l'Union Européenne. La ligne de principe de la Russie dans le problème de l'application des clauses du Mémorandum de compréhension entre le Conseil de l'Europe et l'UE visait l'approvisionnement de la coopération d'égal à égal de ces groupements interétatiques.
Grâce aux efforts ciblés de la Russie, le Conseil de l'Europe a poursuivi la réalisation du Plan d'actions, adopté au 3e sommet du CE en 2005, de l'expérience obtenue lors de la présidence russe au Comité des ministres du Conseil de l'Europe (CMCE) en 2006. Les représentants russes ont soulevé dans différents formats du Conseil de l'Europe, y compris à la 118e session du CMAE (Strasbourg, mai), les  questions de la défense des droits de l'homme dans le contexte des nouvelles menaces, du respect des droits et intérêts légitimes de nos compatriotes (avant tout en Ukraine et dans les pays baltes), du développement du dialogue interculturel. La Russie a soutenu la participation du Commissaire du CE des droits de l'homme dans le règlement des problèmes humanitaires, apparus en résultat de l'attaque de la Géorgie contre l'Ossétie du Sud.
L'agression de la Géorgie contre l'Ossétie du Sud est devenue encore un témoignage de l'affaiblissement de l'OSCE en tant qu'organisation, appelée à garantir la sécurité en Europe. Sur ce fond, la Russie a déployé les efforts de la mise en pratique du potentiel de l'OSCE à sa création, aspiré à remplir son ordre du jour politique de problèmes clé de la sécurité européenne et de la réaction conjointe aux défis et menaces transfrontaliers. 

La tâche de l'achèvement de l'édification institutionnelle de l'OSCE, de sa transformation en une organisation internationale à part entière était toujours d'actualité. A ce propos, la Russie avec un groupe de partenaires a continué de prôner le passage de l'activité de l'OSCE sur la base des règles uniques, garantissant les prérogatives de ses organes interétatiques, qui prennent les décisions par consensus. Parmi les propositions concrètes russes sont l'adoption de la Charte de l'OSCE, l'extension des Règles de procédure au travail de ses structures exécutives, la concertation de la procédure de l'organisations du contrôle international des élections. Malgré le rejet de ces propositions par certains états, à la séance d'Helsinki du CMAE de l'OSCE a été prise la décision «Du renforcement de la base de droit de l'OSCE», visant la poursuite du dialogue à ce sujet.
La Russie s'est prononcée pour l'augmentation du rôle de l'OSCE dans la neutralisation de nouveaux menaces et défis, l'établissement de la coopération antiterroriste. 

La crise au Caucase a entraîné une sérieuse aggravation des relations de la Russie avec l'OTAN. C'était le moment de vérité, où l'alliance, ignorant les faits, a occupé la position unilatérale en faveur de la Géorgie sans faire de pas pour arrêter l'aventure armée de Tbilissi. En pleine guerre, déclenchée par le régime de Tbilissi, plusieurs états membres de l'OTAN ont bloqué la proposition russe de convoquer d'urgence le Conseil Russie-OTAN (CRO) pour discuter la crise en conformité avec la clause de la Déclaration de Rome de 2002 sur les consultations extraordinaires au CRO en cas de l'éclatement des crises. La coopération de la Russie et de l'OTAN dans le cadre du CRO sur plusieurs pistes a été gelée.
Dans le même temps, l'interaction avec l'alliance dans les domaines des intérêts coïncidants a continué d'évoluer. La Russie a continué d'être ouverte au dialogue franc, y compris sur les problèmes comme les projets de l'élargissement de l'OTAN vers l'Est, la situation autour du TNP, le déploiement en Europe de la TMD NMD des USA, la «mondialisation» de l'alliance, le problème kosovar.
Le sommet du Conseil Russie-OTAN à Bucarest (avril) est devenu un exemple de l'approche constructive de la Russie à l'OTAN, permettant de donner une évaluation objective des résultats, obtenus en six ans depuis la création du CRO, de tracer la perspective de la coopération dans les domaines, où les intérêts de la Russie et de l'alliance coïncident, en particulier sur la piste afghane, dans le domaine de la lutte contre les nouveaux défis et menaces, dans le problème de la planification d'urgence civile.
La crise au Caucase a dans une grande mesure dévalué le potentiel accumulé de notre coopération. Il est devenu clair, qu'un processus compliqué de la normalisation nous attend, qui se passera sur le fond négatif de l'entraînement artificiel de l'Ukraine et de la Géorgie à l'OTAN, ce qui menace la stabilité dans l'espace euro-atlantique.
La décision du dégel progressif du dialogue politique au format CRO, adoptée par le Conseil de l'OTAN en décembre, témoigne du retour de l'alliance aux positions du réalisme et de la compréhension de l'importance du dialogue avec la Russie sur les problèmes clé de la sécurité.
La Russie a contribué au développement des formats efficaces de la coopération multilatérale avec les pays européens comme «La dimension Nord» mise à jour – la politique conjointe de la Russie, de l'Union Européenne, de l'Islande et de la Norvège. Le travail dans ce format était ciblé sur le règlement des problèmes socioéconomiques, écologiques, culturo-éducationnels des pays membres. En octobre à Saint-Pétersbourg a eu lieu avec succès la première rencontre ministérielle de la «Dimension Nord».
La Russie a mené la ligne d'augmentation du rendement de la coopération dans le cadre du Conseil de la région euro-arctique de la mer de Barents (CEAB), le Conseil des états de la mer Baltique (CEMB), et du Conseil de l'Arctique (CA). 

La présidence de la Russie au CEAB (2007-2009) a prêté une attention particulière à l'essor ultérieur du potentiel de cette organisation afin de satisfaire  les besoins quotidiens des gens qui vivent la région, détecter de nouvelles perspectives des pistes de la coopération internationale en mer de Barents. On a signé l'accord intergouvernemental du CEAB de coopération dans le domaine de la prévention et de la réaction aux situations extraordinaires. On a adopté les programmes à long terme de coopération du CEAB dans le domaine du transport, de la culture, de la protection de la santé, des liaisons interrégionales. 

Au Conseil de l'Arctique a été approuvée l'initiative russe «Développement des systèmes de la garantie de la sécurité lors de la mise en pratique des projets d'économie et d'infrastructure en Arctique». La Russie s'est dite prête à cofinancer le futur fonds commun du CA – «Instrument de soutien des projets». 

A la conférence à Ilulissat (Groenland, mai), les ministres des affaires étrangères de cinq états arctiques côtiers, y compris la Russie, se sont entendus, que ces pays seraient attachés au règlement ordonné de tous les éventuels griefs qui se croisent, appui pris sur la base de droit international existante concernant l'Océan Glacial. 

La délégation de la Russie, conduite par I.I.Chouvalov, Premier Vice-Président du Gouvernement, a participé au 7e sommet du CEMB à Riga (juin) et à la 1e conférence internationale d'affaires des pays de la région, qui lui était attachée. 

La Russie a contribué au maintien de la dynamique positive dans l'activité de l'Organisation de la coopération économique en mer Noire (CEMN). A cette fin, on a mené un travail ciblé d'augmentation du rendement économique de la CEMN, de formation du climat politique et d’affaires favorable, de renforcement de la confiance et de la stabilité dans la région de la mer Noire.
La Russie a soutenu «Les principes directeurs de l'augmentation de l'efficacité de la CEMN», élaborés avec la  participation de tous les pays de la CEMN. On a fait un grand travail de mise en pratique des mémorandums, signés en 2007, sur l'autoroute périphérique de la mer Noire et les voies maritimes.
A l'initiative de la Russie, a été préparé le rapport de la stratégie énergétique des pays membres de la CEMN, qui permet de faire avancer sensiblement le projet de la création de l'anneau énergétique autour de la mer Noire.
Une grande attention a été prêtée aux relations bilatérales avec les états européens. 

Nos rapports avec l'Allemagne, un des partenaires prioritaire de la Russie en Europe et dans le monde en général, se sont développés en principe constructivement. La dynamique aux relations mutuelles ramifiées est venue du dialogue intensif (six sommets politiques dans différents formats), des accords, obtenus à l'issue de la visite officielle en RFA de D.A.Medvédev, Président de la Russie (Berlin, juin), et du 10e round des Consultations interétatiques au sommet (Saint-Pétersbourg, octobre), visant à conférer aux rapports russo-allemands une qualité nouvelle de «partenariat pour la modernisation». Cela supposera l'augmentation du rendement du travail de la coopération dans les sphères économique et sociale, dans les domaines de la science et de la technique, de l'efficacité énergétique et de la protection de la santé.
Le volume du commerce bilatéral a dépassé cette année-là  55 milliards de dollars. L'afflux des investissements allemands dans l'économie de la Russie a continué (4 milliards de dollars). Le passage des formes essentiellement commerciales de la coopération à la coopération d'envergure scientifico-technologique, industrielle et d'investissements est devenu le but prioritaire dans le domaine économique. Une attention particulière était prêtée aux projets-«phares» dans le secteur de l'énergie, du transport, de l'industrie aérospatiale et automobile, la construction des machines agricoles, la voirie, la protection de la santé, la formation des gestionnaires du service public et du secteur corporatif, l'augmentation de la qualification des ingénieurs et cadres. L'avancement en commun du projet de l'édification du système de transport du gaz transeuropéen «North Stream», soutenu par la CEE, est devenu un apport important de la Russie et de l'Allemagne au règlement des problèmes de la sécurité énergétique de l'Europe.
La Grande-Bretagne est restée pour la Russie un partenaire important, bien qu'assez difficile. La coopération entre nos deux pays était refrénée par les stéréotypes toujours persistants dans la conscience de l'élite politique britannique. Les Anglais n'étaient pas prêts à lever dans les rapports bilatérales les limitateurs comme le problème des «nouveaux émigrés politiques», «l'affaire A.Litvinenko», les problèmes de visas, ont occupé la position extrêmement dure par rapport aux autres pays européens dans la crise d'août au Caucase.
Malgré les problèmes maintenus, ces derniers temps on a vu se tracer une certaine dynamique positive. L'intérêt réciproque à la coopération sur un vaste cercle de problèmes internationaux actuels, y compris l'opposition à la crise financière globale, est devenu plus évident. Une impulsion de poids à ce développement est venue de la rencontre de D.A.Medvédev, Président de la Russie, avec G.Brown, Premier Ministre de la Grande-Bretagne, «en marge» du sommet du G8 au Japon (juillet) et du G20  à Washington (novembre). 

Les échanges commerciaux et la coopération d'investissement sont toujours restés la ressource principale du développement ultérieur des liaisons russo-britanniques. D'après le résultat de la première moitié de 2008, le  volume des investissements courants de la Grande-Bretagne en Russie a fait 10,3 milliards de dollars. (22,2 % du volume total des investissements étrangers courants dans l'économie russe). Par cet indice, la Grande-Bretagne a occupé la deuxième place parmi les investisseurs étrangers. Le commerce bilatéral est allé croissant, dans le premier semestre les échanges commerciaux ont dépassé 11 milliards de dollars. (42,4  % de plus par rapport à la même période de 2007). 

Les relations de la Russie et de la France ont reçu une impulsion positive supplémentaire dans les domaines politique, commercial et d'investissements et culturel. Le dialogue au sommet et de haut niveau a maintenu son caractère de confiance. Les parties ont aspiré à l'étroite interaction dans le règlement des problèmes clé de la sécurité internationale et européenne. Pendant la présidence de la France à l'Union Européenne dans la seconde moitié de 2008, les efforts de médiation de N.Sarkozy, Président de la France, ont contribué au règlement de la crise, provoquée par l'attaque armée de la Géorgie contre l'Ossétie du Sud. Le Président français a soutenu l'initiative de D.A.Medvédev, Président D.A.Medvédev, sur l'élaboration du Traité sur la sécurité européenne. 

Le Conseil de coopération russo-français sur les questions de sécurité avec la participation des ministres des affaires étrangères et de la défense des deux pays a fonctionné régulièrement (la 7e séance du Conseil s'est tenue en mars à Paris).
La France est restée pour nous un des partenaires commerciaux économiques prioritaires, la croissance du volume des échanges commerciaux était stable. Un bloc de projets d'investissement est au stade du travail actif ou de la mise en pratique. Les pistes les plus prometteuses de la coopération bilatérale se sont avérées être l'espace cosmique, l'aéronautique, l'énergie, les télécommunications, l'industrie automobile et pétrolière, l'agriculture et la voirie. Au cours de la 13e séance de la Commission russo-française de coopération bilatérale au niveau des chefs des gouvernements à Sotchi (septembre) ont été signés plusieurs accords importants de coopération dans différents domaines. On a activement préparé la tenue en 2010 de l'Année de la France en Russie et de l'Année de la Russie en France.
Les contacts politiques avec l'Italie, y compris au sommet, se sont intensifiés. En juillet, G.Napolitano, Président de l'Italie, est venu en Russie en visite d'état. En novembre à Moscou a eu lieu le 5e round des consultations interétatiques sous la présidence de D.A.Medvédev, Président de la Russie, et de S.Berlusconi, Président du Conseil des ministres de l'Italie. On a mené le travail de mise en pratique des grands projets dans les domaines de l'énergie, du transport, des hautes technologies, de la construction automobile, des télécommunications, dans les domaines de l'aviation et de l'espace, ce qui a favorisé la diversification de la coopération commerciale économique russo-italienne. On s’est entendu de tenir en 2011 l'Année de la culture russe et de la langue russe en Italie et de l'Année de la culture italienne et de la langue italienne en Russie. 

Le dialogue politique avec l'Espagne a été marqué par les rencontres du  Roi Juan Carlos Ier avec D.A.Medvédev, Président de la Russie, et V.V.Poutine, Président du Gouvernement, à Moscou (juin) et par la visite de travail de J.L.Zapatero, Président du Gouvernement, à Saint-Pétersbourg (octobre). On a maintenu le caractère des contacts réguliers entre les chef des départements de politique étrangère des deux pays. Après une interruption de trois ans, a repris son travail la commission intergouvernementale mixte russo-espagnole de coopération économique et industrielle. La mise de la coopération économique en conformité avec le haut niveau du dialogue politique et son intensification a été la tâche principale dans le domaine des liaisons bilatérales.
La visite de travail du Président D.A.Medvédev à Lisbonne (novembre) est devenu l'événement principal dans les rapports russo-portugais de l'année passée. On a continué le développement dynamique de la coopération d'investissements et économique bilatérale.
Le développement des liens russo-néerlandais a été efficace, ayant à la base la coopération active et variée dans les échanges commerciaux et d'investissements. On a signé le programme commun d'actions pour trois ans entre la Russie et les Pays-Bas, qui définit les principales pistes du développement des relations bilatérales pour la perspective.
Malgré la longue crise de politique intérieure en Belgique, les contacts russo-belges aux divers niveaux ont été pendant toute l'année assez intenses.
Dans nos rapports avec le Luxembourg, la place centrale est revenue aux échanges politiques au sommet et de haut niveau. J.-C. Juncker, le Premier Ministre, a visité la Russie (avril), on a échangé de visites des ministres des affaires étrangères (avril – S.V.Lavrov, octobre – J.Asselborn). 

Le développement des relations de partenariat avec la Grèce a été marqué par d'importants projets bilatéraux, le rapprochement ultérieur des approches sur les problèmes internationaux clé. Parmi les résultats positifs sont la signature et l'entrée en vigueur de l'accord de coopération russo-grec lors de la construction et de l'exploitation du gazoduc «South Stream», le passage au le plan pratique de la construction de l'oléoduc transbalkanique Bourgas-Alexandroupolis. Nous avons développé notre coopération militaro-technique. 

Le dialogue politique avec la Turquie visait la formation d'un partenariat avancé et varié en conformité avec les objectifs de la Déclaration politique de 2004. Les deux pays ont été en étroite interaction sur les problèmes du renforcement de la sécurité et de la stabilité dans la région de la mer Noire, en Transcaucasie et en Asie Centrale. Une place importante dans le dialogue bilatéral est revenue au problème de la mise en pratique de l'initiative turque de créer la Plateforme de la stabilité et de la coopération au Caucase. Les échanges commerciaux et la coopération d'investissement se sont développés dynamiquement.
Dans l'atmosphère du dialogue politique de confiance avec la République de Chypre ont été discutés les problèmes sensibles de l'ordre du jour bilatéral et international. Au cours de la visite officielle de D.Christofias, Président de Chypre, à Moscou (novembre) a été signée la Déclaration bilatérale de l'approfondissement ultérieur des relations d'amitié et de la coopération globale. Chypre est devenu le premier pays de l'Union Européenne à exprimer son soutien à l'initiative russe d'élaborer le Traité sur la sécurité européenne.
Dans le contexte des négociations directes reprises entre les leaders des communautés des Chypriotes Grecs et Turcs, la Russie a continué sa coopération avec tous les acteurs du processus afin d'aider à obtenir un règlement global, juste et viable à Chypre sur la base des résolutions correspondantes du Conseil de Sécurité de l'ONU.
Nos rapports avec le Vatican se sont stabilisés pour connaître les indices de la formation de l'ordre du jour positif. Un apport sensible au renforcement de l'atmosphère de compréhension avec l'Etat-Eglise a été fait par la première rencontre de V.V.Poutine, Président de la Russie, avec le Pape Bénédicte XVI (mars) et par la reprise du dialogue constructif entre l'Eglise orthodoxe russe et l'Eglise catholique romaine.
Sur la piste nord-européenne, le développement plus intense a concerné les rapports de bon voisinage avec la Finlande. A Khanty-Mansiisk «en marge» du Congrès mondial des peuples finno-ougriens  (juin) a eu lieu la rencontre des présidents de la Russie et de la Finlande, en novembre à Moscou se sont passés les pourparlers des chefs des gouvernements, les ministres des affaires étrangères se sont rencontrées six fois au cours de l'année. On a obtenu les accords importants de renforcement de la coopération de nos pays dans le complexe forestier, la garantie du travail efficace de la frontière commune, ainsi que dans les domaines du secteur de l’énergie, du transport et de la logistique. 

Le niveau record a été atteint dans les échanges commerciaux réciproques pour faire pour l'année au moins 25 milliards de dollars. La Russie est devenue le principal partenaire de commerce extérieur de la Finlande. Le volume accumulé des investissements finlandais directs dans l'économie russes a augmenté de presque de deux fois, dépassant 2,5 milliards de dollars. 

Nos rapports avec la Norvège ont connu un essor. On a effectué l'interaction de partenariat au Grand Nord, surtout dans le domaine de la pèche et de l'énergie, y compris la préparation de la mise en valeur conjointe du gisement du gaz condensé de Chtokman au Spitzberg dans la mer de Barents, de même que dans les problèmes pratiques de la présence russe dans l'archipel de Spitzberg. Pour garantir les conditions optimales du développement de la coopération limitrophe russo-norvégienne, la partie russe a décidé de retirer du régime de la zone frontalière plusieurs localités dans la région de la frontière avec la Norvège. Tout l'ensemble des relations bilatérales et les perspectives de leur développement ultérieur ont été discutés par les ministres des affaires étrangères au cours de leur voyage conjoint dans les régions limitrophes de la Russie et de la Norvège (juin). On a consolidé les liens interparlementaires, la visite officielle en Russie du Président du Storting (parlement) de la Norvège a eu lieu (avril).
Nos rapports avec le Danemark se sont développés de manière consécutive, ayant reçu une impulsion positive de la visite de S.V.Lavrov les 27-29 mai à Copenhague. 

Nos rapports avec la Suède ont toujours connu les facteurs de rétention comme le rejet par Stockholm des mesures pour arrêter les émissions depuis le territoire suédois de la publication Internet «Caucase-centre», l'asile offert aux personnes soupçonnées d'implication au terrorisme en Russie, le fait que la partie suédoise n'est pas prête à abandonner la politique des «doubles standards» dans ses relations avec la Russie, la dure rhétorique antirusse dans la politique étrangère des autorités suédoises, y compris en rapport avec l'agression de la Géorgie contre l'Ossétie du Sud. 

Les domaines de notre coopération pratique avec l'Islande se sont étendus. Du fait de la crise du système financier de ce pays, on a commencé les pourparlers dur l'interaction bilatérale de crédit.
Sur la piste balte, la Russie a mené la ligne de principe d'édification des rapports de bon voisinage sur la base du respect réciproque et de la prise en compte des intérêts des parties. Parmi nos priorités sont la défense des droits des plusieurs groupes de nos compatriotes, qui vivent en Lettonie, en Estonie et en Lituanie, le règlement des problèmes de l'approvisionnement de la région de Kaliningrad, le maintien de la possibilité du transit des marchandises et des services dans les rapports avec l'UE. Cependant, la rhétorique antirusse au sujet de «l'occupation», la stimulation des acolytes nazis, l'élimination de la langue russe du domaine socioculturel et plusieurs autres facteurs ont créé le fond négatif pour les relations avec ces pays.
La dynamique positive de la coopération avec la Lettonie a continué son avancement. Les tendances positives apparues ont eu un effet favorable sur le volume des échanges commerciaux, qui a augmenté de presque 3 fois par rapport à 2007 (près de 7 milliards de dollars). En octobre a eu lieu la première dans l'histoire visite en Russie du Ministre des affaires étrangères de la Lettonie. L'accord du statut des tombes des militaires est entré en vigueur, on a ratifié le Traité de coopération dans le domaine de la couverture sociale. La commission intergouvernementale russo-lettonne de coopération économique, scientifico-technique, humanitaire et culturelle a activement travaillé, au cours de la deuxième séance de laquelle (novembre) on s'est entendu d'accélérer le travail de préparation à la signature de plusieurs accords importants (y compris pour éviter la double imposition et le non-paiement des impôts, pour stimuler et protéger réciproquement les investissements).
Nos rapports avec la Lituanie ont connu des difficultés. La ligne de Vilnius, fonction pour beaucoup de la récession et de la  lutte de politique intérieure à la veille des élections parlementaires (octobre), a contredit en pratique les déclarations des dirigeants du pays sur l'importance de la coopération avec la Russie. Le développement du dialogue a connu les effets négatifs des facteurs comme la politisation obstinée par la partie lituanienne des problèmes économiques, l'aspiration à leur attacher une échelle internationale jusqu'aux tentatives de faire échec aux pourparlers sur le nouvel accord de base Russie-UE, les vagues de la rhétorique à propos des «problèmes historiques».
Les efforts de la réduction de la «dépendance de transit» de la Russie des pays frontaliers de la région de Kaliningrad ont contribué à faire bouger du point mort la recherche des accords avec la Lituanie  dans les problèmes du transit militaire russe. On a évacué de la région de Kaliningrad un nombre considérable d'armes et de matériel militaire. 

L'équilibrage de l'atmosphère générale des relations avec l’Estonie a été extrêmement lent. Les contacts politiques sont restés gelés, les échanges commerciaux ont chuté de plus d'un tiers, le transit russe des cargaisons par les ports estoniens a été drastiquement réduit. Les tentatives d'établir le dialogue avec Tallin sur la base de la prise en compte des intérêts des parties se sont toujours heurtées à l'approche confrontationniste des Estoniens. Ils ont rejeté la proposition russe de l'issue de l'impasse, créé par Tallin, de la situation avec la conclusion des traités sur la frontière, gelé le travail à l'accord sur les tombes, continué la ligne discriminatoire à l'égard des habitants russophones du pays. Ils ont éludé l'enquête de la mort du citoyen russe D.Ganine, instauré les limitations de visas pour les représentants des organisations des jeunes russes, qui ont participé à aux actions de protestation contre le transfert du monument au Soldat libérateur à Tallin en avril 2007. 

Dans nos rapports avec l'Autriche, les contacts politiques actifs, dont deux rencontres des ministres des affaires étrangères, ont été complétés par le développement de la coopération économique, en particulier dans le cadre des liaisons interrégionales, le travail à plusieurs projets d'investissement avec le rôle coordinateur de la Commission intergouvernementale mixte (sa session a eu lieu en mars). On a créé le Conseil d'affaires russo-autrichien. La création de la commission conjointe d'études de l'histoire nouvelle des relations russo-autrichiennes (décembre) a été un événement marquant dans le dialogue bilatéral. 

La rencontre de D.A.Medvédev, président de la Russie, avec P.Couchepin, Président de la Confédération, en octobre, qui a eu lieu «en marge» du forum international à Evian (France) est devenu l'événement central dans le dialogue politique avec la Suisse. L'interaction des départements de politique étrangère des deux pays avait un caractère intensif. Dans le cadre de la visite à Moscou de M.Calmy-Rey, Ministre des affaires étrangères de la Suisse (décembre), a été conclu l'accord intergouvernemental sur la représentation par la Suisse des intérêts de la Russie en Géorgie. La visite en Russie de D.Leuthard, Ministre de l'économie de la Suisse (juillet), la session de la Commission intergouvernementale mixte (novembre) ont donné une impulsion supplémentaire à la coopération commerciale économique. On a effectué plusieurs projets dans la sphère culturo-humanitaire.
Nos rapports avec la Pologne se sont développés de manière ambiguë. Leur atmosphère politique a subi les effets négatifs de la ligne destructrice de Varsovie dans le conflit sud-osséto-géorgien, la signature avec les USA du traité de déploiement sur le territoire de la Pologne des puits de lancement de la TND NMD, la ferme opposition à la Russie dans l'espace post-soviétique et l'aspiration persistante d'entraîner l'Ukraine et la Géorgie à l'OTAN. 

Néanmoins, avec l'arrivée au pouvoir du cabinet de D.Tusk, on a vu apparaître la bonne volonté à construire les relations plus pragmatiques et le dialogue politique avec la Russie. Moscou a été visitée par le premier Ministre (février) et le Ministre des affaires étrangères (janvier) polonais. En juin a eu lieu la visite officielle en Pologne de la délégations du Conseil de la Fédération, conduite par S.M.Mironov. En septembre, S.V.Lavrov s'est trouvé en visite à Varsovie. Après une pause de quatre ans, s'est tenue la séance du forum russo-polonais de l'opinion publique, le Groupe aux problèmes compliqués, découlant de l'histoire des relations russo-polonaises, a repris son travail.
Les liaisons culturo-humanitaires se développaient avec succès : on a repris la tenue du festival de la chanson russe à Zieliona Gora, tenu le deuxième festival des films russes «Le Spoutnik au-dessus de Varsovie», en Russie se sont passées la Saison de la culture polonaise et les Journées de la science polonaise. 

La Pologne a continué de rester notre partenaire commercial leader des PECO. En neuf mois de 2008, les échanges commerciaux ont atteint le niveau record – 21,9 milliards de dollars.
Les rapports russo-hongrois se sont développés de façon stable. L'impulsion positive à leur élargissement a été donnée par les contacts intensifs au sommet. D.A.Medvédev, Président de la Russie, a deux fois rencontré les dirigeants de la Hongrie : le Premier ministre F. Gyurcsany à Budapest (janvier) et le Président L. Solyom à Khanty-Mansiisk «en marge» du Ve Congrès  mondial des peuples finno-ougriens (juin). En février ont eu lieu les pourparlers de V.V.Poutine avec le Premier ministre de la Hongrie dans le cadre de la visite de F. Gyurcsany à Moscou.
Le travail de la Commission interétatique de coopération économique a sensiblement intensifié (ses coprésidents se sont rencontrés 6 fois), on a travaillé à la préparation de la deuxième session des consultations interétatiques au niveau des chefs des gouvernements des deux pays. Les échanges commerciaux de l'année avoisinent 13 milliards de dollars.
La conclusion de l'accord intergouvernemental de coopération lors de la construction du gazoduc pour transporter le gaz naturel à travers le territoire de la Hongrie est devenu un événement marquant. On a avancé les projets dans le domaine des nanotechnologies, du secteur de l’énergie atomique, de l'agriculture. On a développé les liaisons interrégionales, en avril a commencé son fonctionnement le consulat général de la Hongrie à Iékatérinbourg.
Nos liaisons bilatérales avec la Tchéquie étaient construites compte tenu du cap nettement pro-américain du gouvernement centre-droite de M.Topolanek. La signature avec les USA des accords sur le déploiement dans le pays de la station radar de la TMD NMD, la permanente rhétorique antirusse des officiels tchèques ont  crée le fond négatif pour le développement du dialogue politique.
En même temps, on a poursuivi les contacts dans le cadre interparlementaire et entre les partis. Ont eu lieu les visites à Moscou de M.Vlcek, Président de la Chambre des députés du parlement de la République Tchèque (novembre), de J.Paroubek, Président du Parti social-démocrate tchèque d'opposition (mars). Au cours de la session de la Commission intergouvernementale pour la coopération économique, industrielle et scientifico-technique en octobre à Moscou a été constaté le développement stable des liens commerciaux et la croissance record des échanges commerciaux réciproques dans la première moitié de 2008 (5,3 milliards de dollars, augmentation de 65 %).
Dans nos rapports avec la Slovaquie a été maintenue une évolution positive sensible, le dialogue politique actif. Ont eu lieu les visites en Slovaquie de V.A.Zoubkov, Président du Gouvernement de la Fédération de Russie (avril), d'I.I.Setchine, Vice-Président du Gouvernement de la Russie (août, septembre), les rencontres des ministres des affaires étrangères des deux pays «en marge» des forums internationaux (juin, décembre).
Les échanges commerciaux bilatéraux ont augmenté de 30 % pour atteindre au cours de l'année le niveau record de 8,5 milliards de dollars. On a conclu de nouveaux contrats de livraison en Slovaquie et de transit par son territoire du gaz russe (jusqu'à 2029). Les compagnies russes ont gagné l'appel d'offres de traitement des rejets radioactifs du bloc mis à l'arrêt de la centrale atomique «Jaslovske Bogunice» et – en consortium avec les sociétés tchèques et slovaques – de modernisation de la centrale atomique «Mohovice». On a continué la coopération dans l'édification du centre international de cyclotron à Bratislava, l'interaction dans le domaine de la CMT. On a travaillé aux projets conjoints de transport et d'infrastructure.
Une forte impulsion au développement des relations russo-bulgares a été donnée par la visite officielle de V.V.Poutine, Président de la Russie, en Bulgarie les 17-18 janvier. On a formalisé les accords stratégiques du nouveau tracé de l'acheminement des sources d'énergie vers l'Europe «South Stream», de l'édification de l'oléoduc transbalcanique Bourgas-Alexandroupolis, de la centrale nucléaire «Belene». Les chefs de la Russie et de la  Bulgarie ont donne le départ à l'échange des Années nationales –  le premier événement de ce genre dans les liaisons bilatérales. En mars, en Bulgarie s'est rendu en visite officielle S.M.Mironov, speaker du Conseil de la Fédération, pour participer aux manifestations solennelles, consacrées au 130e anniversaire de la libération du pays du joug ottoman.
L'augmentation du niveau et de l'intensité du dialogue politique avec la Roumanie a été aidée par la rencontres de V.V.Poutine avec le Président T.Basescu à Bucarest «en marge» du sommet Russie-OTAN (avril), ainsi que par l'ensemble des manifestations conjointes, liées avec le 130e anniversaire de l'établissement des relations diplomatiques. Dans le cadre du travail de perfectionnement de la base de droit bilatérale, ont été préparés à la signature les accords intergouvernementaux de coopération économique et la CMT.
Indépendamment des différences dans les approches, en particulier au problème kosovar, a été tenue la ligne du développement ultérieur du dialogue politique avec l'Albanie. A la rencontre de travail de S.V.Lavrov le 23 septembre à New York au cours de la 63e session de l'AG de l'ONU avec L.Basha, Ministre des affaires étrangères de l'Albanie, a été confirmé l'intérêt réciproque à l'échange de vues régulier, à l'interaction dans le cadre des organisations internationales et régionales, au développement des contacts dans différents domaines. Les échanges commerciaux bilatéraux ont accru (en janvier-septembre, ils ont fait 148,8 millions de dollars, ce qui dépasse de 30 %  le chiffre pour la même période de 2007).
La stable évolution positive a caractérisé les relations de la Russie avec de la Serbie. La coopération bilatérale dans les échanges commerciaux a pris le caractère de partenariat stratégique. 

En janvier en présence des hauts dirigeants des deux pays à Moscou a été conclu l'accord intergouvernemental de coopération dans le secteur pétrogazier. En décembre au cours de la visite en Russie de B.Tadic, Président de la Serbie, ont été signés la Déclaration conjointe des chefs des deux états, confirmant qu'ils sont réciproquement prêts  à réaliser les projets énergétiques correspondants, ainsi que le traité de transfert à la partie russe du bloc de contrôle des actions de la compagnie «Industrie pétrolière de la Serbie», le document sur la construction du tronçon du gazoduc «South Stream» et du dépôt souterrain de gaz «Banatski dvor». Un rôle important dans la coordination des intérêts et des efforts des opérateurs économiques est venu du comité interétatique russo-serbe de commerce, d'économie et de coopération scientifique et technique.
On a étroitement coordonné les efforts des deux pays dans l'arène internationale, avant tout dans les problèmes du règlement kosovar. On a maintenu le dialogue actif des ministres des affaires étrangères. V.Jeremic, chef du MAE de la Serbie, a visité la Russie (juillet).
Dans le cadre de l'aide humanitaire, ont été envoyés de grands volumes de vivres, de médicaments et de matériel médical pour la population serbe du Kosovo. On a aidé la Serbie dans le déminage de son territoire et des objets, qui ont souffert au cours de l'agression otanienne en 1999.
Nos rapports avec la Croatie se sont développés sur une base stable. Au cours de la rencontre de septembre à Zagreb des coprésidents de la Commission intergouvernementale russo-croate de coopération commerciale économique et scientifico-technique, de S.K.Choïgou et de D.Polancec, Vice-Premier du gouvernement croate, a été obtenu l'accord de tenir la prochaine séance de la CI début 2009, concerté son ordre du jour, comprenant plusieurs grands projets conjoints. Les contacts systématiques des départements de politique étrangère ont contribué à l'avancement des relations bilatérales, au renforcement de la coopération dans les organisation internationales, y compris au Conseil de Sécurité de l'ONU, dont la Croatie a été élue membre non permanent pour 2009-2010. Les échanges commerciaux réciproques ont augmenté de 15 % pour faire près de 2,5 milliards de dollars. D'un quart – jusqu'à 180 mille personnes  par an – a augmenté le nombre des touristes russes, qui ont visité la Croatie.
On a maintenu la forte dynamique du dialogue politique avec le Monténégro. Le 23 avril à Moscou a eu lieu la rencontre de S.V.Lavrov avec M.Djukanovic, Premier Ministre, et M.Rocen, Ministre des affaires étrangères. Dans le cadre du XIIe forum économique international à Saint-Pétersbourg les 6-8 juin, le chef du département de politique étrangère du Monténégro a rencontré A.L.Koudrine et A.D.Joukov. S.V.Lavrov a eu un entretien avec M.Rocen à New York au cours de la 63e session de l'AG de l'ONU le 24 septembre. L.K.Sliska, Vice-Présidente de la Douma d'Etat, a visité le Monténégro (octobre).
La base de droit s'est trouvée perfectionnée. Sont entrés en vigueur la Convention consulaire (avril) et l'Accord intergouvernemental des conditions des voyages réciproques des citoyens (novembre). On a tenu des rencontres de travail de S.K.Choïgou et de M.Rocen, coprésidents du Comité intergouvernemental pour le commerce, la coopération économique et scientifico-technique (avril, septembre), ainsi que la deuxième séance de la CIG russo-monténégrine (novembre).
A la base de la coopération avec la Macédoine est restée la ligne de soutien des efforts de Skopje dans la défense de la souveraineté et de l'intégrité territoriale du pays dans les conditions du potentiel de crise maintenu dans la région des Balkans.
La rencontre de D.A.Medvédev, Président de la Russie, avec B.Crvenkovski, président de la Macédoine, «en marge» du XIIe Forum économique international à Saint-Pétersbourg (juin) est devenu l'événement central de l'année dans les rapports russo-macédoniens. Les contacts des MAE ont été réguliers. Les échanges commerciaux ont sensiblement augmenté (janvier-juin – 561,1 millions de dollars, ce qui dépasse de plus de deux fois les chiffres de la même période de 2007 ). L'activité des investisseurs russes dans le secteur des combustibles et de l'énergie de la Macédoine a accru.
La position active de la Russie au Comité directeur du Conseil de mise en oeuvre de la paix (CD CMOP) a permis de garantir la ligne équilibrée dans le règlement en Bosnie-Herzégovine. Dans le dialogue avec les partenaires du CD CMOP, au CS de l'ONU, les représentants russes ont cherché à obtenir le strict respect de l'Accord de paix, la prise en compte des intérêts de toutes les parties bosniaques, mené l'affaire au rapide transfert de la responsabilité pour le sort de la Bosnie-Herzégovine aux autorités locales.
La coopération avec la Bosnie-Herzégovine, avant tout la République Serbe qui en fait partie, a connu de sérieux avancements, liés à l'intensification du partenariat d'investissements. Dans la cadre de la mise en pratique du contrat de privatisation par la SA «Zaroubejneft'» de l’entreprise pétrolière en République Serbe, en novembre a été mise en exploitation la première tranche de la raffinerie reconstruite à la ville de Bosanski Brod, qui, une fois la capacité de projet atteint, deviendra un fournisseur important des produits pétroliers en Europe du Sud-Est.
On a activement interagi avec la Slovénie. Les contacts au sommet et de haut niveau pendant la présidence de ce pays à l'Union Européenne dans la première moitié de 2008 ont acquis un caractère intensif. A Khanty-Mansiisk a eu lieu l'entretien bilatéral de D.A.Medvédev, Président de la Russie, avec J.Jansa, Président du gouvernement de la Slovénie, qui a participé au sommet Russie – UE en tant que président du Conseil de l'UE. Pendant la visite de S.V.Lavrov en Slovénie pour participer à la rencontre avec le «trio» de politique étrangère de  l'Union Européenne ont eu lieu quelques pourparlers avec D.Rupel, Ministre des affaires étrangères de la Slovénie. Les contacts dans le cadre parlementaire et interdépartemental entre les représentants de l'opinion publique ont été réguliers. On a mis en pratique avec succès les accords dans le domaine économique, les échanges commerciaux avoisinent 2 milliards de dollars, les investissements réciproques ont accru. La tenue à Bruxelles pendant la présidence slovène à l'Union Européenne de la présentation du Forum international des cultures slaves, créé en 2004 à l'initiative des président de la Russie et de la Slovénie, organisée avec l'active participation russe, est devenue  un événement culturel marquant. 

USA et Canada
La Russie a mené la ligne de l'avancement des relations russo-américaines sur les pistes clé. A la base du travail avec les USA résidait l'approche pragmatique d'ensemble, alliant l'avancement de la coopération dans le domaine des intérêts coïncidants et la fermeté dans la défense de nos positions dans les domaines, où l'on a des différends, sans glisser vers la confrontation.
Le dialogue au sommet est l'élément importantissime de la coopération russo-américaine. Les élections présidentielles en Russie et aux USA ont prédéterminé pour les deux parties la tâche de garantir la continuité des contacts afin de maintenir le positif dans les rapports, obtenu en résultat du travail conjoint ces dernières années.
En 2008 ont eu lieu 3 rencontres des présidents des deux pays. Les présidents V.V.Poutine et G.Bush se sont rencontrés les 5-6 avril à Sotchi (là aussi s'est passé l'entretien de D.A.Medvédev, Président élu de la Russie, avec G.Bush). Les Président D.A.Medvédev et G.Bush se sont rencontrés le 7 juillet dans le cadre du sommet du G8 à Toyako (Japon) et du sommet de la CEAP à Lima (Pérou) le 22 novembre. 

Au cours de la rencontre au sommes de Sotchi le 6 avril a été adoptée la Déclaration sur les cadres stratégique des relations russo-américaines, qui reflète les résultats positifs de la coopération des deux pays sur un large cercle de problèmes, fixe les domaines problématiques, où les approches des parties divergent, et confirme les principes, sur lesquels il faut régler les différends.
Dans ses déclarations à propos de l'avenir de la coopération bilatérale, B.Obama, Président élu des Etats-Unis, a noté qu'il voulait la construire sur la base du pragmatisme. La partie russe a soutenu cette approche, et au cours du premier entretien téléphonique entre D.A.Medvédev et B.Obama le 5 novembre a été atteint l'accord de principe sur la rencontre au sommet afin de commencer sans tarder le travail dans l'esprit de la continuité positive.
Nous avons maintenu la pratique des consultations régulières des départements de politique étrangère, qui englobaient toute la gamme des relations russo-américaines et des problèmes internationaux actuels. Les rencontres de S.V.Lavrov, Ministre des affaires étrangères, et de C.Rice, Secrétaire d'Etat des USA, ont eu lieu le 22 janvier à Berlin dans le cadre de la rencontre ministérielle des «six» sur le programme nucléaire iranien, le 22 avril à Al Koweït dans le cadre de la rencontre internationale pour l'Irak, le 1er mai à Londres «en marge» de la séance du Comité de coordination provisoire d'aide aux Palestiniens et du Quatuor proche-oriental des médiateurs internationaux, le 24 juin à Berlin au cours de la Conférence internationale de soutien à la sécurité civile et à l'Etat de droit palestiniens, le 23 juillet à Singapour dans le cadre des manifestations de l'ASEAN, le 24 septembre à New York «en marge» de la 63e session de l'AG de l'ONU, le 8 novembre à Sharm El-Cheikh «en marge» de la séance du Quatuor proche-oriental. De plus, les 17-18 mars, C.Rice et R.Gates, Ministre de la défense des USA, ont visité Moscou pour examiner les problèmes clé de la sécurité stratégique au niveau des chefs des départements de politique extérieure et de la défense au format «2 plus 2».
L'année dernière se caractérisait par le dialogue, tenu dans les conditions de caractère controversé croissant de la politique étrangère américaine, qui alliait les intérêts des USA à maintenir la coopération avec la Russie pour les problèmes importants et sa perception à travers le prisme de ses propres approches unilatérales, penchant toujours plus vers «l'interaction sélective lors de la dissuasion sélective». 

Une telle approche s'est intégralement manifestée  dans le contexte de la crise au Caucase en août, provoquée par l'agression de la Géorgie contre l'Ossétie du Sud. Les actions de Washington se sont transformées en un soutien intégral de Tbilissi, en rhétorique antirusse brusquement intensifiée, tentatives de provoquer la pression collective de l'Occident sur la Russie, démantèlement du travail du CRO, limitation de la coopération avec la Russie au sein du G8, de notre avancement vers l'adhésion à l'OMC et à l'OCDE, rejet des initiatives russes de politique étrangère (en particulier sur le Traité de la sécurité européenne), tentatives de militariser la mer Noire et l'Asie Centrale, lobbying actif des itinéraires alternatifs pour la Russie des livraisons des sources d'énergie depuis la zone de la mer Caspienne.
La Russie a eu dans ces conditions pour principal point d'application de ses efforts sur la piste américaine la neutralisation des manifestations négatives susdites, le maintien des relations bilatérales sur les principes de la Déclaration de Sotchi, le maintien de leur continuité positive pour un nouveau départ avec «l'équipe» de B.Obama. Cette ligne a donné des résultats positifs. Se heurtant à la position de principe de la Russie à propos du règlement du conflit sud-osséto-géorgien, l'administration G.Bush a commencé à abandonner progressivement le «gel» de ses contacts avec la Russie dans le cadre des mécanismes bilatéraux actifs, qu'elle a essayé d'instaurer.
Les problèmes militaro-politiques se sont avancés au premier plan dans le dialogue russo-américain. Au centre de l'attention s'est trouvée la problématique de maintien de la stabilité stratégique et de la sécurité internationale, ainsi que le dossier de la non-prolifération. La discussion d'ensemble de ces problèmes s'est passée au cours des consultations au niveau des chefs adjoints des départements de politique étrangère de la Russie et des USA (cinq rounds tenus). 

On a poursuivi le travail avec les USA afin de conclure l'accord en remplacement du Traité START après l'expiration de celui-ci en décembre 2009. On veut dire que, comme le stipule la Déclaration de Sotchi, les parties procéderont à la réduction des armes stratégiques offensives jusqu'au niveau minimal possible, qui réponde aux exigences de la garantie de leur sécurité nationale et de leurs obligations d'alliés. On s'est entendu de poursuivre la mise au point d'un accord légalement contraignant en remplacement du traité START. 

Les problèmes de la défense antimissiles (NMD) sont restés un des sujets les plus aigus du dialogue stratégique russo-américain. La Russie s'est prononcée de manière consécutive contre les projets des USA de déployer les éléments de la NMD américaine en Europe et a confirmé son alternative, avancée par V.V.Poutine en 2007. De même, faisant preuve de l'approche constructive, la partie russe a continué la discussion des propositions avancées par les USA à propos des mesures de transparence et de confiance appliqué aux objets potentiel de la NMD, partant du fait, que ces mesures, en cas de leur concertation et de leur application, peuvent être importantes et utiles du point de vue de l'atténuation de la préoccupation russe. En plus, D.A.Medvédev, Président de la Russie, dans son Message à l'Assemblée Fédérale du 5 novembre a rendu publiques plusieurs ripostes militaro-techniques, qui seront lancées en cas du déploiement des objets américains de la NMD en Pologne et en Tchéquie. 

Les USA ont de fait abandonné l'avancement ultérieur de l'initiative russo-américaine de donner un caractère universel au Traité de 1987 sur la liquidation des missiles de portée intermédiaire et de plus courte portée. Le dialogue russo-américain au problème de l'espace cosmique militaire n'a pas non plus eu de suite, car les Américains ont éludé la discussion ciblée du sujet du déploiement des armes dans l'espace, ce qui s'explique par les nouvelles orientations conceptuelles de l'administration des USA, visant à garantir à Washington l'entière liberté des actions dans l'espace, y compris dans le problème de l'utilisation de l'espace circumterrestre à des fins militaires.
 Néanmoins, la coopération russo-américaine sur la piste de la non-prolifération s'est développé dynamiquement. On réalisait avec succès l'initiative globale de lutte contre les attentats de terrorisme nucléaire, lancée par la Russie et les USA en 2006 à Saint-Pétersbourg. 

Dans le contexte régional de la non-prolifération, l'attention des parties était toujours centrée sur les problèmes du programme nucléaire iranien et du problème nucléaire de la péninsule Coréenne. Mais le dialogue sur ces problèmes s'aggravait par l'instauration des sanctions américaines intérieures contre les entreprises russes à cause de leur coopération avec l'Iran (ainsi qu'avec certains autres pays) dans le domaine de la CMT.
On a développé la coopération bilatérale avec les USA dans le domaine du nucléaire pacifique. Le 6 mai à Moscou a été signé l'Accord intergouvernemental de coopération dans le domaine de l'utilisation pacifique de l'énergie atomique. Le 12 mai, il a été apporté par G.Bush, Président des Etats-Unis, à la ratification au Congrès, mais le 8 septembre il a été rappelé sous le prétexte des «actions de la Russie au Caucase». 

Dans le cadre de la mise en pratique de la «Déclaration sur les actions conjointes dans le domaine de l'énergie nucléaire et de la non-prolifération», adoptée en 2007 par les présidents de la Russie et des USA, on a travaillé aux initiatives de création de l'infrastructure globale, qui permettrait aux états de développer le secteur de l'énergie nucléaire pacifique sans créer les éléments sensibles du cycle du combustible nucléaire. 

La coopération avec les USA sur les problèmes internationaux était construite compte tenu de la responsabilité commune pour la sécurité globale et régionale, dans l'intérêt de la garantie des conditions de politique étrangère favorables pour la Russie, tout en visant le maintien de la coopération sur tout l'ordre du jour des relations.
La coordination diplomatique se faisait dans le cadre du système de dialogue ramifié, y compris l'ONU, le G8, le G20, les autres forums multilatéraux et bilatéraux, dont les mécanismes permanents.
Le Groupe de travail russo-américain de la lutte contre le terrorisme (GTLT) a tenu sa 16e séance (Moscou, les 19-20 juin). On a mis à jour les pistes de la coopération existantes et on en a initié de nouvelles dans le domaine de l'opposition aux menaces terroristes.
Les MAE ont intensément discuté la situation dans l'espace post-soviétique. On a maintenu la dynamique positive de l'interaction dans le règlement au Haut Karabakh dans le cadre du Groupe de Minsk de l'OSCE, ainsi que pour la Transnistrie – au format «5 + 2».
La coopération dans le règlement proche-oriental (RPO), avant tout dans le cadre du Quatuor des médiateurs internationaux, s'est développée suivant les caps qui se complètent. On a prêté l'attention principale à la mise en pratique des objectifs, tracés à la conférence internationale pour le RPO d'intensification des négociations palestino-israéliennes à Annapolis en novembre 2007.
On a poursuivi la coordination pour garantir la stabilisation militaro-politique et économique à long terme de la situation en Irak et en Afghanistan. A l'issue du sommet de Bucarest du Conseil Russie-OTAN (avril), on s’est entendu à propos du transit non militaire vers l'Afghanistan par le territoire de la Russie. 

L'opposition au piratage en mer est devenue une nouvelle piste de la coopération. Grâce aux efforts conjoints dans le cadre du CS de l'ONU a été mise au point la base de droit international nécessaire, on a concerté le cap d'intensification de l'interaction bilatérale opérationnelle.
Les échanges commerciaux avec les USA ont connu un avancement. D'après le troisième trimestre de 2008, les échanges commerciaux ont atteint 29 milliards de dollars (pour la même période de 2007– 19,4 milliards de dollars). La visée maintenue des matières premières des exportations russes, ainsi que l'influence négative de la crise dans l'économie mondiale sont devenus des moments substantiels, qui s'opposaient au progrès accéléré dans ce domaine.
Sur la piste d'investissements, l'avancement était moins visible. Le volume des investissements américains dans l'économie russe a connu la dynamique inégale. Au 1er octobre 2008, les USA ont passé de la 6e à la 7e position dans la liste des principaux pays investisseurs. De plus, les investissements américains sont toujours peu diversifiés – près de la moitié en sont accumulés dans le secteur d'extraction. Les investissements russes dans l'économie des USA d'après le troisième trimestre de 2008 ont fait 4,5 milliards de dollars, dont 3,8 milliards directs. La plus grande activité sur le marché américain a été montrée par les compagnies énergétiques et métallurgiques russes.
On a continué l'activité efficace des commissions et des groupes de travail conjoints. On a tenu les séances du comité russo-américain pour la science et la technique, du Conseil des innovations, du Groupe de travail de coopération dans le domaine du nucléaire pacifique et du secteur de l'énergie. Dans le contexte de la coopération régionale, un grand apport à l'élargissement des contacts de la Sibérie et de l'Extrême-Orient avec les états de la côte ouest des USA a été fait par la 13e séance annuelle du partenariat russo-américain du Pacifique.
En plus des contacts directs entre les ministres des finances, du commerce et de l'énergie des deux pays, en avril a été créé le mécanisme de la coopération au niveau des vice-ministres des affaires étrangères – dialogue économique russo-américain. 

On a développé le dialogue d'affaires, signé les accords de coopération entre l'Union des industriels et des entrepreneurs russes (UIER) et la Chambre de commerce des USA, ainsi qu'entre la Chambre de commerce de la Russie et le Conseil d'affaires américano-russe. Les représentants des milieux d'affaires des deux pays ont vu croître la compréhension de l'utilité du rétablissement de la Commission intergouvernementale polyvalente de coopération économique et scientifico-technique.
Cependant, plusieurs tâches sont restées non résolues. Malgré les obligations, contractées par l'administration des USA, y compris fixées dans les documents bilatéraux, dont la «Déclaration de Sotchi», on n'a pas réussi à terminer le processus de l'adhésion de la Russie à l'OMC, obtenir la levée de l'amendement Jackson-Vanick, octroyer en permanence à la Russie le régime de la nation la plus favorisée.
Nos rapports avec le Canada avaient en général le caractère stable, constituaient un élément important de la politique étrangère russe sur la piste nord-américaine.
On a interagi dans les affaires internationales, y compris dans le cadre des organisations et forums multipartites comme l'ONU, l'OSCE, la CEAP, le G8. 

En trois trimestres de 2008, le volume des échanges commerciaux a augmenté de 39 % par rapport à la même période de 2007 pour dépasser 2,8 milliards de dollars. 

La coopération d'investissement s'est étendue. La SA «Gazprom» participe à l'édification du terminal de réception du gaz naturel liquéfié au Québec en commun avec le groupe franco-canadien «Rabasca» et a contracté 100 % de sa capacité. La compagnie métallurgique «Evraz» s'est entendue d'acquérir les actif canadiens du groupe «IPSCO» – fabricant des tubes d'acier (prix de 2,3 milliards de dollars.). 

On a développé les contacts interparlementaires et interdépartementaux, étendu les liens entre les régions russes et les provinces canadiennes.
Le développement de la coopération dans la mise en valeur des richesses naturelles de l'Arctique, la protection de l'environnement, le développement de l'infrastructure régionale des transports, le maintien de la culture et du mode de vie des peuples autochtones du Nord ont occupé une place à part dans nos relations avec le Canada
Asie-Pacifique
En 2008 ont été faits plusieurs pas importants, visant l'intégration ultérieure de notre pays en tant que partie intégrante de l'AP dans les processus régionaux politiques et économiques. Les rapports bilatéraux avec les pays de la région se développaient dynamiquement. 

La Russie a intensifié ses efforts de consolidation de l'Organisation de coopération de Shanghai (OCS), d'augmentation de l'efficacité de l'interaction de l'OCS dans le domaine de la sécurité, de la lutte contre le terrorisme,  l'extrémisme et la criminalité organisée. 

A l'issue du Sommet de Douchanbé de l'OCS (août) a été adoptée la Déclaration, qui souligne l'importance des efforts conjoints de garantie de la paix et de la sécurité internationales dans la région, d'assistance au développement socioéconomique, de respect des traditions historiques et culturelles, de maintien de la cohésion et de l'intégrité territoriale des états. Les membres de l'OCS ont salué l'approbation à Moscou (août) de six principes de règlement du conflit en Ossétie du Sud et déclaré leur soutien du rôle actif de la Russie dans l'assistance à la paix et à la coopération en Transcaucasie.
A la séance du Conseil des chefs des gouvernements de l'OCS (Astana, octobre), la plus grande attention a été prêtée à l'approfondissement de l'intégration sur les pistes clé de la coopération économique (énergie, projets d'infrastructure, technologies d'innovation) et dans le domaine de la culture, de l'enseignement et de la santé.
La Russie a commencé à présider à l'OCS en 2008-2009. 

Dans le cadre du forum «Coopération économique en Asie-pacifique» (CEAP) a été poursuivie la ligne de primauté des principes de la coopération multipartite égalitaire dans les affaires internationales, de la garantie des intérêts nationaux  de la Russie dans les processus d'innovation régionaux, y compris pour le développement économique de la Sibérie et de l'Extrême-Orient.
La CEAP a approuvé les propositions russes de défense antiterroriste de l'infrastructure énergétique d'importance critique et de perfectionnement des mécanismes de la coopération des départements de réaction d'urgence. On a positivement appréciée l'activité du Groupe spécial de la CEAP pour l'industrie minière et la métallurgie sous la présidence russe.
La signature «en marge» du sommet de la CEAP (Lima, novembre) du Mémorandum de compréhension réciproque entre le MAE de la Russie le Secrétariat de la CEAP sur l'apport par notre pays en 2009-2010 au Fonds de soutien de la CEAP de la somme de 500 000 de dollars a eu un écho positif. Ces fonds iront à la mise en pratique des projets dans le domaine de l'antiterreur, pour surmonter les conséquences des catastrophes naturelles, à la mise en oeuvre des technologies de pointe. 

On a continué la préparation de la présidence de la Russie à la CEAP en 2012. Nous avons commencé la mise en oeuvre du sous-programme «Développement de la ville de Vladivostok en tant que centre de la coopération internationale en Asie-Pacifique», qui vise la création de l'infrastructure pour tenir dans cette ville le sommet de la CEAP en 2012.
Nos avons étendu le partenariat de dialogue avec l'Association des nations du Sud-Est asiatique (ASEAN). L'accent particulier a été mis sur le développement des liaisons dans les domaines prioritaires – secteur de l'énergie, science et technologies, réaction d'urgence, tourisme, culture, ainsi que sur le domaine de la lutte contre le terrorisme et la criminalité transnationale. Les pas ultérieurs ont été définis à la séance ministérielle Russie-ASEAN (Singapour, juillet) au format de la «feuille de route» de la mise en pratique du Programme d'ensemble des actions Russie-ASEAN jusqu'à 2015. 

Le rôle important dans l'avancement du dialogue avec l'Association est revenu aux projets conjoints relevant du Fonds financier pour le partenariat et le dialogue Russie-ASEAN (FFPD). Parmi les projets déjà mis en pratique sont les séminaires d'experts de création des vaccins de la nouvelle génération et des sources d'énergie renouvelables. Le Gouvernement de la Fédération de Russie a pris la décision d'affecter au FFPD 500 000 dollars. 

Les positions de la Russie au Forum régional de l'ASEAN pour la sécurité (ARF) se sont renforcées de manière consécutive. A la session ministérielle du forum à Singapour (juillet), la Russie est intervenue avec l'initiative de se charger des fonctions du coprésident de la Rencontre intersessions de l'ARF d'opposition au terrorisme international et à la criminalité multinationale en 2010. 

Dans le cadre de la Conférence sur l'interaction et les mesures de confiance en Asie (CIMCA), la Russie s'est chargée des fonctions de co-coordinateur de l'assistance aux possibilités d'affaires et à l'échange de l'information dans le domaine des PME. La ligne générale russe de soutien ultérieur de la CIMCA a été confirmée par la décision du Gouvernement de la Russie d'affecter en 2009 un forfait bénévole de 100 000 dollars à l'activité du secrétariat de la CIMCA. 

En tant que coordinateur de la coopération dans le domaine de la prévention des situations d'urgence, la Russie a fait son apport à l'activité du Dialogue de coopération de l'Asie (ACD). Avec notre active participation ont été préparées d'importantes décisions du renforcement et de l'élargissement du forum, adoptées à la 7e rencontre des ministres des affaires étrangères des pays membres de l'ACD (Astana, octobre).
On a mené un travail ciblé d'adhésion de la Russie au Dialogue «Europe - Asie » (ASEM), aux Sommets de l'Asie de l'Est (EAS), à sa participation à l'activité de la Banque asiatique de développement.
On a déployé les efforts actif de développement de la coopération au format Russie-Inde-Chine. Le vecteur du travail ultérieur a été donné par les résultats de le 8e rencontre des ministres des affaires étrangères des trois pays (Iékatérinbourg, mai). On a tenu des consultations entre les MAE, le forum agro-industriel, les rencontres des experts des situations d'urgence et de la protection de la santé, dans le cadre des chambres de commerce et d'industrie, la conférence scientifique tripartite, le séminaire aux tendances géostratégiques. 

Les rapports avec la Chine se caractérisaient par la forte dynamique stable du développement sur toutes les pistes.
On a maintenu le dialogue continu et stable au sommet. Les dirigeants des deux états ont tenu cinq rencontres. La RPC est devenue le premier état en-dehors de la CEI, qu'a officiellement visité D.A.Medvédev, Président de la Russie (les 23-24 mai). Les contacts de D.A.Medvédev avec Hu Jintao, Président de la RPC, ont eu la suite le 9 juillet «en marge» du sommet du G8 dans l'île d'Hokkaido, au sommet de l'OCS à Douchanbé (août), à la rencontre des chefs des états du G20 à Washington (novembre) et de la CEAP à Lima (novembre).
Au cours des pourparlers, l'attention principale était prêtée à l'élargissement ultérieur et à l'approfondissement de la coopération russo-chinoise, avant tout dans les domaines, où l'interaction pratique des parties n'a pas encore connu de développement dû. Le repère concret pour le travail à l'étape actuelle devra être posé par le nouveau Plan d'actions (pour 2009-2012), approuvé par les chefs des états en novembre, concernant la mise en pratique des clauses du Traité de bon voisinage, d'amitié et de coopération.
Les 7-9 août à Pékin s'est trouvé V.V.Poutine, Président du Gouvernement de la Fédération de Russie, pour participer à la cérémonie de l'ouverture des Jeux Olympiques. Dans le cadre de cette visite, ont eu lieu des rencontres fournies avec le Président de la RPC et le Premier Ministre du Conseil des affaires d'état de la RPC.
Les 27-29 octobre a eu lieu la visite officielle en Russie de Wen Jiabao, Premier Ministre du Conseil des affaires d'Etat de la RPC. Dans son cadre a eu lieu la 13e rencontre régulière des chefs des gouvernements de la Russie et de la Chine, qui a donné une nouvelle impulsion au développement de la coopération dans les domaines commercial économique, humanitaire et écologique.
Les Jeux Olympiques de Pékin les 8-24 août ont vu la participation de la délégation russe, composée de 467 sportifs et 382 officiels, y ont également participé plus de dix mille supporters de la Russie. En tout pendant l'Olympiade la Chine a été visitée par plus de 20 dirigeants russes de niveau fédéral et régional, qui ont rencontré les partenaires chinois sur les problèmes de la coopération bilatérale.
A Pékin, au cours de la visite officielle de S.V.Lavrov, Ministre des affaires étrangères (juillet), a été signé le Protocole supplémentaire – la détermination de la frontière russo-chinoise, qui est entré en vigueur le 14 octobre. Ainsi, a été mis le point final dans la délimitation de la frontière entre la Russie et la Chine.
On a continué de développer les liaisons militaires, ainsi que la coopération militaro-technique : l'interaction dans ces domaines reflète le caractère de confiance des relations de partenariat entre les deux pays. En décembre a eu lieu la visite officielle en RPC d'A.E.Serdioukov, Ministre de la défense.
La troisième rencontre de novembre dans le cadre du mécanisme des consultations aux problèmes de la sécurité stratégique, créé entre la Russie et la Chine, a contribué à l'augmentation du niveau de coordination des actions des deux pays dans les problèmes actuels de l'ordre du jour international.
Les échanges commerciaux se sont sensiblement intensifiés. Le volume du commerce bilatéral a dépassé cette année 50 milliards de dollars. 

On a crée le mécanisme du dialogue énergétique au niveau des vice-premiers ministres.
On a développé l'interaction sur les problèmes d'intérêt particulier pour les deux pays. La Chine a exprimé sa compréhension et son soutien de la ligne active de la Russie au Caucase, de notre position dans les problèmes de l'élargissement de l'OTAN vers l'Est, des projets des USA de créer la NMD, du Kosovo. Pour sa part, la Russie a prêté à la Chine son soutien dans les problèmes, concernant Taiwan et le Tibet, la tenue des Jeux Olympiques. Les parties ont étroitement coopéré dans le règlement du PNPC et la situation du PNI, interagi dans les problèmes liés aux conséquences à surmonter de la crise financière économique internationale. Les deux pays ont interagi très activement dans le problème du renforcement du potentiel pratique de l'OCS, ce qui a témoigné de la nouvelle qualité de partenariat stratégique entre la Russie et la Chine.
La coopération dans la sphère humanitaire et sociale est devenue une des composantes importantissimes des liaisons russo-chinoises. On a rempli avec succès l'ensemble des manifestations d'accueil en Russie d'un grand groupe d'enfants chinois de la province de Sichuan, qui a souffert d'un séisme – 1025 personnes, venus pour s'y reposer. Cette action a été réalisée à l'initiative personnelle de D.A.Medvédev, Président de la Russie. Le 30 juillet il a rencontré les enfants chinois. 

Les parties ont réalisé des projets humanitaires d'envergure, y compris les festivals de la culture, la création des écoles supérieures communes, la popularisation en Russie des méthodes curatives de la médecine traditionnelle chinoise, l'élargissement des échanges touristiques et  sportifs, la coopération des médias. On a activement poursuivi le travail dans le cadre du Comité russo-chinois d'amitié, de paix et de développement. On s’est entendu de tenir en 2009 l'Année de la langue russe en Chine, et en 2010 – l'Année de la langue chinoise en Russie.
Le développement des liens avec le Japon a continué sur la base du Plan d'actions de 2003 pour mettre en pratique les tâches de la mise des relations russo-japonaises au niveau de qualité plus élevé. L'impulsion de poids aux efforts réciproques dans ce sens a été donnée par les rencontres des leaders des deux pays à Moscou (avril), à Toyako pendant le sommet du G8 (juillet) et à Lima au Cours du sommet de la CEAP (novembre).
Au niveau des ministres des affaires étrangères a été mené le dialogue actif (pourparlers à Moscou en avril et à Tokyo en novembre) sur toute la gamme des problèmes des relations bilatérales et des sujets internationaux actuels. On a poursuivi la discussion du problème du traité de paix. La partie russe a noté, qu'une recherche productive de la solution réciproquement admissible de ce problème aurait de la perspective sur le fond du large avancement de tout l'ensemble des relations.
La discussion des problèmes clé de la sécurité globale et régionale se passait dans le cadre du dialogue stratégique russo-japonais au niveau des Premiers vice-ministres des affaires étrangères (avril – Tokyo, octobre – Moscou).
Les échanges commerciaux réciproques ont atteint le niveau record de 30 milliards de dollars. Dans le cadre du travail de la commission intergouvernementale russo-japonaise aux échanges commerciaux, les parties ont commencé la conversation ciblée à propos de la mise en oeuvre des projets mutuellement avantageux dans les régions de la Sibérie et de l'Extrême-Orient compte tenu des pistes du programme fédéral ciblé russe «Développement économique et social de l'Extrême-Orient et de la Transbaïkalie jusqu'à l'an 2013», ainsi que de l'initiative de la partie japonaise d'établir la coopération bilatérale dans les régions d'Extrême-Orient de la Russie.
On a maintenu le dialogue politique régulier avec la République de Corée. En un an ont eu lieu deux rencontres au sommet, y compris la visite officielle du Président Lee Myung-bak en Russie (septembre). Au cours de la visite a été obtenu l'accord d'élever les relations bilatérales au niveau de partenariat stratégique, adoptée la Déclaration conjointe détaillée, on a signé plusieurs document bilatéraux, visant l'élargissement de la coopération commerciale et économique, donné le départ du dialogue stratégique au niveau des premiers vice-ministres des affaires étrangères.
Nous avons continué l'étroite interaction dans le domaine de la conquête pacifique de l'espace (la première femme astronaute sud-coréenne au sein de l'équipage russe a travaillé à la SSI) et dans d'autres secteurs des hautes technologies. On a intensifié la participation du business sud-coréen aux projets d'investissement sur le territoire de la Russie. Les échanges commerciaux bilatéraux ont continué de croître, dont le volume pour l'année a dépassé 20 milliards de dollars. Nous avons travaillé aux grands projets économiques avec la participation de la République de Corée et de la RPDC, avant tout à la liaison du chemin de fer transcoréen avec le Transsibérien.
Nous avons augmenté le potentiel des rapports de bon voisinage avec la RPDC. A cette fin, on a renforcé la base de droit de la coopération bilatérale, maintenu le dialogue politique bilatéral et différents contacts à tous les niveaux. La Russie a été visitée par le Ministre des affaires étrangères de la RPDC, le Président de l'Assemblée populaire suprême de la RPDC.
Le partenariat stratégique avec la Mongolie, proclamée dans la Déclaration de Moscou de 2006, a continué de se remplir d'un contenu de poids. La visite en Russie du Président N.Enkhabayar (mai), du Premier Ministre S.Bayar (avril), sa rencontre avec V.V.Poutine, Président du Gouvernement de la Fédération de Russie «en marge» de la séance du Conseil des chef des gouvernements des états membres de l'OCS à Astana (octobre), ainsi que la visite à Oulan-Bator de V.A.Sobolev, Secrétaire par intérim du Conseil de la sécurité de la Fédération de Russie (février), d'A.E.Serdioukov, Ministre de la défense de la Russie (mai), de la délégation de la Douma d'Etat, conduite pat K.I.Kossatchev, président du Comité des affaires internationales (mars), les rencontres de travail des coprésidents de la commission intergouvernementale de coopération commerciale économique et scientifico-technique (avril et novembre) sont devenues les jalons importants.
On a mis en conformité avec les réalités modernes la base de droit de l'activité des entreprises interétatiques conjointes KOO «Erdenet Concern» et de KOO «Mongolrostsvetmet», qui sont les objets industriels les plus importants de la propriété d'état de la Russie à l'étranger. On a travaillé au choix pour elles des actionnaires les plus efficaces de la partie russe. Nous avons commencé la préparation organisationnelle de la modernisation de la SA conjointe «Chemin de fer d'Oulan-Bator». Plusieurs corporations russes leaders ont fait leurs demandes de participation à la mise en valeur des grands gisements des ressources naturelles sur le territoire de la Mongolie. 

D'après 11 mois de 2008, le volume des échanges commerciaux russo-mongols a fait plus de 1,2 milliards de dollars. Plus de 70 % de son volume sont toujours tombés sur les liaisons régionales et frontalières.
Nous avons intensément travaillé au rétablissement de la coopération traditionnelle sur les pistes militaire et militaro-technique. En novembre pour la première fois depuis 15 ans sur le territoire de la Mongolie ont été tenues les manoeuvres conjointes, spécialement ciblées sur les besoins vitaux de l'armée mongole.
Dans le cadre de la coopération culturelle, on a organisé en automne les Journées de la culture de la capitale mongole à Moscou, et à Oulan-Bator – le Mois traditionnel d'amitié russo-mongole. Compte tenu de l'intérêt renaissant à la langue russe, la Mongolie est comprise dans le domaine de la mise en pratique de plusieurs projets du programme fédéral de soutien de la langue russe à l'étranger.
Le développement des relations avec l'Inde est resté une des pistes prioritaires de la politique étrangère de la Russie. Nous avons continué d'intensifier le partenariat stratégique, à la base duquel réside la coïncidence des approches de principe aux problèmes internationaux clé et la communauté des intérêts à long terme de nos pays.
Les 4-5 décembre, D.A.Medvédev, Président de la Russie, s'est rendu en Inde en visité d'état. Au cours de la visite a été signée la déclaration conjointe, l'accord intergouvernemental de coopération dans l'édification des blocs supplémentaires de la centrale atomique du chantier «Kudankulam», ainsi que dans l'édification des centrales atomiques d'après les projets russes sur les nouveaux chantiers en Inde, plusieurs documents interdépartementaux. 

Nous avons poursuivi les contacts intensifs dans le cadre des conseils de sécurité et des MAE, des ministères et des départements sectoriels. En octobre, S.V.Lavrov, Ministre des affaires étrangères, et N.P.Patrouchev, Secrétaire du Conseil de Sécurité, se sont trouvés en visite en Inde.
En septembre à New Delhi a eu lieu la VIIIe séance de la Commission intergouvernementale russo-indienne de coopération militaro-technique, et en décembre – la XIVe séance de la Commission intergouvernementale russo-indienne de coopération commerciale économique, scientifico-technique et culturelle.
Le volume des échanges commerciaux augmentait de manière stable (il a dépassé 7 milliards de dollars, en 2007 - 5,3 milliards de dollars).
L'importance particulière pour le développement des relations bilatérales est revenue à l'Année de la Russie en Inde. A New Delhi et dans d'autres villes indiennes ont été tenues près de 150 grandes manifestations, y compris expositions, ponts télévisés, représentations des acteurs russes connus et des groupes musicaux.
Les rapports polyvalents avec l'Iran ont été parmi les priorités de politique étrangère de la Russie. Nous avons continué le dialogue politique avec Téhéran sur un vaste cercle de problèmes, y compris caspien, l'Afghanistan, l'Irak, le RPO. On a établi l'interaction sur les pistes comme la lutte contre le terrorisme international et opposition à la menace de drogue.
L'interaction russo-iranienne répond aux intérêts à long terme de nos pays et à la tâche de maintien de la stabilité en Asie Centrale et en Transcaucasie, ainsi que constitue le facteur de l'influence positive sur la situation au Proche et Moyen-Orient.
L'orientation à la poursuite et à l'approfondissement de ce cap a été confirmée au cours de la rencontre du 28 août à Douchanbé «en marge» du sommet de l'OCS des présidents des deux pays et des négociations de V.V.Poutine, Président du Gouvernement, avec P.Davoudi, Vice-Président de la RII «en marge» de la réunion des chefs des gouvernements de l'OCS à Astana (octobre). Ces rencontres ont montré l'intérêt des dirigeants de la Russie et de l'Iran au travail conjoint dans les problèmes internationaux et régionaux et à l'utilisation au maximum du potentiel existant da la coopération dans le domaine économique.
Le volume des échanges commerciaux en 10 premiers mois de l'année en cours a fait 3 milliards  de dollars (en 2007 - 3.3 milliards de dollars).
Compte tenu de ce que la Russie et l'Iran occupent, respectivement, la première et la deuxième place par les réserves prospectées du gaz naturel, notre coopération dans le domaine gazier s'est sensiblement intensifiée. A.B.Miller, Président du Conseil d'Administration de la SA «Gazprom», a trois fois visité l'Iran, on a obtenu les accords d'intensification de notre coopération dans ce domaine tant sur la base bilatérale que dans le cadre du Forum des pays exportateurs du gaz.
La Russie a participé aux efforts de la communauté internationale de stabilisation de la situation en Afghanistan, au renforcement du potentiel de ses autorités dans l'opposition aux menaces terroriste et narcotique, à la solution des tâches de développement socioéconomique, qui se posent devant l'administration de ce pays.
On a développé la coopération dans la formation en Russie des effectifs afghans antinarcotiques, militaires et des organes de maintien de l'ordre. Nous avons mené le travail de perfectionnement de la base juridique des relations bilatérales. On a concerté avec la partie afghane les projets des accords interétatiques de coopération dans les domaines antinarcotique et économique. Nous avons ratifié le traité russo-afghan de transfert des condamnés pour purger la peine de prison. La Russie a fait un apport financier au fonds fiduciaire multilatéral pour le développement de l'enseignement supérieure en Afghanistan, y compris le rétablissement de l’Université polytechnique de Kaboul – une des plus importantes  écoles supérieures de ce pays.
Notre ligne de politique étrangère a toujours eu pour composante importante sur la piste afghane la promotion des intérêts des compagnies russes dans l'espace économique de l'Afghanistan. Le business national a commencé la mise en pratique du projet de modernisation du système énergétique de ce pays : près de Kaboul on a travaillé à la reconstruction de la centrale hydraulique «Naglou», dans certaines provinces afghanes ont été construites des mini-centrales hydrauliques. On s’est entendu d'employer les spécialistes russes à la reconstruction du tunnel de Salang d'importance stratégique pour le réseau de l'infrastructure de l'Afghanistan.
Nous avons continué notre interaction constructive avec le Pakistan. Au cours de la 63e session de l'AG de l'ONU a eu lieu la rencontre de S.V.Lavrov, Ministre des affaires étrangères, avec S.M.Qureshi, chef du département de politique étrangère du Pakistan. On a lancé le mécanisme de la commission intergouvernementale russo-pakistanaise de coopération commerciale économique et scientifico-technique, appelée à donner une impulsion supplémentaire du commerce bilatéral, à la coopération dans les domaines pétrogazier, énergétique et de transport.
Nous avons maintenu nos contacts de haut niveau politique avec le Bangladesh, le Népal, le Sri Lanka et la République des Maldives. Nous avons effectué avec ces pays une interaction utile aux forums internationaux et régionaux. Au cours de la 63e session de l'AG de l'ONU à New York (septembre) a eu lieu l'entretien de S.V.Lavrov, Ministre des affaires étrangères de la Russie, avec P.K.Dahal, nouveau ministre des affaires étrangères du Népal. En marge de la session ministérielle du Forum régional de l'ASEAN pour la sécurité à Singapour (juillet),  S.V.Lavrov a rencontré le chef du département de politique étrangère du Bangladesh. A l’invitation de B.V.Gryzlov, Président de la Douma d'Etat, le  speaker du Parlement du Sri Lanka a visité la Russie. A Moscou ont été tenues les consultations entre les MAE au niveau des vice-ministres des affaires étrangères.
On a activement et fructueusement interagi avec l'Indonésie dans les arènes régionale et internationale, y compris au Conseil de Sécurité de l'ONU. On a tenue les séances des commissions intergouvernementales de coopération militaro-technique (août) et commerciale, économique et technique (décembre). Nous avons rempli avant terme la tâche de ramener le volume du commerce bilatéral à 1 milliard de dollars par an. 

Le développement des relations avec la Thaïlande avait un caractère prometteur. Malgré la crise de politique intérieure, qui a éclaté dans ce pays, nous avons maintenu les contacts bilatéraux au sommet et de haut niveau. En novembre «en marge» du sommet de la CEAP à Lima a eu lieu l'entretien du Président de la Russie avec S.Wongsawat, Premier Ministre de la Thaïlande, ainsi que la rencontre du Ministre des affaires étrangères de la Russie avec le Vice-Premier Ministre, Ministre des affaires étrangères de la Thaïlande.
Les échanges commerciaux et les contacts humaniaires se développaient activement. Le volume des échanges commerciaux réciproques pour l'année avoisine 4 milliards de dollars. Près de 300 000 touristes russes ont visité les lieux de repos de la Thaïlande La partie thaïlandaise a maintenu son intérêt au développement de la coopération avec la Russie dans le domaine de la CMT et énergétique.
Nos rapports avec l'Australie ont eu un caractère constructif. On a procédé à un entretien téléphonique étoffé de D.A.Medvédev, Président de la Russie, avec K.Rudd, Premier Ministre de l'Australie, aux problèmes de la lutte contre la crise financière globale (novembre). Dans le cadre de la rencontre des leaders du G20 à Washington (novembre) et du sommet du Forum de la CEAP à Lima (novembre) ont eu lieu les entretiens des dirigeants des deux pays. De plus, S.V.Lavrov, Ministre des affaires étrangères, a rencontré S.Smith, chefs du département de politique étrangère, au cours du travail du Forum régional de l’ASEAN pour la sécurité à Singapour (juillet) et du Forum de la CEAP à Lima (novembre).
En juin à Canberra se sont tenues les premières consultations interdépartementales d'opposition aux nouveaux défis et menaces, auxquelles ont pris part pour la partie russe les représentants du MAE de la Russie et du Comité antiterroriste national (CAN).
En octobre à Moscou s'est passée la 2e séance de la Commission russo-australienne mixte de coopération commerciale économique, qui a tracé les voies de la coopération ultérieure dans le domaine du commerce et des investissements. En janvier-août, les échanges commerciaux russo-australiens ont fait 671 millions de dollars, ce qui dépasse de 53,1 % les chiffres de la même période de 2007.
On a continue le travail d'extension de la base de droit. Le bloc des documents pour ratifier l'accord avec l'Australie sur la coopération dans le domaine de l'utilisation pacifique de l'énergie atomique a été présenté en décembre à l'examen de la Douma d'Etat.
La visite officielle en octobre en Russie du Président Nguyen Minh Triet, au cours de laquelle on a confirmé l'orientation réciproque à l'intensification des relations du partenariat stratégique, défini les pistes prioritaires de la coopération dans les domaines pétrogazier, énergétique, bancaire et financier, dans l'enseignement et la formation des effectifs, de la mise en valeur des ressources naturelles, du transport et des télécommunications est devenu l'événement central dans nos contacts avec le Vietnam.
Les questions de l'élargissement du dialogue politique et de l'augmentation de l'efficacité de la coordination des actions dans l'arène internationale ont été discutés au cours des pourparlers à Moscou en septembre de S.V.Lavrov avec le Vice-Premier Ministre, Ministre des affaires étrangères du Vietnam. En novembre a eu lieu le premier round des consultations dans le cadre du dialogue stratégique russo-vietnamien au niveau des premiers vice-ministres des affaires étrangères.
Nous avons activement développé l'échange des délégations dans le cadre parlementaire – en décembre, en RSV s'est rendue la délégation de la Douma d'Etat de l'Assemblée fédérale de la Fédération de Russie. Le voyage dans les villes de Hanoi et Ho Chi Minh, effectué en novembre par Y.M.Loujkov, maire de Moscou, a eu de bons résultats sur le plan de l'extension des liens régionaux. En septembre en Russie ont connu le succès les Journées de la culture du Vietnam.
La coopération avec la Malaisie s'est développée dynamiquement. Les échanges commerciaux réciproques ont dépassé 2 milliards de dollars, l'interaction d'investissements a augmenté. La mise en pratique du grand contrat dans le domaine de la CMT de livraison en Malaisie des avions russes Soukhoï-30 MKM s'est terminée avec succès. On a consolidé nos liens dans le domaine de l'enseignement, du tourisme et de l'espace. Dans les écoles supérieures russes ont fait leurs études sur la base contractuelle plus de 2 500 étudiants de Malaisie.
Nos rapports avec le Singapour connaissent un essor. Les échanges commerciaux ont sensiblement augmenté, leur volume en 8 mois de 2008 avoisine 1,1 milliards de dollars (pour toute l'année 2007 – 1,54 milliards de dollars).
Nous avons régulièrement échangé de visites, organisé des rencontres bilatérales aux divers niveaux dans le cadre des manifestations politiques internationales et régionales. On a obtenu l'accord de principe de la visite officielle à Singapour de D.A.Medvédev, Président de la Russie, en liaison avec le sommet de la CEAP en novembre 2009.
L'Assemblée Fédérale de la Fédération de Russie a ratifié accord intergouvernemental pour éviter la double imposition. Les parties ont concerté la question de la création de la Commission intergouvernementale de coopération dans les échanges commerciaux, la science et la technique.
Notre interaction politique avec le Laos a été fournie. On a développé les liens parlementaires, de même que les contacts entre les capitales des deux pays. En novembre, Y.M.Loujkov, maire de Moscou, a pour la première fois visité le Laos, la délégation de la Douma d'Etat l'a visité également.
L'intérêt du business russe aux investissements dans l'économie laotienne a augmenté, avant tout dans l'hydroénergétique, l'extraction et la transformation des ressources naturelles.
On a effectué un travail ciblé de perfectionnement de la base de droit de nos relations. La Douma d'Etat a ratifié l'accord intergouvernemental de règlement de la dette de la RPDL vis-à-vis de la Russie. On a mené des pourparlers à propos de la signature avec le Laos de l'accord de coopération dans le domaine de maintien de l'ordre.
Les rapports russo-philippins ont fait preuve de la dynamique positive. Les contacts interparlementaires se sont consolidés. On a échangé de visites officielles des chefs des chambres supérieures des parlements des deux pays. A Moscou ont eu lieu les consultations au niveau des vice-ministres des affaires étrangères (octobre). Les échanges commerciaux ont augmenté de plus de 58 %.
Les contacts politiques entre la Russie et la Nouvelle Zélande ont pris le caractère de partenariat dynamique. Les départements de politique étrangère des deux pays ont maintenu les contacts réguliers. En novembre, au cours du sommet de la CEAP à Lima, S.V.Lavrov, Ministre des affaires étrangères, a rencontré son homologue M.Mac Kully.
Les liens interparlementaires bilatéraux ont reçu une nouvelle impulsion. En janvier a eu lieu la visite officielle en Nouvelle Zélande de S.M.Mironov, Président du Conseil de la Fédération. Début 2008, à la Douma d'Etat a été créé le groupe de députés aux liaisons avec les parlements de la Nouvelle Zélande et de l'Australie.
Les échanges commerciaux russo-néo-zélandais ont continué d'évoluer, y compris la  coopération d'investissements.
Nous avons maintenu le dialogue politique avec le Cambodge, les contacts parlementaires se sont renforcés. A eu lieu la visite à Phnom Penh de la délégations de la Douma d'Etat, les représentants du MAE et de la CEC de la Russie ont participé à l'observation des élections parlementaires au Cambodge.
La coopération dans le domaine de la culture et de l'enseignement se développait dans la clé positive. En septembre a été signé le Mémorandum de prolongation jusqu'à la fin de 2010 de la durée de l'application du programme intergouvernemental des échanges culturels pour 2006-2008. Plus de 100 citoyens cambodgiens ont fait leurs études dans les écoles supérieures civiles et militaires de la Russie aux frais du budget fédéral. 

En février, nous avons célébré le 60e anniversaire de l'établissement des relations diplomatiques avec le Myanmar. Les partenaires birmans ont hautement apprécié le fait, que la Russie a été parmi les premiers à accorder son aide humanitaire à la population du pays, souffert de l'ouragan «Nargis» (mai). Les avions du MSE ont acheminé à Yangon des groupes électrogènes diesel, des tentes, des vivres, des médicaments pour un montant de plus de 2 millions de dollars. 

L'évolution positive des liaisons bilatérales a été favorisée par la ligne de principe de la Russie dans l'opposition à l'internationalisation des problèmes de politique intérieure du Myanmar.
Le nombre d'étudiants et de thésards du Myanmar, qui font leurs études aux écoles supérieures russes, a dépassé 2 000 personnes.
On a développé nos liaisons avec le Brunei. La décision d'ouvrir l'Ambassade de la Russie à Bandar Seri Begawan, prise par le Gouvernement de la Fédération de Russie (novembre), est appelé à élever les relations bilatérales à un niveau de qualité nouvelle.
Proche-Orient et Afrique du Nord
L'évolution de la situation dans la région du Proche-Orient et de l'Afrique du Nord (POAN) a subi l'influence déstabilisante des conflits non réglés, alourdie par l'aggravation des différends interconfessionnels, la détérioration de la situation socioéconomique, provoquée, entre autres, par la crise financière économique mondiale. La participation directe, y compris de force, des USA et de certains de leurs alliés aux affaires de la région a provoqué la croissance de l'extrémisme islamique. Dans ces conditions, dans beaucoup de pays de la région, la tension de politique intérieure n'a pas faibli. Le processus des réformes progressives et de la modernisation avançait très difficilement. Sur ce fonds ont continué les efforts internationaux, y compris dans le cadre du G8, pour sortir le POAN du stade de la crise chronique. 

Le domaine des intérêts réciproques de la Russie et de la communauté  arabe sur la base de la vision commune de l'ordre mondial contemporain s'étendait. Sur plusieurs pistes a été élevé la «barre» de l'interaction politique de la Russie avec les «régionaux» et le volume de la coopération d'affaires. La croissance des échanges commerciaux a été rapide pour dépasser 11 milliards de dollars.
Les relations bilatérales de la Russie avec les états du POAN se développaient en ascendance tant avec les partenaires traditionnels qu'avec les partenaire relativement nouveaux, englobant toute la région. 

Nos liens avec l'Egypte ont progressé dynamiquement. En mars, H.Moubarak, Président de la RAE, est venu à Moscou en visite officielle, et en novembre, la Russie a été visitée par A.Nazif, Premier Ministre de l'Egypte. A l'issue des visites a été confirmée la volonté de l'augmentation ultérieure du  partenariat stratégique des deux pays. Le bagage accumulé du dialogue politique et de la coopération a été bénéfique pour l'état des choses dans le domaine commercial économique.
Au cours de la visite du Président V.V.Poutine en Libye (avril) – la première visite dans ce pays dans l'histoire de nos relations du Chef de l'Etat Russe, ainsi que pendant les négociations au sommet à Moscou fin octobre – début novembre,  ont été jetées les fondations pour un élargissement énergique de la gamme des liaisons bilatérales. Dans le cadre de la mise en pratique des accords de règlement de la dette libyenne vis-à-vis de notre pays, la RAO «RJD» a commencé la réalisation de la plus importante commande étrangère de construction de la voie ferrée en Libye. La concertation des projets communs dans les domaines pétrogazier et énergétique a avancé. La visite à Tripoli en octobre du croiseur lourd porte-avions «Pierre le Grand» a manifesté la reprise pratique de la visite des ports de la Libye par les navires de guerre russes.
La visite du Président d'Algérie A.Bouteflika à Moscou en février a fixé l'avancement des relations russo-algériennes. L'utilisation du grand potentiel des liaisons d'affaires avec l'Algérie était construite appui fait sur le secteur pétrogazier, y compris la mise en valeur des gisements et la construction des conduites, l'infrastructure de transport et la navigation.
Nos liaisons avec les pays de la péninsule Arabique ont connu un développement sensible. Au cours de l'échange intensifié de délégations, on a travaillé aux questions de la coopération dans les domaines commercial économique, militaro-technique et d'investissements. En décembre à Moscou a été reçu Hamad al-Khalifa, Roi de Bahreïn.
Dans les conditions de la crise financière internationale a accru l'importance de la coordination avec les pays du Golfe sur les marchés internationaux des sources d'énergie. On a avancé le concept de la garantie de la sécurité dans la zone du Golfe, proposé par la diplomatie russe, qui prévoit la création progressive du système collectif de sécurité dans la sous-région.
La visite de travail du mois d'août en Russie de B.al-Assad, Président de la Syrie, a confirmé l'intérêt réciproque à l'approfondissement du dialogue politique et à l'augmentation de l'efficacité de la coopération. 

Dans ses rapports avec le Liban la Russie a poursuivi la ligne de principe du soutien de la souveraineté nationale de ce pays, aidé à surmonter la phase aiguë de la crise politique intérieure et à obtenir en mai l'accord interlibanais approprié, soutenu l'élection du Président M.Sleimane et la formation du gouvernement de l'unité nationale.
Nos rapports avec la Jordanie ont avancé. Le Roi Abdallah II a visité la Russie en février et en août.
Le Conseil d'affaires russo-arabe a fait preuve d'une grande activité. En octobre à Moscou avec la participation des personnes officielles, des représentants des milieux d'affaires des pays arabes et de la Russie a été pour la première fois tenue l'exposition «Arabia-Expo», à laquelle D.A.Medvédev, Président de la Russie, a adressé un message de salutation.
Les contacts étroits, y compris les consultations politiques, étaient maintenues avec les dirigeants de la Ligue des états arabes, au cours desquels étaient concertées les approches aux principaux problèmes régionaux.
La Russie a poursuivi sa participation à l'activité de l'Organisation de la conférence islamique en qualité d'observateur. S.V.Lavrov, Ministre des affaires étrangères,  a conduit la délégation russe à la XIe rencontre au sommet de l'OCI, qui a eu lieu en mars à Dakar. Le 14 juillet, par l'Oukase du Président de la Fédération de Russie, K.C.Iskhakov a été nommé Représentants permanent de la Russie auprès du siège de l'OCI à Djeddah. Cette décision avait été prise pour conférer à notre interaction avec l'OCI un caractère plus systémique.
Les relations entre la Russie et Israël ont maintenu la dynamique positive, accent mis sur le maintien et l'approfondissement du dialogue politique actif, la diversification des liens commerciaux, l'élargissement des contacts humanitaires et culturels. L'accord de la suppression du régime de visas, entré en vigueur en septembre 2008, est devenu un pas important pour le développement des échanges entre les deux pays. On a poursuivi la pratique des contacts politiques réguliers. En octobre, la  Russie a été visitée par le Premier Ministre E.Olmert. La restitution à la Fédération de Russie de la métochie Saint-Serge à Jérusalem (décembre) est devenu l'événement, qui symbolise la continuité historique de la présence russe en Terre Sainte. 

Afrique
Les relations amicales traditionnelles avec les pays africains ont continué d'évoluer. Cela dit, l'attention prioritaire était prêtée à l'élargissement de la coopération polyvalente avec les états les plus influents du continent.
Le rôle important est revenu aux contact réguliers avec la haute administration des états africains. Les dirigeants de l'Angola et du Nigeria se sont vus envoyer les messages de D.A.Medvédev, Président de la Russie, qui abordaient les problèmes actuels des relations bilatérales. Dans le cadre du dialogue politique russo-africain de haut niveau, on a continué la concertation des positions sur les aspects clé de l'ordre du jour international, y compris les problèmes de la stabilité globale et de la formation de l'ordre mondial multipolaire.
Les accords pratiques ont été obtenus au cours du voyage de S.B.Ivanov, Premier Vice-Président du Gouvernement de la Fédération de Russie, en RSA, de la visite de S.V.Lavrov, Ministre des affaires étrangères de la Russie, au sommet de l'OCI au Sénégal, de ses contacts avec les chefs des départements de politique étrangère des pays africains "en marge" de l'Assemblée générale de l'ONU à New York (septembre).
La Russie a été visitée par le Ministre des affaires étrangères de la RSA (février), le Ministre des affaires étrangères du Kénia (juin), le Secrétaire Général du MAE du Cameroun (août), le Directeur général du MAE du Gabon (août), le Directeur général adjoint du MAE de la RSA (novembre), le Directeur général du MAE de Madagascar (décembre). 

On a eu tenu des consultations avec les départements de politique étrangère de 14 pays de l'Afrique. On y a confirmé la proximité ou la coïncidence des positions sur la vaste gamme des problèmes de la politique mondiale, ce qui a servi de bonne base pour la coopération constructive dans l'arène internationale.
Les liens interparlementaires ont reçu leur développement ultérieur. S.Y.Yourlova, Vice-Présidente du Conseil de la Fédération, a rendu visite à Madagascar (juin). En septembre, à Moscou a été rendue la visite du speaker du Sénat de la République de Madagascar. La Russie a été visitée par le président de l'Assemblée Nationale du Gabon (août), par P.Hollander, Vice-Président du Conseil national des provinces (chambre haute) du parlement de la RSA (mai), par la délégation de l'Assemblée Nationale de la Zambie, conduite par le vice-speaker M.Nalumango (octobre).
Le renforcement des positions de l'Eglise orthodoxe russe dans les pays de l'Afrique a été servi par les visites en Angola, en Namibie et en RSA du Métropolite de Smolensk et de Kaliningrad Kirill (novembre).
On a fait des pas pour renforcer les liaisons avec l'Union Africaine (UA) et les groupements d'intégration sous-régionaux. Les délégations russes, conduites par A.M.Vassiliev, Représentant spécial du Président de la Fédération de Russie pour les liaisons avec les leaders des états africains, directeur de l'Institut de l'Afrique (ASR) au travail des sommets de l'UA, ont participé au travail de deux sommets de l'UA (janvier, juillet). 

On a continué le travail politique actif à l'ONU, avant tout à son Conseil de Sécurité, sur les problèmes de renforcement de la paix et de la sécurité en Afrique, y compris la mise au point de la stratégie du règlement des conflits armés et la définition des mandats des opérations pacificatrices. La réunion de septembre de haut niveau de l'Assemblée générale de l'ONU sur les besoins du développement de l'Afrique est devenue une étape importante du travail commun sur la piste africaine (la partie russe était représentée par A.V.Yakovenko, Vice-Ministre des affaires étrangères). 

Les militaires russes et les collaborateurs des organes de l'ordre public (près de 230 personnes) participent  à toutes les opérations de l'ONU de maintien de la paix en Afrique, y compris en République démocratique du Congo, au Sahara Occidental, à Sierra Leone, en Côte d'Ivoire, au Liberia, au Soudan. En avril, a été prise la décision d'assistance aux opérations pacificatrices de l'UE au Tchad et en RCA avec l'utilisation de 4 hélicoptères Mil-8MT et la participation de presque 200 militaires russes. 

On a intensifié l'aide à la formation des pacificateurs pour les pays de l'Afrique. Dans les établissements d'études militaires du Ministère de la défense de la Russie ont étudié plus de 500 personnes de 17 états africains. Au Centre de la formation des pacificateurs de l'Ecole nationale de perfectionnement des collaborateurs du MI de la Russie (VIPK) ont été formés plus de 50 spécialistes de 11 pays de l'Afrique. De plus, plus de 150 représentants des organes de l'ordre public des pays de l'Afrique ont suivi le stage de perfectionnement à l’Université de Saint-Pétersbourg du MI, à l'Académie du MI de Volgograd, à l'Université du MI de Moscou, à l'Académie de la gestion du MI de la Russie au VIPK du MI de la Russie.
L'attention particulière était prêtée à l'augmentation de l'efficacité des liens commerciaux avec les pays de l'Afrique. Un rôle important y est revenu à l'activité des commissions intergouvernementales bilatérales (CIB). On a tenu la septième séance de la CIB Russie-RSA (mai), la troisième séance de la CIB russo-namibienne (novembre), la troisième séance de la CIB avec l'Ethiopie (février). Dans le cadre de la préparation aux séances des CIB, ont eu lieu des rencontres de travail intersession des coprésidents des CIB Russie-RSA (février, novembre), Russie-Guinée (novembre), ainsi que la cinquième session conjointe de la commission scientifico-technique russo-sud-africaine (avril). En novembre à Moscou s'est tenu le business-forum Russie-RSA. 

Les grandes compagnie russes ont continué la réalisation d'importants projets d'investissement sur le continent. Cela a contribué à la dynamique positive dans le développement de la coopération russo-africaine dans les domaines des minerais et des matières premières, d'infrastructure, énergétique et autres, ce qui a favorisé la formation dans la région des bases pour le succès du règlement de ses problèmes socioéconomiques. 

Le MAE de la Russie a accordé le suivi diplomatique de l'activité en Afrique des plus grandes compagnies russes – AK «ALROSA» en Angola et en RDC (mise en valeur des gisements des diamants), SA «Gazprom» et SA «Lukoil» en Angola, au Nigeria, en Guinée Equatoriale, au Ghana, en Côte d'Ivoire (secteur pétrogazier), EFP VO «Tekhpromexport» en Angola (construction d'une centrale hydraulique), SA «Banque VTB» en Angola et en Namibie (extension de l'activité de la filiale de la banque à Luanda et à Windhoek), OK RUSAL en Guinée (mise en valeur des gisements des bauxites, fabrication de l'alumine) et au Nigeria (modernisation de l'usine d'aluminium ALSKON), GR «Renova» au Gabon et en RSA (mise en valeur des gisements du minerai de manganèse), RKK «Energia», EFP «Rosoboronexport» (projet conjoint dans le domaine des télécommunications spatiales en Angola), GMP «EvrasGrup S.A.» en RSA (production du vanadium), SA GMK «Norilski nikel» en RSA (production du nickel).
Le volume des échanges commerciaux de la Russie avec les pays de l'Afrique subsahariens a dépassé en 10 mois de 2008 la même période de l'année précédente de 30% pour faire 1,9 milliards de dollars.
La Russie a continué de participer activement aux pas concertés de la communauté internationale dans l'assistance d'ensemble à l'Afrique pour garantir son développement durable, y compris dans le cadre du G8. La partie russe a activement participé à la discussion des problèmes de renforcement du partenariat avec l'Afrique à toutes les structures du G8, y compris dans le cadre du Groupe des représentants personnels des leaders du G8 pour l'Afrique, les séances du Forum de partenariat avec le continent (Tokyo, avril; Addis-Abeba, novembre) et le Consortium pour les infrastructures en Afrique (Tokyo, mars; Dakar, novembre). La discussion à ces séances avait le caractère constructif, et les décisions prises ont en général correspondu aux approches russes aux problèmes de l'assistance au continent africain. 

La Russie a participé à la formation du budget du secrétariat du Forum de partenariat avec l'Afrique à hauteur de 200 000 dollars, proposé l'apport de l'an prochain au budget du secrétariat du Consortium pour les infrastructures en Afrique.
Le principal apport russe aux efforts conjoints d'assistance à l'Afrique est toujours lié avec l'allégement du joug des dettes des états du continent. Le volume de la dette retranchée a fait 20 milliards de dollars. On mène des pourparlers avec le Bénin, la Guinée, la Zambie, Madagascar, le Mozambique, la Tanzanie et l'Ethiopie à propos du retranchement de leurs dettes (près d'un demi-milliard  de dollars). 

On a accordé au continent une aide substantielle dans la formation des effectifs. Pour l'année scolaire 2008-2009, on a octroyé aux pays africains environ 700 bourses d'état russes. 

La Russie a participé à l'Initiative de financement accéléré du Programme «Education pour tous». En juillet, le Gouvernement de la Fédération de Russie a pris la décision d'affecter en 2008-2012 42.9 millions de dollars à la Banque mondiale pour réaliser le programme international d'augmentation de la qualité de l'éducation de base dans les pays en développement, y compris africains, initié par la Russie en 2006, et 8,2 millions de dollars pour la création au Moscou du Centre de coopération internationale pour l'éducation. La Russie a aussi octroyé à l'UNESCO 425 000 dollars pour le financement des recherches internationales dans le cadre du Programme «Education pour tous».
Nous avons poursuivi notre assistance à l'Afrique dans le domaine de la protection de la santé. Le total de notre apport bénévole au Fonds global de la lutte contre le VIH/SIDA, la tuberculose et la malaria a atteint 40 millions de dollars. De plus, nous entendons rembourser au Fonds avant 2010 les sommes, qu'il suppose affecter à la réalisation des projets sur le territoire de la Fédération de Russie (près de 220 millions de dollars). Cela étendra la possibilité du Fonds de financer les programmes appropriés en Afrique. 

Dans le cadre du Programme de la Banque mondiale de lutte contre la malaria en Afrique, nous avons financé les manifestations appropriées en Zambie et au Mozambique pour le montant de 15 millions de dollars. La Russie a prêté aux états africains l'aide humanitaire ciblée. L'apport russe au Programme alimentaire mondial de l'ONU a servi pour aider l'Ethiopie (4 millions de dollars) et le Kenya (2 millions de dollars).
Le MAE de la Russie a prêté l'assistance nécessaire d'experts dans le cadre des manifestations de renforcement de la coopération avec les pays africains, menées par les ONG russes. En particulier, en novembre a eu lieu la conférence «Transformation des matières premières en tant que facteur de la garantie du développement industriel durable», organisée par la CCI de la Russie dans le cadre de la Journée de l'industrialisation de l'Afrique.
La défense des droits et des intérêts légitimes des compatriotes, qui résident ou se trouvent temporairement dans les pays de la région, l'aide à leur accorder, a constitué une piste prioritaire. Les actions actives du MAE de la Russie et des ambassades russe en Afrique sur cette piste ont aidé à obtenir plusieurs résultats pratiques. En résultat des efforts ciblés de nos ambassades ont été réglés les différends financiers entre les autorités de la Guinée et les équipages de trois bateaux; a été libéré l'équipage russe, capturé par les bandits nigérians dans le delta du Niger; ont été libérés les citoyens russes, condamnés à Madagascar pour tentative de contrebande de la flore locale. On a mené un travail actif de libération des bateaux, capturés par les pirates près des côtes somaliennes, dont les équipages comprenaient les citoyens russes. 

Amérique Latine et Caraïbes 
L'année 2008 a été marquée par une série sans précédent par leur nombre et leur importance politique de contacts russo-latino-américains de haut niveau. D.A.Medvédev, Président de la Russie, a fait en novembre les visites officielles au Pérou, au Brésil et au Venezuela, une visite de travail à Cuba, au cours de son séjour à Lima a eu une rencontre avec M.Bachelet, Présidente du Chili. H.Chavez, Président du Venezuela, a deux fois – en juillet et en septembre – été en Russie en visites de travail, en décembre à Moscou ont été officiellement reçus C.Fernandez, Présidente de l'Argentine, et D.Ortega, président du Nicaragua.
Le développement des liaisons interparlementaires a continué. Les délégations du Conseil de la Fédération et de la Douma d'Etat ont visité en mars le Chili, en avril – le Venezuela, en novembre – l'Argentine, en octobre et en décembre – Cuba. Les parlementaires russes ont reçu à Moscou leurs collègues de l'Argentine, du Mexique, du Venezuela, du Pérou, de l'Uruguay et du Chili.
Le ministre des affaires étrangères de la Russie a visité la Colombie, le Pérou, le Brésil, le Venezuela, l'Equateur, a reçu à Moscou les chefs des départements de politique étrangère de l'Argentine, du Mexique, de Cuba, du Venezuela, du Nicaragua.
On a soutenu d'assez intenses contacts interétatiques à d'autres niveaux. La Russie a été visitée par les Vice-Présidents du Venezuela (juin), de la Colombie (juin), de l'Uruguay et du Pérou (septembre). N.P.Patrouchev, Secrétaire du Conseil de Sécurité, a fait les visites de travail en Argentine, au Brésil, au Venezuela et en Equateur. Avec certains pays ont eu lieu les échanges de visites des dirigeants des organes judiciaires et de maintien de l'ordre, des banques centrales, des délégations des autorités locales.
Le dialogue politique de la Russie avec les états de l'Amérique Latine s'est élevé à un niveau de qualité nouvelle. Les contacts avec les partenaires, tant bilatéraux que dans le cadre du BRIC, du Processus de Heiligendamm du G8 et du G20 financier ont garanti le soutien par les pays latino-américains des approches russes aux plus importants problèmes internationaux.
Un large écho dans la région et dans le monde en général a été provoqué par les vols en Amérique Latine et aux Caraïbes des avions de l'aviation stratégique russe et les manoeuvres dans la mer des Caraïbes des vaisseaux de la Marine de guerre de la Russie.
On a continué avec succès le travail d'élargissement et de perfectionnement de la base de droit des liaisons russo-latino-américaines. En 2008, ont été signés plus de deux dizaines d'accords avec l'Argentine, le Brésil, le Mexique, le Venezuela, le Pérou, l'Equateur, Cuba. On a en particulier fixé plusieurs accords importants dans le domaine commercial économique, y compris financier, dans le domaine de la science, de la coopération militaro-technique.
La Russie a continué de consolider ses liens avec les groupes d'intégration multipartites de la région.
Au cours de son séjour de novembre à Caracas, D.A.Medvédev, Président de la Russie, a rencontré les chefs et les représentants des états membres de l'Alternative bolivarienne pour les Amériques – ALBA (Bolivie, Venezuela, Honduras, Dominique, Cuba, Nicaragua, Equateur).
«En marge» de la 63e session de l'AG de l'ONU à New York en septembre ont eu lieu les rencontres de S.V.Lavrov avec le «trio» du Groupe de Rio.
En conformité avec le Mémorandum de création du mécanisme de dialogue politique et de coopération entre la Russie et le Marché commun Sud-Américain (MERCOSUR), nous avons  continué le travail à l'accord de coopération dans le domaine de l'économie et du développement. Nous avons concerté et préparé à la signature les accords entre les chambres de l'Assemblée fédérale de la Fédération de Russie et le parlements du MERCOSUR.
On a tenu avec succès les consultations d'experts avec les départements de politique étrangère des pays membres de la Communauté Andine (CA). En septembre-octobre, Moscou a été visité par F.Ehlers, Secrétaire Général de la CA.
On a maintenu les contacts de travail permanents avec le Système d'intégration latino-américain (SILA), l'Association latino-américaine d'intégration (ALADI), l'Association des états de la Caraïbe (AEC). Le statut d'observateur, que possède la Russie à l'Organisation des états américains (OEA), a été utilisé pour l'avancement des priorités russes dans la région, en particulier sur la piste antiterroriste et dans le domaine de l'opposition au trafic de drogue.
Un important avancement a été atteint dans le domaine de la coopération commerciale économique. On a tenu avec un grand rendement les séances des commissions  interétatiques (CIE) de coopération commerciale économique et scientifico-technique avec l'Argentine, le Brésil, Cuba, le Chili, et avec le Venezuela – de la Commission de haut niveau. On s’est entendu de la reprise du travail des CIE avec le Nicaragua et le Pérou. Les échanges commerciaux de la Russie avec les pays de la région ont augmenté pour l'année de plus de 35 % (de 11 jusqu'à 15 milliards de dollars). On a intensifié le travail de la croissance des exportations russes des produits industriels, de hautes technologies, y compris dans le domaine de la conquête de l'espace et de l'utilisation pacifique de l'énergie atomique. Les compagnies russes leaders, y compris OK RUSAL, SA «Lukoil» et SA «Gazprom», ont pour la première fois commencé à réaliser de gros projets économiques en Amérique Latine.
Les liens dans la sphère humanitaire ont reçu leur développement ultérieur. En mai à Buenos Aires s'est tenue la IIe conférence régionale des compatriotes des pays de l'Amérique. La tenue en septembre-novembre de la grande manifestation d'ensemble – Journées de la Russie dans les pays de l'Amérique Latine (Argentine, Brésil, Venezuela, Costa Rica, Cuba, Paraguay, Chili) a provoqué un écho dans la région. La région a été visitée par les dirigeants des départements russes, les délégations de l'AOR et des milieux d'affaires, on a organisé des programmes des concerts et des expositions, un festival du cinéma, les séminaires d'affaires, les rencontres avec les compatriotes.
DIPLOMATIE ECONOMIQUE

La contribution au développement de l’économie nationale par voie d’élargissement de la participation de la Russie aux liens économiques universels aux conditions non discriminatoires demeure la priorité de la politique extérieure de la Russie.

Les efforts diplomatiques ont visé la garantie de la sécurité économique du pays, la création du système équitable du commerce international, la participation à part entière de la Fédération de la Russie aux organisations économiques internationales, la diversification de la présence russe sur les marchés mondiaux par voie d’élargissement de la géographie des relations économiques internationales et de la nomenclature des exportations. 

Les pas de contre-action aux mesures commerciales et politiques des états étrangers violant les droits de la Fédération de la Russie et des entreprises russes, la discrimination des investisseurs et des exportateurs nationaux sur les marchés étrangers ont été entrepris.

Le climat d’investissement en Russie est resté favorable malgré la crise économique globale. Selon les estimations de la Conférence de l’ONU pour le commerce et le développement, la Russie était parmi les cinq premiers pays les plus attractifs pour les investissements étrangers directs. 

D’après les données de Rosstat, fin septembre le volume des investissements étrangers accumulés dans l’économie de la Russie a atteint 251,3 milliards de dollars, ce qui dépasse de 27% les chiffres de l’année précédente. Chypre, la Grande Bretagne, les Pays Bas, l’Allemagne, le Luxembourg, la France, les îles Vierges Britanniques sont les pays investisseurs principaux. Leur part a constitué 78% du total des investissements étrangers et 81,1% du volume total des investissements étrangers directs.

Au cours de neuf mois de l’année 2008, 75,8 milliards de dollars d’investissements étrangers ont été placés dans l’économie russe, ce qui est de 13% inférieur à la même période de l’année précédente et dû avant tout aux problèmes de liquidité sur le marché financier mondial.

La collaboration du Ministère Russe des Affaires Extérieures avec le business national s’est renforcée. Les accords de coopération avec le Comité d’Etat « Rosnanotechnologuia » et la SA « GMK « Norilski nikel » ont été signés. 

L’objectif primordial du Conseil d’Affaires auprès du Ministère des affaires étrangères était de renforcer la coordination avec la communauté d’affaires nationale dans l’intérêt de la défense à l’étranger des intérêts nationaux politiques et économiques.

Dans le domaine énergétique les mesures de l’application du Plan d’actions visant la sécurité énergétique globale, approuvé au sommet du G8 à Saint-Pétersbourg en juillet 2006, ont été réalisées ensemble avec les administrations spécialisées. Un rôle important a été dédié au développement du dialogue énergétique Russie-UE, au maintien des contacts avec les pays - gros consommateurs des ressources énergétiques. Le Ministère des affaires étrangères de la Russie a cordonné les approches à la problématique du Traité à la Charte de l’énergie, ainsi qu’à la coopération avec l’OPEP, l’AIE, l’IEF et également dans le cadre du Forum des pays exportateurs du gaz.

Le suivi diplomatique des projets d’investissement dans le domaine énergétique à grande échelle a été effectué (gazoduc North Stream, oléoduc transbalkanique, oléoduc Sibérie de l’Est-Océan Pacifique,  système de pipeline de la Baltique et Caspien pipe-line consortium). Le travail aux projets South Stream et le gazoduc Caspien a été commencé. La garantie du transit des ressources énergétiques y compris de la région Caspienne à travers le territoire de la Russie a constitué une des axes clé sur la piste de l’Asie Centrale.

L’attention prioritaire a été accordée à la réalisation du potentiel de transit de la Russie en tant que « pont » de transport entre l’Europe et l’Asie. L’assistance diplomatique a été accordée à l’élaboration du problème de la connexion de l’infrastructure de transport russe à celle de l’Europe.

Les négociations sur l’adhésion à l’OMC dans le but d'élever le rôle de la Russie dans la création des règles du commerce international, la création des cadres prévisibles pour les activités du business nationale et étranger. Les pourparlers bilatéraux en matière de produits et services avec tous les pays membres de l’OMC intéressés sont finalisés. Un progrès considérable a été atteint sur la piste multilatérale des négociations. 

Un travail actif a été mené dans le but de coordonner le processus de négociations sur l’adhésion de la Russie à l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE) sur la base de la « feuille de route » approuvée en novembre 2007. En février a eu lieu la visite à Moscou de la délégation de l’OCDE, dirigée par T.Askey, secrétaire général adjoint. Les consultations polyvalentes des collaborateurs du secrétariat de l’Organisation avec les représentants de plus de 20 départements russes ont été menées sur les questions essentielles et organisationnelles du processus de négociations, y compris la préparation du projet de Mémorandum sur la position de la Russie concernant la base de droit de l’OCDE.

En juin s'est passée la séance du Conseil de l’OCDE au niveau des ministres, où la Russie a été pour la première fois invitée en qualité du pays candidat à l’adhésion, ce qui prévoit le format de participation plus large que le format traditionnel.

Une assistance dans la participation aux séances des comités spécialisés de l’Organisation était accordée sur la base permanente aux administrations russes intéressées. 

A la lumière de la crise financière globale, le dialogue avec les organisations et forums financiers internationaux, dont le G 20 et les institutions de Bretton-Woods sur l’élaboration d’une ligne concertée visant à surmonter ses conséquences néfastes, a acquis une actualité particulière.

Au cours du sommet du G 20 à Washington en novembre, la déclaration sur les marchés financiers et l'économie mondiale a été approuvée, où les principes généraux de la réforme du système financier mondial et le plan d’actions concret de leur mise en place sont fixés. Les idées et les approches, promues par la Russie, ont  trouvé dans ce document le reflet globalement adéquat. L’augmentation de la transparence et la responsabilité du secteur financier, les mesures visant la croissance de l’efficacité de la réglementation de l’économie, la garantie de la stabilité des marchés financiers, l’élargissement de la coopération multilatérale et la réforme des institutions financières internationales ont été parmi ces idées.  

La coopération sur une nouvelle base constructive avec la Banque Mondiale en tant que canal du transfert de l’expérience et des connaissances en matière de la contribution au développement international a été poursuivie, la Banque a participé au programme russe « Allégement du joug des dettes en échange du développement », prévoyant la conversion de la dette de plusieurs pays africains vis-à-vis de Russie pour le montant total de 558 milliards de dollars en projets d’aide. 

En octobre, un accord sur la réalisation de l’initiative conjointe de la Russie, de la Banque Mondiale et de l’OCDE sur la compétence financière a été signé. La Russie a versé 15 millions de dollars au profit du fonds fiduciaire de cette initiative.

La Russie est restée le marché le plus important pour le placement des capitaux de la Société financière internationale (IFC) et de la Banque Européenne pour la reconstruction et le développement (CEB). Le volume de leurs investissements accumulés essentiellement dans le secteur privé de l’économie russe a fait 2,8 milliards de dollars et 10,5 milliards d’euros respectivement. La Russie a conservé la première place également parmi les pays bénéficiaires de l’Agence Multilatérale de Garantie des Investissements (AMGI). La coopération avec l’IFC et l’AMGI sur les marchés des pays tiers représente toujours un grand intérêt pour la partie russe.

L’intervention de la Fédération de Russie aux activités de la Banque Asiatique de développement (ADB) et de la Banque Interaméricaine de développement (IDB) conserve un certain potentiel du point de vue du renforcement de la position politique et économique de la Russie dans les régions de l’Amérique Latine et de l’Asie-Pacifique. Le travail d’études des conditions d’adhésion éventuelle de la Russie à ses institutions financières a été continué.

Les efforts visant la finalisation la plus rapide des négociations sur la création de la banque internationale unie de développement avec le siège à Moscou sur la base de la Banque internationale d’investissement et la Banque internationale de coopération économique ont été entrepris.

Dans le cadre de la Conférence de l’ONU sur le commerce et le développement (CNUCED), les questions du perfectionnement du système multilatéral de commerce, de la formation des mécanismes internationaux de la gestion des processus de la mondialisation et de la défense des intérêts de la Russie dans ce domaine ont été vivement débattues.

BASE DE DROIT DE l’ACTIVITE DE POLITIQUE ETRANGERE

Le respect rigoureux des normes du droit international et le renforcement de la base juridique de l’ordre mondial contemporain sont restés une des priorités de la politique étrangère russe. L’attachement au droit international, l’appui pris dessus dans la réalisation des intérêts de la Russie, l’opposition à la violation des normes réglementaires par d’autres états - ces principes ont été mis en œuvre consécutivement dans les décisions des dirigeants du pays et dans l’activité de la politique étrangère au quotidien.

Dans leur travail pratique, les diplomates russes ont voulu le respect conséquent des engagements internationaux de notre pays, la garantie du respect des engagements par les partenaires,  le perfectionnement des normes de droit.

En 2008 le système du droit international a connu des épreuves sérieuses dans le contexte de deux crises régionales graves : celle du Kosovo et celle du Caucase , qui ont résulté en un coup sensible, porté au prestige et à l’efficacité des normes de droit internationales.

La partie russe a occupé de manière consécutive la position basée sur la théorie et la pratique du droit international. La Russie n’a pas soutenu l’indépendance du Kosovo, puisque les processus actifs du règlement avec la participation de l’ONU et d’autres structures internationales, ainsi que les changements politiques irréversibles en Serbie n’ont pas fait douter, que les Albanais du Kosovo pourront jouir entièrement des droits individuels et collectifs dans le cadre de l’état Serbe rénové. D’autre part, par rapport à l’Abkhazie et l’Ossétie du Sud, les événements d’août ont montré, que les mécanismes internationaux n’ont pas fonctionné avec une efficacité due, et que l’état géorgien est devenu la menace non seulement aux droits, mais à l’existence même des peuples abkhaze et sud-ossète. Par conséquent, ces peuples n’ont pas d’autre voie pour réaliser leur du droit de disposer d’eux-mêmes que la création de leurs propres états indépendants. C’est par cette lecture des normes réglementaires qu'ont été conditionnées les décisions politiques correspondantes.

Dans les deux cas, la Russie a continué de défendre le rôle central de l’ONU dans le maintien de la paix et de la sécurité internationales et dans le système universel du règlement en général. C’est ainsi qu’avec l’attaque de l’Ossétie du Sud par la Géorgie, que la Russie a proposé la première d’examiner la situation au Conseil de Sécurité de l’ONU. Après la prise de la décision sur l’entrée dans région des forces armées russes supplémentaires, en conformité avec l’article 51 des Statuts de l’ONU nous avons informé le CS de l’ONU des actions de la Russie, entreprises dans le cadre de la réalisation du droit inaliénable à l’autodéfense, apparu à la suite de l’attaque ciblée de la Géorgie contre les détachements des pacificateurs russes se trouvant légalement sur le territoire de l’Ossétie du Sud. En ce qui concerne le Kosovo, la partie russe a insisté sur la nécessité des actions multilatérales en stricte conformité avec la résolution 1244 du CS de l’ONU 

Dans le contexte du respect et du renforcement du droit international, il est important que les deux sujet aient la suite dans les instances judiciaires  internationales. L’Assemblée Générale de l’ONU a envoyé une demande à la Cour internationale concernant la légalité de la déclaration de l‘indépendance du Kosovo. La crise caucasienne est devenue à la fois l’objet de l’attention des trois principales cours de justice internationales -  de la Cour internationale, du Tribunal pénal international (TPI) et de la Cour Européenne des droits de l’homme (CEDH). Un tel développement des événements a démontré le besoin en structures susmentionnées pour la résolution civilisée des problèmes des relations interétatiques.

Les événements en Ossétie du Sud ont fait la Russie débuter en tant qu’une des parties au litige à l’organe principal de l’ONU, la Cour Internationale de Justice. La bonne organisation de la représentation des intérêts de la Russie à la Cour a donné un résultat satisfaisant en général au premier stade de la procédure contentieuse sur la plainte de la Géorgie. La haute appréciation de la participation de la Russie à cette affaire a été donnée par les milieux juridiques internationaux.

L’étude du conflit caucasien au Tribunal pénal international a donné une impulsion à la collaboration avec cet organe, bien que la Russie ne soit pas membre du Statut de Rome. Nous avons transmis au TPI un volume considérable de pièces sur les crimes, que nous supposons être commis par les dirigeants responsables géorgiens lors de l’invasion en Ossétie du Sud.

Dans le cadre du groupe de travail spécial auprès de l’Assemblée des états membres du TPI, le travail à la définition du crime de l’agression a été poursuivi. Et là, notre pays a continué de s’opposer à la ligne visant à rendre floues et limitées les prérogatives statutaires du CS de l’ONU. Un grand groupe d’états a insisté sur la définition, qui permette au Tribunal d’étendre sa juridiction sur le crime de l’agression sans la décision correspondante relative de la part du CS de l’ONU. Avec d’autres membres permanents du Conseil de Sécurité la Russie a paré ces tentatives. 

La Russie a cherché avec insistance à obtenir le respect rigoureux des délais fixés par le CS de l’ONU pour l’achèvement de l’activité des Tribunaux pénaux internationaux pour l’ex-Yougoslavie (TPIY) et le Rwanda (TPIR) indépendamment de l’arrestation des accusés restant en liberté. La partie russe s’est prononcé pour le transfert des dossiers aux organes judiciaires nationaux,  a pris part au travail mené par le CS de l’ONU sur la résolution des problèmes organisationnels et juridiques liées à la réalisation des fonctions « résiduelles » des TPIY et TPIR après 2010.

La Russie continuait de faire son apport au développement du droit international humanitaire (DIH). Plus particulièrement, le Protocole sur les restes explosifs de guerre (Protocole V) à la Convention sur les armes inhumaines  a été ratifié. Un autre document ratifié au cours de la période écoulée est proche du sujet du DIH, c’est le Protocole facultatif à la Convention des droits de l’enfant, interdisant la participation des enfants aux conflits armés. 

La garantie internationale juridique de l’activité en mer, y compris la participation active de la Russie au travail de l’ONU, de ses établissements spécialisés et des autres organisations internationales, qui s’occupent des problèmes de l’Océan mondial, ainsi qu’aux forums et conférences internationaux sont restées une des axes primordiales des efforts du Ministère des affaires étrangères russe en matière de la politique internationale. 

En juin, V.V.Golitsine, professeur de l’IEREM (U), expert russe connu dans le domaine du droit international de la mer, a été élu juge au Tribunal international du droit de la mer.

Les représentants de la Russie ont pris une part active à la concertation des résolutions de la 63e session de l’Assemblée Générale de l’ONU, consacrée au sujet de la mer, aux discussions sur toute une série des problèmes de droit international de la mer (processus de consultations informel, régime de sauvegarde et d’utilisation des objets de la biodiversité marine en-dehors de la juridiction nationale, rencontre des « pays leaders sur la mer»), au travail de l’Autorité internationale des fonds marins, y compris l’élaboration des règles de la recherche et de la prospection des sulfites polymétalliques, dont l’extraction représente un intérêt économique considérable pour la Russie.

Les questions de la coopération internationale en matière de la lutte contre la piraterie près des côtes somaliennes ont occupé une place importante. La partie russe a participé à la préparation et l’approbation des résolutions 1816, 1846, 1846 et 1851 du CS de l’ONU, qui prévoient une série de mesures efficaces de l’opposition aux pirates jusqu’à la destruction de leur infrastructure au sol. La Russie a l’intention de travailler activement dans le cadre des mécanismes internationaux de coordination, crées en conformité avec ces décisions du Conseil de Sécurité. 

Conformément aux indications du Président de la Russie, les questions consacrées à la coopération avec certains pays et organisations internationales dans le domaine de la lutte contre la piraterie, ont été travaillées. Une assistance au Ministère de la Défense pour l’établissement des contacts en la matière avec la France, les USA a été portée, a été effectué le travail avec l’Union Européenne, qui est en train de mener sa première opération militaire en mer justement contre les pirates près des côtes somaliennes.

Le Ministère des affaires étrangères a joué un rôle important dans l’élaboration et la concertation des Bases de la politique d’état de la Fédération de Russie en Arctique pour la période jusqu’à 2020.

Les représentants du MAE de la Russie ont pris une part active aux travaux de la Commission gouvernementale sur le développement du complexe de la pêche, aux pourparlers et consultations bilatéraux et multilatéraux des organisations de pêche, au travail visant le perfectionnement de la base juridique interne, réglementant  les aspects internationaux des activités de la pêche.

Le travail de la formalisation du droit international de la frontière d’état de la Fédération de Russie, y compris la délimitation des espaces marins, a été poursuivi. Une réalisation importantissime en est l’achèvement de la délimitation de la frontière avec la Chine. On a obtenu l'accord de la partie chinoise sur la préparation au contrôle de la partie est de la frontière.

La délimitation de la frontière avec la Lituanie et le Kazakhstan a continué. Le contrôle de la frontière d’état avec la Finlande et le Norvège a été effectué. La Convention russo-norvégienne sur la délimitation des espaces marins dans la région du fjord de Varanger a été ratifiée, et son entrée en vigueur en juillet est devenue une preuve du progrès dans le processus compliqué de la délimitation des espaces en mer de Barents.

La base de droit de la coopération de la Fédération de Russie avec les états et organisations  étrangers s’est développée. Au cours de l’année écoulée, la Russie  a adopté les lois sur son accord au caractère obligatoire (ratifications, adhésion, adoption) de plusieurs dizaines de contrats internationaux. Le Président et le Gouvernement de la Fédération de Russie ont pris la décision sur la signature de plus de 170 accords interétatiques et intergouvernementaux. Le renforcement de la base juridique de l'EurAsEc, de l’Union douanière, de l'OTSC et de l'OCS sont devenus les blocs thématiques essentiels de la base de droit, qui se sont développés en 2008 ; tout comme la problématique consulaire, y compris la facilitation des voyages des citoyens, la coopération dans le domaine du droit pénal.

Une place à part parmi les contrats internationaux est traditionnellement revenue aux accords dans le cadre de la Communauté des Etats Indépendants. Le Conseil des Ministres de la CEI a approuvé la nouvelle version des recommandations méthodologiques sur l’élaboration des projets des contrats internationaux, conclus dans le cadre de la Communauté sur la recommandation du comité consultatif des dirigeants des services de droit des MAE des pays membres de la Communauté. Le Comité a finalisé les recommandations méthodologiques sur la pratique des formulations des remarques aux contrats internationaux pour être validées par le CM de la CEI. Une autre piste de l’activité du Comité consultatif était constituée par le travail visant la mise en ordre de la pratique de la prise des décisions par les organes de la CEI.

La formation de la base de droit de l'EurAsEc a été poursuivie. La signature le 12 décembre de l’Accord sur l’encouragement et de la protection réciproque des investissements au sein des pays membres de l'EurAsEc effectuant des investissement sur le territoire des pays de la Communauté survenue au cours du ler Conseil interétatique de l'organisation est devenue un des accords clé dans le contexte de l’approfondissement de l’intégration dans le domaine commercial et économique et du développement de la coopération d’investissement a été.

La base de droit de la coopération en matière de la santé dans le cadre de l'EurAsEc a été considérablement élargie. Toute une série d’accords régulant les problèmes de la garantie de la sécurité hygiénique et épidémiologique et la tenue des actions contre les épidémies à été conclue. Ces accords ont une grande importance pour le travail visant l’harmonisation de la législation nationale et la définition des normes et des exigences unifiées dans ce domaine. A cet égard, l’Accord sur l’application de la politique concertée dans le domaine de la régulation technique, des mesures d’hygiène et phytosanitaire (conclu le 25 janvier) constitue un accord clé. 

La formalisation du système d’échange d’informations dans le domaine énergétique entre les états membres de l'EurAsEc a continuée. La convention de création du système commun d'approvisionnement en information du marché énergétique des états membres de l'EurAsEc a été signée dans ce but. 

L’année 2008 a été fructueuse pour l’élargissement de la base de droit de l’Union douanière dans le cadre de l'EurAsEc. La base contractuelle des activités de l’Union, relatives aux questions générales de la douane, la politique tarifaire et le contrôle douanier favorisant l’harmonisation de la législation en matière des douanes des parties et l’unification des exigences de leurs douanes s’est considérablement élargie. A cet égard, les accords signés en 2008 deviennent les accords clé, notamment ceux sur les types des procédures et des régimes de douanes, sur les règles unifiées de la définition du pays originaire des produits, sur l’application des mesures spéciales antidumping  et de récompense vis-à-vis des pays tiers, sur la régulation tarifaire de douane, sur la définition du prix de douane des produits qui traversent la frontière douanière de l’union douanière, sur la procédure de la déclaration des produits. 

La reconnaissance de l’indépendance de l’Abkhazie et de l‘Ossétie du Sud a demandé la création de la base de droit à part entière des relations avec ces pays. Les traités de paix, de coopération et d’aide réciproque ont été élaborés, l’élaboration d’autres accords primordiaux, appelés à garantir assurer la sécurité de deux jeunes états, un développement normal des rapports économiques et humanitaires entre les citoyens et les organisations russes, abkhazes et ossètes a été commencée.

On a mené les négociations avec la Suisse sur la représentation officielle des intérêts de la Russie en Géorgie et de ceux de la Géorgie en Russie, ce qui sera une nouveauté pour la pratique diplomatique russe. La Russie s’est déclarée prête à représenter officiellement les intérêts de l’Abkhazie et de l’Ossétie du Sud dans d’autres pays.

La Russie a ratifié l’amendement au Traité de la protection physique du matériel nucléaire. Ce document multipartite vise la consolidation du régime de droit international de la sécurité nucléaire, y compris les mesures pour faire face au terrorisme nucléaire et tout autre accès non autorisé au matériel nucléaire. 

La Russie a adhéré aux deux traités de l’Organisation mondiale de la propriété intellectuelle : sur le droit d’auteur et également sur l’interprétation et les phonogrammes. Lesdits traités introduisent une série de dispositions stipulant les particularités de la protection des droits d’auteur et des droits annexes dans le milieu numérique. Ils élèvent à un niveau plus haut les exigences minimales de la protection du droit d’auteur et des droits annexes, ce qui permet de renforcer le régime de la défense des intérêts des titulaires des droits russes à l’étranger. 

Parmi d’autres conventions paneuropéennes et universelles, la nécessité du caractère obligatoire desquelles a été exprimée par la Russie en 2008, est la Convention cadre de l’Organisation mondiale de la santé pour la lutte antitabac et les protocoles annexes à la Convention-cadre européenne sur la coopération transfrontalière des collectivités ou autorités territoriales.

La Russie a pris une part active à l’activité de l’Organisation de l’aviation civile Internationale (OACI). Au sein de l’OACI, a été effectué le travail sur l’apport d’amendements aux annexes à la Convention de Chicago, se préparait l’adoption de la Convention relative aux dommages causés aux tiers à la surface par des aéronefs étrangers, de la Convention relative à la réparation des dommages causés aux tiers par des aéronefs en cas d’intervention illicite, du Protocole à la Convention pour la répression de la capture illicite d’aéronefs, du Protocole à la Convention pour la répression d'actes illicites dirigés contre la sécurité de l'aviation civile. 

La formalisation juridique de l’Initiative sur l'espace aérien en coopération (IEAC) dans le cadre du Conseil Russie-OTAN. Dans le but de faire face à la menace du terrorisme sur le transport aérien et garantir la sécurité de la circulation aérienne aux participants de l’Initiative (Russie, Norvège, Pologne, Turquie), a été signé le Mémorandum interministériel de la compréhension mutuelle sur les échanges d’information sur la circulation aérienne - un des documents clé créant la base de la coopération pratique des parties sur la base permanente dans le cadre de l'IEAC.

Avec l’intensification de la communication internationale, l’enrichissement de la diversité de ses formes la question des privilèges et des immunités des états et des fonctionnaires est devenue plus actuelle. Dans ce contexte, une importance considérable revient à l’approbation de la nouvelle version de l’article 3 du Code Pénal de la Fédération de Russie, régissant les questions liées à la participation au processus pénal des personnes jouissant des privilèges et des immunités du droit international. Le travail au problème de la ratification de la Convention de l’ONU sur les immunités juridictionnelles des Etats et de leurs biens, dont les clauses sont utilisées activement en tant qu'expression des coutumes du droit international.

La base juridique et la pratique de la garantie de la sécurité des représentations diplomatiques étrangères et des établissements et institutions internationales assimilés sur le territoire de la Russie et de la procédure de leur exonération des impôts a été perfectionnée. Pendant les travaux de la Commission du droit international (UNILC) de l’ONU, consacrés à cette matière, le sujet  « Immunité des fonctionnaires de l’état à l’égard de la juridiction pénale internationale » a  été présenté par un intervenant spécial,  membre russe de la Commission. Dans les milieux juridiques, ce problème a été reconnu comme le plus actuel dans l’ordre du jour courant de l’UNILC.

En ce qui concerne la garantie de droit de la coopération économique avec les pays étrangers en 2008, a été signée la Convention russo-vénézuélienne dans le domaine de l’énergie, conformément à cette Convention, sera créée une entreprise mixte russo-vénézuélienne d’exploitation du gisement de pétrole Karabobo sur le territoire du Venezuela. Outre cela, les Conventions dans le domaine de l’énergie nucléaire ont été conclues avec les USA, la Libye, le Venezuela et l’Inde. La convention multipartite sur la création de la nouvelle organisation internationale du Forum des pays exportateurs du gaz a été signée.  

Une importance considérable du point de vue juridique comme politique est revenue à la finalisation de la formalisation juridique du projet « South Stream », appelée à diversifier les voies de l’acheminement du gaz en Europe. Dans le cadre de la réalisation du projet, ont été signés les accords intergouvernementaux correspondant avec la Grèce, la Hongrie, la Serbie, la Bulgarie.

PISTE HUMANITAIRE DE LA POLITIQUE ETRANGERE

Problématique de la défense des droits de l’homme 

Suite à la croissance continue de la problématique humanitaire et des droits de l'homme, examinée dans les organisations internationales, le MAE a consécutivement promu les approches russes au sein des organes de la défense des droits de l’homme du système de l’ONU, y compris au Conseil des droits de l’homme de l’ONU (CDH)  et le 3e Comité  de l’Assemblée Générale de l’ONU. A l’initiative de la Russie, la 62e session de l’Assemblée générale de l’ONU a approuvé la Résolution « Inadmissibilité de certaines pratiques, qui contribuent à l'escalade des formes modernes du racisme, de la discrimination raciale, de la xénophobie et de l’intolérance qui y est associée ». 

La partie Russe a activement participé à la création de la nouvelle architecture des défenseurs de droits de l’homme de l’ONU, dont le mécanisme du tour d’horizon universel périodique de la situation avec les droits de l’homme dans certains pays. La Russie s’est rigoureusement opposée aux efforts de certains pays visant à éroder le caractère interétatique du CDH de l’ONU, à attribuer les fonctions quasi-juridiques et « policières » à cet organe, à imposer des approches unilatérales aux droits de l’homme. Un travail régulier a été effectué pour baisser le niveau de la confrontation et de la politisation des activités du Troisième Comité de l’AG de l’ONU et du CDH, les efforts visant la mise de l'ordre dans les travaux du Conseil ont été entrepris.

Une collaboration constructive a été réalisée sur la base permanente avec les procédures spéciales du Conseil de l’ONU pour les droits de l’homme, le Bureau du Haut Commissaire aux droits de l’homme (BHCDH) et les organes contractuels. On a abouti à un accord sur le lancement de l’application des cadres conceptuels de la coopération entre la Russie et le BHCDH. Le nouveau rapport de la Fédération de Russie concernant le respect des clauses du Pacte international relatif aux droits civiques et politiques a été présenté au Comité des droits de l’homme. La visite en Russie de M.Despouy, rapporteur spécial du CDH sur l’indépendance des juges et des avocats,  a été concertée.

Les cas de la violation brutale des droits de l’homme dans les autres pays ont été suivis sur la base permanente. Les questions correspondantes ont été soulevées au sein des formats multipartites aussi bien que pendant les consultations bilatérales avec l’Union Européenne. Les tentatives de certains pays (Géorgie, Ukraine) de proposer à l’examen du CDH et du Troisième Comité de l’AG de l’ONU les sujets franchement antirusses ont été bloquées conjointement avec les états intéressés.

Dans le cadre de la coopération internationale sur la piste sociale, la Russie a pris une part active à la 45e session de la Commission du développement social de l’ONU et à la 51e session de la Commission de l’ONU sur le statut de la femme. La ligne de maintien et de renforcement de ces commissions en tant que pistes uniques permettant de garantir un dialogue constructif entre tous les groupes d’états sur les questions clé de l’ordre du jour de ces deux forums a été appliquée. 

La participation à ces manifestations internationales et aux travaux du Troisième comité de la 62e session de l’Assemblée Générale de l’ONU a contribué à la promotion de l’image positive de la Russie en qualité d’un état démocratique, réalisant une politique sociale responsable, permis d’informer des nouvelles initiatives russes dans les domaines social et économique, ainsi que de la tenue en 2008 de l’Année de la Famille en Fédération de Russie. 

Le 30 mars, la Convention de l’ONU sur les droits des personnes handicapées et le protocole facultatif à la Convention, élaborés avec la participation active de la Fédération de Russie, ont été ouverts à la signature. Au cours de la préparation de ces documents, on a réussi à y refléter les approches russes essentielles aux outils internationaux de droit dans le domaine de la défense et de la stimulation des droits des personnes handicapées et au système de monitoring du respect des engagements qui y découlent. En même temps, l’équilibre entre le niveau dû de la défense des droits des personnes handicapées et les intérêts des états - futurs membres de la Convention et du Protocole, a été atteint.

Dans le cadre du « troisième panier » de l’Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe (OSCE), la Russie est intervenue pour l'inadmissibilité des différentes formes de la discrimination, en tout premier lieu à l'égard de la population russophone dans les pays Baltes, a obtenu, que les problèmes des apatrides et l’opposition au néonazisme et néo-fascisme soient reflétés dans les décisions du  CMAE de l’OSCE à Madrid en novembre.

Le dialogue avec toutes les institutions de l‘OSCE agissant dans le domaine humanitaire a été maintenu, à savoir : le Bureau des institutions démocratiques et des droits de l’homme (BIDDH), le Haut Commissaire de l’OSCE pour les minorités nationales, le Représentant pour la liberté des médias, le Représentant spécial de l’OSCE pour les problèmes de la traite des êtres humains, ainsi que trois représentants personnels de la présidence en exercice pour la favorisation de la tolérance et la lutte contre le racisme, la xénophobie et discrimination.

Les représentants russes ont pris part à toute une série de conférences, réunions et séminaires internationaux sur la défense des droits de l’homme. A la 12e Réunion à Varsovie du 24 septembre au 5 octobre d’examen du respect des engagements des états membres en matière de la dimension humaine, les attaques critiques contre la Russie, plus particulièrement les tentatives d’accuser notre pays des dérogations à la démocratie, des limitations des droits et des libertés de l’homme, des persécutions politiques des citoyens, de l’antisémitisme ont été bloquées. 

 La collaboration avec le Conseil de l’Europe sur le problématique de la défense des droits de l’homme est restée une composante importante des relations de la Fédération de Russie avec cette organisation. T.Hammarberg, commissaire aux droits de l’homme du Conseil de l’Europe, a visité l’Ossétie du Nord et la République Tchétchène du 26 février au 2 mars. Au cours de la visite, il a participé au séminaire, organisé par le représentant spécial aux droits de l’homme en République Tchétchène, a rencontré R.A. Kadyrov, Président de la République Tchétchène par intérim (à l’époque), Président du Gouvernement de la République Tchétchène.  

Pendant sa visite à Moscou des 2-5 juillet, T.Hammarberg a été reçu par S.V.Lavrov. Au cours de l’entretien, a été confirmé le haut niveau de la coopération de la Russie avec le Conseil de l’Europe dans le domaine humanitaire en général. 

Les 3-10 septembre a eu lieu la visite en Russie des représentants du Comité pour la prévention de la torture et des peines ou traitements inhumains ou dégradants (CPT).

La problématique de la défense des droits de la minorité russophone dans les pays Baltes et de la CEI est restée au centre de l'attention particulière du MAE. Le monitoring de la situation avec la défense des droits de l’homme dans ces pays a été effectué en permanence, les cas des violations brutales des droits de l’homme et des minorités nationales ont été suivis de près. Ces problèmes ont été régulièrement posés devant les organisations internationales concernées (ONU, OSCE, Conseil de l’Europe et Conseil de Sécurité) et leurs structures, ainsi qu’au cours des consultations bilatérales et multilatérales, y compris les consultations d’experts avec le CS. Un dialogue actif sur le « dossier balte » a été mené avec le Haut Commissaire  pour les minorités nationales de l’OSCE et le Commissaire aux droits de l’homme du Conseil de l’Europe. 

A la suite de ce travail polyvalent, nous avons réussi à dévoiler les tentatives des pays Baltes, des USA et de l’UE de sortir le problème de la discrimination de la minorité russe en Lettonie et en Estonie du périmètre du monitoring international. La justesse de la préoccupation russe de la situation humanitaire dans les pays Baltes a été encore une fois confirmée publiquement par plusieurs représentants de poids de l’ONU, de l’OSCE et du Conseil de l’Europe. 

Une des pistes importantes du travail de la défense des droits de l’homme des compatriotes russe dans les pays Baltes a été constituée par l’utilisation des possibilités de la Cour européenne des droits de l’homme (CEDH), et plus particulièrement la participation de la Russie en qualité de la tierce partie lors de l’examen par la CEDH des affaires des citoyens russes résidant en permanence en Lettonie, en Estonie, politiquement importantes pour la Russie (cas de V.M.Kononov, d’I.V.Vassilevsky, des Vikoulov et autres). Une aide en matière d’information et de consultations a été portée à cet égard au représentant de la Fédération de Russie auprès de la CEDH.

En ce qui concerne les problèmes de la migration et de la situation des réfugiés, un suivi diplomatique des mesures prises suite à l’entrée en vigueur en Fédération de Russie de la nouvelle loi sur la migration a été assuré. Les consultations bilatérales et multilatérales avec les partenaires des pays de la CEI et des pays originaires des migrants ont permis de résoudre rapidement les problèmes surgis et lever les préoccupations liées à la modification de la procédure de l’entrée, du séjour et de l’embauche des citoyens étrangers en Russie. 

Défense des intérêts des compatriotes à l’étranger

Le MAE de la Russie a poursuivi un travail actif pour établir la collaboration étroite avec les compatriotes résident à l’étranger. Les allocations fédérales à ces buts ont constitué presque 407 millions de roubles ce qui est de 18,5% plus important qu’en 2007. 

Sous la présidence de S.V.Lavrov, l’activité de la Commission gouvernementale pour les compatriotes à l'étranger (CGCE) a été effectuée. Les questions de la préparation du Programme du travail avec les compatriotes à l’étranger pour les années 2009-2011 se sont trouvées au centre de l’attention de la commission (approuvé par l’arrêté du Gouvernement de la Fédération de Russie le 10 novembre), des travaux du groupe interministériel de travail pour la préparation de la nouvelle version de la Loi fédérale « De la politique d’état de la Fédération de Russie vis-à-vis des compatriotes à l’étranger ». 

Dans le cadre de la CGCE, le travail visant la contribution au maintien de l’authenticité ethnique et culturelle des compatriotes, le support des positions de la langue russe à l’étranger a été continué. Les livraisons de la littérature méthodologique, des manuels, des belles lettres, y compris dans le cadre des nouvelles initiatives, ont été effectuées. L'assistance a été prêtée au théâtres russes. Le perfectionnement des enseignants du russe, des collaborateurs des médias russophones a été organisé. La conférence « Compatriotes – descendants des grands russes », tenue en juillet à Moscou a eu un grand écho. 

La consolidation de la diaspora russe à l’étranger s’est poursuivie sur la base du renforcement de sa cohésion organisationnelle. Le Conseil mondial de coordination des compatriotes russes a fonctionné avec succès, ainsi que les conseils de coordinations par pays. 8 conférence régionales et plus de 70 conférences par pays sur 5 continents ont été tenues. Du 31 octobre au 1 novembre à Moscou a eu lieu la Conférence mondiale des compatriotes avec la participation de plus de 300 représentants éminents de la diaspora russe et des activistes des associations collectives des 82 pays de l’étranger proche et traditionnel. 

Le soutien a été accordé aux festivals « Le grand mot russe » (Crimée), « Vive la Russie ! » (Estonie, Lettonie, Turquie), « Avec la Russie dans le cœur » (Kazakhstan) , au deuxième Forum Européen russe « Russie-UE – nouveaux défis » (Bruxelles).

Les pas visant à élargir le travail en matière d’information avec les compatriotes ont été entrepris. En supplément aux trois magazines régionaux (« Baltiïsky mir / Le monde balte» - pays Baltes, « Edinstvo v raznoobrazii/l’Unité dans la diversité » - Asie Centrale et « Chiré kroug / Elargissons le cercle» - étranger lointain), a commencé à paraître le magazine mensuel « Rousski vek /Sciècle russe» avec le tirage de 9000 exemplaires, régulièrement diffusé dans plus de 120 pays du monde. Le support a été prêté aux 16 éditions périodiques des compatriotes dans divers pays. Le portail Internet pour les compatriotes (www.ruvek.ru), créé à la fin de 2007 a fonctionné avec succès. Le supplément hebdomadaire au journal « Komsomolskaïa pravda », destiné à la diffusion à l’étranger, avant tout dans les pays de la CEI,  a commencé à paraître. Les guides « V pomochtch rossiïskomou sootechtchestvennikou / Aide au compatriote russe» (deuxième édition actualisée) et « Kto est kto v zaroubejnoï rossiïskoï diasporé / Qui est qui dans la diaspora russe à l'étranger » ont vu le jour. L’édition de la série de livres « Les Russes dans les pays de résidence » a été continuée. 

Les manifestations pour une participation plus impliquée des régions russes au travail avec les compatriotes ont été organisées. La séance élargie du Conseil des chefs des sujets de la Fédération de Russie auprès du MAE Russe, tenue en mai, a été consacrée à cette problématique. Elle a été réuni avec la conférence internationale « Les Compatriotes et les régions russes ». A part Moscou, Saint-Pétersbourg, le Tatarstan et la région de Moscou, qui travaillent depuis longtemps et avec succès sur cette piste, les groupes de travail ou les commissions ont été crées dans 35 sujets de la Fédération encore, les organes du pouvoir exécutifs ont été constitués, dont les tâches comprennent l’élaboration et la réalisation des programmes du soutien des compatriotes. 15 régions ont déjà approuvé les programmes correspondants. 

La conférence « Les Compatriotes et le monde des affaires » (Moscou, novembre) qui a réuni plus de 120 délégués de 54 pays, a été consacrée à la sensibilisation des milieux d’affaires de la Russie et du business russophone à l’étranger aux problèmes, qui se posent devant les compatriotes.

Le gouvernement de la Fédération de Russie a validé le système de l’encouragement moral des compatriotes. La première cérémonie de la remise des signes d’honneur et des diplômes d’honneur du Conseil de coordination aux problèmes des compatriotes à l'étranger (CCCE) aux compatriotes a été tenue dans le cadre de la conférence mondiale des compatriotes, alors que début décembre, D.A.Medvédev, Président de la Fédération de Russie, a décoré par son Oukase plusieurs de nos compatriotes de l’ordre de l’Amitié ou de la médaille Pouchkine.

Une aide pratique a été accordée aux compatriotes en matière de la défense de leurs droits, y compris lors des demandes, adressées aux instances de droit international. 

La réalisation du programme d’état de l’assistance au rapatriement volontaire en Fédération de Russie des compatriotes résidant à l’étranger a été poursuivie. Dans le cadre du programme d’état, en une année plus de six mille personnes ont migré en 12 régions de la Russie (compte tenu des membres de la famille – 13-14 000). Plus de 60 000 personnes ont exprimé leur volonté de se rapatrier en Russie. Les projets régionaux de la contribution au rapatriement des 59 sujets de la Fédération sont au stade de la concertation. En octobre-novembre, le monitoring du niveau de l’information sur le programme d’état et du potentiel de rapatriement parmi les compatriotes dans les pays de l’Asie Centrale et de l’Europe de l’Est a été organisé. 

Les présentations des régions de Khabarovsk, de Krasnoïarsk, d’Irkoutsk au Kazakhstan, de la région de Tambov au Tadjikistan et en Kirghizie, de la région de Kaliningrad en Lituanie ont eu lieu dans le cadre du travail d'information des compatriotes des programmes régionaux de la contribution au rapatriement volontaire.

La partie russe du programme de l’UNESCO « Information pour tous » par rapport aux compatriotes étrangers a été lancée. Avec le soutien de Roszaroubejtsenter », les centres d’accès public à l’information russe de droit ont été ouverts en Belgique, en Hongrie, en Allemagne, à Chypre.

En générale, les relations avec les compatriotes à l’étranger ont progressivement acquis un caractère de partenariat. Les actions de soutien des mesures, entreprises par la Russie pour mettre fin à l’agression géorgienne contre l’Ossétie du Sud, organisées par les compatriotes dans différents pays du monde, la création avec les moyens collectés par les compatriotes dans toute une série de pays du monument funéraire au citoyen russe D.Ganine, mort en avril 2007 en défendant le monument au soldat libérateur à Tallin, en est le témoignage. 

Travail consulaire

Le travail sur la piste consulaire était orienté à la garantie de la défense des droits et des intérêts des citoyens russes et des personnes morales à l’étranger. 

Le nombre des Russes partant à l’étranger a constitué près de 30 millions de personnes. Selon les statistiques de l’année, près de 3 millions de citoyens sont arrivés en Russie sous le régime de visas. 

La croissance des volumes du travail, accompli par les établissements consulaires russes avec les effectifs quasiment inchangés a été soulignée. Dans le cadre de la réforme administrative de la gestion publique en cours, le Ministère a élaboré les projets de 14 règlements administratifs de l’exécution des fonctions d’état (prestation des services), dont 7 sont déjà entrés en vigueur. 

Le nombre total des établissements russes à l’étranger a atteint 234. L’institut des consuls honoraires a été activement utilisée : 9 nouveaux postes de consuls honoraires de la Fédération de Russie à l’étranger et 10 postes de consuls honoraires étrangers en Russie ont été établis. Au total en décembre travaillaient 84 consuls honoraires russes à l’étranger et 80 consuls honoraires étrangers en Russie.

Les consultations sur les problèmes liées au travail consulaire avec les pays membres de la CEI ont été tenues sur la base régulière. Les approches à la résolution des problèmes non réglés des relations bilatérales concernant nos compatriotes dans ces pays et les citoyens des états membres de la CEI en Russie ont été définies. 

L’entrée en vigueur et la réalisation réussie de l’accord avec l’Union Européenne sur les facilitations de visas ont permis de continuer le dialogue sur le passage au régime sans visas des voyages réciproques des citoyens de la Russie et de l’UE.

Le travail visant le perfectionnement de la base de droit, avant tout dans le domaine de la régulation des question de la migration, a été traditionnellement caractérisé par son intensité. Les accords intergouvernementaux sur la facilitation des régimes de visas des voyages des citoyens du Danemark, de l’Islande, de la Macédoine, du Monténégro ont été conclus, les accords similaires, signés préalablement avec la Norvège, la Bosnie-Herzégovine, sont entrés en vigueur. 

L’élargissement de l’espace Schengen a redonné à la « question des visas de Kaliningrad » une actualité particulière. L’augmentation des catégories de personnes sujets aux simplifications de visas, y compris pour le transit, ainsi que la conclusion des accords avec les pays voisins sur la circulation transfrontalière des citoyens, sont définies en tant que pistes de recherche des issues éventuelles .

L’accord russo-israélien sur le régime sans visas des voyages des citoyens est entré en vigueur, l’accord avec l’Indonésie et les Philippines sur les voyages sans visas des titulaires des passeports diplomatiques et de service, un accord sur la simplification du régime des visas avec la Corée du Sud ont été signés. La convention consulaire avec Bangladesh a été également ratifiée. 

Le retour de la Russie en Amérique Latine s’accompagne de l’élargissement des relations consulaires avec les états de cette région. Les accords sur les voyages des citoyens sans visas ont été signés avec le Brésil et le Venezuela, la conclusion des accords sur les voyages sans visas avec l’Argentine et le Nicaragua est prévue. 

Les accords de réadmission avec l’Ukraine, l’Islande, la Norvège, l’Ouzbékistan sont entrés en vigueur. Sous l’égide du Service fédéral de la migration, ont eu lieu les pourparlers avec le Kazakhstan, de même qu'un échange de vues sur le contrat similaire avec la Mongolie, la préparation du projet de l’accord avec la Suisse touchait à sa fin. 

Le travail visant la garantie de conservation des tombes militaires russes (soviétiques) a été poursuivi. L’accord sur le statut des tombes militaires en Lettonie est entré en vigueur, les accords similaires avec la Grande-Bretagne, la Lituanie et l’Estonie sont au stade de la finalisation. 

Les opérations de l’évacuation des citoyens russes de la bande de Gaza et le retour des touristes russes de la Thaïlande sont devenus les exemples de la réaction réussie des services consulaires.

Coopération dans le domaine de la culture et des sciences

Les activités de la diplomatie russe visant l’élargissement de la participation de notre pays à la coopération culturelle, éducative et sportive, le soutien de la langue russe à l’étranger ont contribué à l’augmentation du prestige de la Russie dans le monde entier. 

L’influence culturelle de la Russie dans les pays étrangers s’est accrue grâce à l’organisation des actions à résonance telles que le festival de la culture russe en Bulgarie et en Inde, le festival russo-azerbaïdjanais de l’art contemporain, le festival de la culture russe au Japon, le festival international des arts « Bazar Slave » à Vitebsk, le festival de la chanson russe « Zelena Gora » (Pologne), le forum culturel russo-finlandais et les autres manifestations de ce genre. 

La tenue réussie des IIe Jeux delphiques mondiaux (Saratov, septembre), du festival international ouvert des pays de la CEI, de la Lettonie, de la Lituanie et de l'Estonie « Kinochok » (Anapa, septembre), du festival international du film de Moscou (Moscou, juin) a contribué à renforcer les positions de notre pays. A la suite de la signature des accords, protocoles et programmes interministériels, la base bilatérale de la coopération culturelle avec l’Azerbaïdjan, la Biélorussie, l’Italie, l’Inde, la Chine, la Moldavie, la Pologne, le Tadjikistan, le Turkménistan, la Finlande et la France a connu son développement. 

Les programmes des années thématiques ont été activement réalisés. Dans le cadre de l’année de la Famille, 334 manifestations dont 124 séminaires, tables rondes et conférences, 81 expositions, 79 concours et 51 concerts dans 69 pays ont été tenues. 

Suivant les programmes de l’année de la Russie en Bulgarie consacrée au 130e anniversaire de la libération du pays du joug ottoman et au 100e anniversaire de la déclaration de l’indépendance de la Bulgarie, 38 manifestations d'ensemble ont été organisées, où ont pris part près de 280 mille personnes, dont les premières personnes des deux états. L’exposition nationale russe « La Russie et la Bulgarie : nouvelles perspectives de la coopération », où 25 régions de la Russie ont été présentées, est devenue l’action la plus importante.

Dans le cadre de l’Année de la Russie en Inde, le festival « les Rerikh et l’unité culturelle et spirituelle de la Russie et de l’Inde », ainsi que la conférence internationale « La Russie de Vladimir Poutine – une analyse rétrospective » ont eu un écho social et politique important.

La première tenue des Journées de la Russie dans les pays de l’Amérique Latine (Cuba, Costa Rica, Venezuela, Brésil, Argentine, Chili, Paraguay (du 17 octobre au 16 novembre) est devenue un projet important. Différents départements russe, l’Eglise orthodoxe russe ont pris part à leur organisation, ce qui a permis de faire un apport considérable au développement des liens spirituels, culturels, humanitaires, scientifiques, techniques et économiques de la Russie avec la région.

En exécution de l'Oukase du Président de la Russie sur la tenue en 2008 de l’année internationale de la planète Terre, ont été organisées les actions d’ensemble en Espagne, au Pérou et en Serbie. 

Les manifestations d’ensemble, consacrées aux fêtes d’état, aux dates mémorables de l’histoire russe et universelle ont été tenues. Une attention particulière a été accordée aux programmes consacrés aux dates mémorables et aux événements de l’histoire militaire de la Russie. Au total plus de 1000 manifestations, consacrées à l’histoire militaire, ont été organisées aux établissements étrangers. 

Avec la création à l’aide du MAE de la Russie de la fondation « le Monde Russe », la popularisation de la langue russe à l’étranger, y compris l'assistance aux centres russes à l’étranger, l’aide à l’exportation des services éducatives, aux échanges des experts, scientifiques et éducatifs, ainsi qu’aux médias russophones et ressources d’information à l’étranger a acquise une qualité nouvelle.

Un travail d’envergure sur la création des « Centres russes » auprès des universités et bibliothèques étrangères avec la participation active des établissements russes à l’étranger a été déployé. De tels centres ont déjà commencé à fonctionner en Azerbaïdjan, en Arménie, en Belgique, au Kazakhstan, en Kirghizie, aux USA, au Tadjikistan, en Estonie, au Japon. Plus de 50 accords sur l’ouverture des « Centres russes » ont été signés.

Plus des 400 manifestations visant le soutien et la promotion de la langue russe ont été tenues. Le réseau des cours du russe, fonctionnant sur la base des 45 centres scientifiques et culturels russes (CSCR) dans 40 pays du monde, s’est élargi. Le nombre total d’étudiants a atteint 14 milles personnes.

Un travail permanent de promotion des intérêts des établissements éducatifs russes sur le marché international des services éducatifs, de l’augmentation de l’attrayance des études supérieures dans les grandes écoles supérieures russes a été effectué. La participation russe aux travaux des salons éducatifs, y compris à des grands salons internationaux tels que «Expolangue» en France et «Expolingua» en Allemagne, est devenue un des moyens efficaces de l’élargissement des liens internationaux.

Plus de 130 salons et présentations éducatifs ont été organisés dans les pays de l’Asie et de l’Afrique. Grâce à ces actions, plus de 900 étrangers de ces régions sont venus étudier en Russie en 2008 avec le concours des représentations russes à l’étranger.  

La consolidation des liens avec les diplômés des établissements éducatifs russes (soviétiques) et leurs associations s’est poursuivie. Le Ier Forum des diplômés des écoles supérieures russes des états membres de la CEI, la rencontre européenne des diplômés des écoles supérieures russes en Bulgarie, la Vie rencontre panarabe des diplômés des écoles supérieures russes en Syrie ont eu lieu. 

Dans le domaine de la coopération scientifique et technique, l’expérience de l’organisation à l’étranger des salons séminaires avec le concours du Ministère de l’éducation et des sciences de la Russie a été multipliée. Les sujets demandés sont : les technologies de l'optique laser (holographie) (Slovaquie, Espagne) ; Outils et méthodes contemporains du contrôle de l’environnement (Egypte) ; Nouvelles technologies et équipement médical (Bulgarie).

Les manifestations avec la participation des régions de la Fédération de Russie, où les questions de la coopération économique, scientifique et technique ont été reflétées, se sont tenues dans plusieurs pays. 

La diplomatie russe a mené un travail actif pour assurer les conditions extérieures favorables et la préparation et la tenue réussies des XXIIes Jeux Olympiques d’hiver et des XIes Jeux Paraolympiques d’hiver de 2014 à Sotchi. Le prestige de notre pays dans les milieux sportifs internationaux a accru à la suite de l’élection de Kazan en tant que lieu de la tenue de l’Universiade mondiale d’été de 2013. Le MAE de la Russie a contribué à la tenue réussie des IVes Jeux sportifs internationaux « Les enfants de l’Asie » (Iakoutsk, juillet), ce qui a donné une nouvelle impulsion  à la coopération internationale dans le domaine du sport enfantin dans la région de l’Asie Pacifique. Avec la participation du service diplomatique, le travail de la promotion des représentants russes aux organes directeurs des organisations  internationales de sport a continué (en décembre, A.B.Ousmanov a été élu président de la Fédération internationale de l’escrime).

L’aggravation de la lutte pour l’influence culturelle dans le monde a demandé l’augmentation de l’efficacité des efforts de tous les ministères, départements et organisations, qui participent à la mise en œuvre de la politique culturelle extérieure de la Russie, la mobilisation des ressources existantes. Le processus de la création du groupe de travail interministériel, appelé à assurer la coordination due des efforts de toutes les structures agissant dans ce domaine sous l’égide du MAE de la Russie, a favorisé la résolution de cette tâche. 

LA COOPERATION AVEC L’ASSEMBLEE FEDERALE, LES PARTIS POLITIQUES, LES INSTITUTIONS DE LA SOCIETE CIVILE

La coopération étroite du MAE de la Russie et de l’Assemblée Fédérale de la Fédération de Russie a visé l’augmentation de l’efficacité de la diplomatie parlementaire, des liens interparlementaires de la Russie avec les états étrangers et les organisations internationales, ainsi que la base de droit de l’activité politique extérieure de la Fédération de Russie. S.V.Lavrov, Ministre des affaires extérieures, est cinq fois intervenu devant la Douma d’Etat et le Conseil de la Fédération (dans le cadre de « l’heure gouvernementale », des conférences, réunions des comités de profil approprié).

Le MAE de la Russie a prêté son concours au perfectionnement du dialogue interparlementaire dans l’espace de la CEI, à l’intensification de la coopération avec l’Union Européenne sur la piste parlementaire dans l’intérêt de créer un nouveau mécanisme du partenariat et des espaces communs Russie-UE, au renforcement de la composante parlementaire dans les activités de l’OCS, à l’approfondissement de la collaboration interparlementaire au sein de la CEAP et avec les pays membres de l’ASEAN.

Une attention permanente a été accordée au soutien d’experts de l’activité législative des chambres de l’Assemblée Fédérale dans le domaine de la politique et de l’économie extérieures, de la défense. Plus de 60 projets de loi sur la ratification des traités internationaux de la Fédération de Russie ont été examinés dans le cadre de la Commission du Gouvernement de la Fédération de Russie pour l’activité législative avec la participation du MAE de la Russie. Plus particulièrement, les lois fédérales « De la ratification du Traité de paix, de coopération et d’aide réciproque entre la Russie et la République de l’Abkhazie », « De la ratification du Traité de paix, de coopération et d’aide réciproque entre la Russie et la République de l’Ossétie du Sud » ont été acceptées par la Douma d’Etat, approuvées par le Conseil de la Fédération et signées par le Président de la Fédération de Russie.  

Le MAE de la Russie a activement effectué la collaboration avec les partis politiques russes leaders, auxquels le soutien informationnel indispensable et le concours organisationnel dans l’établissement et le développement de leurs liens avec les partis des pays étrangers ont été accordés. 

L’interaction du Ministère avec les Organisations non-gouvernementales russes (ONG) de visée internationale a connu son développement. La coopération sur le sujet de la société civile avec la Conférence des ONG internationale (CONGI) auprès du Conseil de l’Europe a été poursuivie. Le programme de trois ans de la coopération entre la CONGI et la communauté russe des ONG pour 2008-2010 a été concerté. En décembre, à Penza le Troisième congrès régional des ONG du Conseil de l’Europe a été tenue avec le soutien du Ministère, ce qui est devenu un événement important sur le plan de l’intégration ultérieure des organisation non-gouvernementales russes dans les structures publiques et politiques européennes.

La collaboration permanente a été maintenue avec la Chambre sociale, son groupe de travail inter-commission pour l’activité extérieure, la Fondation « le Monde Russe » sur les sujets des ONG. Les relations utiles de partenariat ont été établies avec la Commission du Conseil de la Fédération du développement des institutions de la société civile. 

La coopération avec les plus importantes ONG russes de visée internationale s’est intensifiée. Parmi ces ONG, la fondation André le Protoclite et le centre de la gloire nationale, la Fédération de la paix et de la réconciliation, le Conseil national des associations des enfants et des jeunes, l’Union pour la solidarité et la coopération des peuples de l’Asie et de l’Afrique (le Mémorandum sur la coopération entre le MAE de la Russie et l’USCPAA a été signé en mai).

La collaboration avec les organisations religieuses a été construite compte tenu de l’importance, que le facteur religieux avait acquis en politique mondiale, et a été dynamique. 

Dans le cadre de deux séances du Groupe de travail sur la collaboration du Ministère avec l’Eglise Orthodoxe russe (EOR), un large éventail de problèmes a été examiné, dont la défense des intérêts des compatriotes à l’étranger. En guise de reconnaissance de la haute appréciation de l’activité du MAE russe sur la piste religieuse, la direction de l’EOR a remis à S.V.Lavrov la prime internationale « Pour l’activité éminente de renforcement de la cohésion des peuples orthodoxes ».

La coopération du Ministère avec les organisations musulmanes favorisant le maintien et la consolidation des liens spirituels et culturels avec les compatriotes de la confession musulmane, s’est développée avec succès. Au  mois de mars, à la séance du conseil consultatif pour la collaboration du MAE de la Russie avec les organisations musulmanes russes, ont été examinées en particulier les questions relatives au perfectionnement de l’organisation du pèlerinage à Mecque. 

Le Ministère a collaboré également avec les associations judaïques,  bouddhistes, protestantes et autres. Les relations du MAE de la Russie avec la direction du conseil interreligieux de la CEI se sont renforcées

Le processus de l’élargissement et du renforcement des liens du MAE de la Russie avec la communauté nationale d’experts, qui comprend les instituts de recherche du système de l’Académie des sciences et d’autres centres de politologie s’est poursuivi. A la suite du travail, qui a été effectué ces derniers temps, se sont formés les mécanismes de collaboration stables, qui ont acquis une bonne renommée et permettent de réaliser sur la base permanente un échange de vues efficace et mutuellement utile entre la diplomatie pratique et les milieux scientifiques sur un large éventail de questions de la vie internationale et de la politique extérieure de la Russie. L’analyse et les prévisions des tendances clé du développement mondial sous l’angle de leurs conséquences pour la situation internationale de la Russie, effectuées conjointement avec la communauté des experts, ont favorisé l'élévation du niveau du travail en matière de la politique extérieure. 

Le Conseil scientifique auprès du Ministre constitue le maillon central de la coopération avec l’Académie des sciences, aux travaux duquel prennent part de nombreux scientifiques russes leaders, spécialisés en relations internationales. L’activité du Conseil a permis d’utiliser d’une manière ciblée le potentiel de la communauté académique dans le but de l’expertise scientifique approfondie des questions pratiques de la politique extérieure du pays. Les questions les plus volumineuses, liées au développement de la situation globale dans le monde, les efforts de la Russie pour constituer un ordre du jour positif des relations internationales contemporaines ont été posées pendant ses quatre séances, qui ont eu lieu l’année passée.

Au cours de l’année, des dizaines de séminaires, de tables rondes, des analyses des situations de différents formats avec la participation d’un large cercle d’experts scientifiques ont été organisés sur la base du Ministère. Au cours des discussions informelles, franches, ont été discutés les problèmes des relations bilatérales de la Russie avec un certain nombre d’états, ainsi que l’axe des actions de la Russie au sein des structures multilatérales, les sujets actuels de la politique mondiale, les problèmes de ravitaillement en ressources du service diplomatique. Une série de propositions et des recommandations des experts a été utilisée lors de la préparation des manifestations précises de la politique extérieure.

Comme les années précédentes, les contacts de travail les plus étroits ont été maintenus avec les centres de recherches de l'IEREM (U) et de l’Académie diplomatique, y compris son Institut des problèmes internationaux actuels. Les matériels d’informations et analytique de ces institutions relevant du MAE ont servi de support considérable dans le travail de la justification scientifique et théorique du cap de la politique extérieure de la Russie. La collaboration avec le Conseil pour la politique extérieure et de la défense, les Associations russes pour les recherches internationales, de droit international, des recherches stratégiques et les nombreux autres forums de politologie a été consécutivement renforcée. 

LA COOPERATION INTERREGIONALE ET TRANSFRONTALIERE

Le MAE de la Russie a continué d’accorder son soutien aux sujets de la Fédération de la Russie dans la réalisation de leurs liens internationaux et économiques. 

Le perfectionnement de la base de droit de la coopération interrégionale et transfrontalière a toujours été l’élément importantissime de l’interaction avec les régions. Au cours de l’année, 27 accords de la coopération des régions russes avec les partenaires étrangers ont été signés et enregistrés par le Ministère Russe de la justice. En 2008, les régions russes ont conclu au total  près de 2000 accords avec les partenaires de 75 pays étrangers. Presque la moitié d’entre eux sont les accords conclus avec les pays de la CEI, dont 273 avec l’Ukraine, 234 avec la Biélorussie, 164 avec le Kazakhstan. Une nouvelle version de la loi fédérale « La Coopération transfrontalière » a été soumise à l’examen de la Douma d’Etat.

L’accompagnement diplomatique des pourparlers sur les contrats relatifs aux transactions importantes, le soutien de la participation des régions aux appels d’offres étrangers, le concours à l’attraction des investissements étrangers dans les sujets de la Fédération de la Russie, la conclusion des accords interrégionaux, l’ouverture des représentations des régions russes à l’étranger (plus de 80 à la fin de 2008) ont fait les priorités du travail avec les sujets de la Fédération. 

Les canaux importants, qui assurent la participation des régions russes aux activités internationales et économiques internationales, sont constitués du Congrès des pouvoirs locaux et régionaux du Conseil de l’Europe (CPLRE), du Comité directeur sur la démocratie locale et régionale du Conseil de l'Europe (CDLR), ainsi que des associations de coopération euro-régionales (euro-régions) et les organisations internationales euro-régionales. Le représentant de la Russie a été élu Vice Président du CPLRE. Trois autres Russes sont devenus représentants des comités de cette organisation influente, ce qui a contribué au caractère constructif du dialogue avec les partenaires européens sur les questions de la coopération régionale. La prises des décisions sur le conflit entre la Géorgie et l’Ossétie du Sud et la situation des « non-citoyens » en Lettonie répondant aux intérêts de la Russie - tel est le bilan considérable de la session d’automne du CPLRE.

La coopération avec le Conseil de l’Europe (CE) sur la problématique régionale a contribué au perfectionnement de la base de droit des relations interrégionales, à la participation à la création de nouveaux outils paneuropéens de droit dans ce domaine. En octobre, la Fédération de Russie s’est jointe au deuxième protocole et au protocole additionnel à la convention cadre européenne sur la coopération transfrontalière des collectivités ou autorités territoriales de 1980 (Convention de Madrid). Dans le cadre du Conseil de l’Europe, les représentants du MAE ont participé aux travaux au projet du troisième protocole à la convention, qui définit le statut des associations euro-régionales (euro-régions).
Le travail dans le cadre de la présidence de la Russie en 2007-2010  à la Conférence européenne des ministres responsables de l’aménagement du territoire (CEMAT) a été poursuivi. En juin, à Saint-Pétersbourg s’est tenu avec succès le colloque international « Aménagement des espaces urbains », où les représentants de la plupart des pays membres du Conseil de l’Europe ont pris part.

Le MAE a accordé son soutien à l’augmentation de l’efficacité de l’activité des sujets de la Fédération, faisant partie des 10 euro-régions, contribué à l’adhésion des ces associations aux travaux de l’Assemblée des régions européennes et de l’Association des régions transfrontalières européennes.

Pour résoudre les problèmes sur cet axe, les mécanismes de coordination, on a activement utilisés les capacités du Conseil des chefs des sujets de la fédération auprès du MAE de la Russie (CCS), du Conseil consultatif des sujets de la Fédération pour les liens internationaux et économiques extérieurs auprès du MAE de la Russie, ainsi que des représentations du MAE sur le territoire de la Fédération de Russie.

Au cours de la XIe séance du Conseil des chefs des sujets de la Fédération, tenue en mai, les questions liées à l’intensification du travail des sujets avec les compatriotes à l’étranger ont été discutées. La séance a été menée avec la conférence internationale « Les compatriotes et les régions russes ». Le Conseil s’est prononcé pour l’intensification des efforts des régions sur cette piste, une élaboration plus rapide des programmes régionaux de soutien des compatriotes,  pour l’activation de la collaboration avec la diaspora russe en général. A la XXIIe séance en décembre, le CCS a analysé le rôle de la coopération interrégionale et transfrontalière des sujets de la Fédération dans la politique de la Russie sur le territoire de la CEI et examiné également les questions actuelles des relations des régions de la Russie avec l’Abkhazie et l’Ossétie du Sud.

Le 12 mai à Moscou, la 19e séance du Conseil consultatif pour les liens internationaux et économiques extérieurs auprès du MAE de la Russie a eu lieu. Son ordre du jour : « De l’état de l’élaboration et de la réalisation par les sujets de la Fédération de Russie des programmes régionaux de soutien des compatriotes, qui résident à l’étranger ». Le Conseil a reconnu le travail au niveau des régions comme un outil important du développement des relations avec la diaspora russe. L’association à ce travail de nouveaux sujets de la Fédération permettra d’accorder l'assistance au plus grand nombre de compatriotes, au renforcement de leurs liens avec la Russie.

Un élément important du système de la coordination était constitué par les représentations territoriales du MAE de la Russie sur le territoire de la Fédération de Russie (38 représentations). Ils accordaient une aide de poids aux administrations des régions dans la rédaction des contrats avec les partenaires étrangers, à l’organisation des manifestations avec la participation internationale sur site, à l’organisation des présentations des régions à Moscou et à l’étranger, à la concertation des projets des accords internationaux. 

Le MAE de la Russie a effectué le travail visant le renforcement de la composante de politique extérieure dans le travail des représentations territoriales, de la mise à jour des réglementations, la résolution des questions d’organisation, de personnel, de finances surgissant au cours de l’exécution de leur activité. Une réduction graduelle du nombre des départements des représentations (15 à la fin de l’année) a été commencée dans le cadre de l’optimisation du système des organes territoriaux. 

APPROVISIONNEMENT INFORMATIONNEL DE LA POLITIQUE EXTERIEURE DE LA RUSSIE

L’acheminement aux partenaires étrangers et les milieux très larges de la communauté internationale de l’information objective et précise sur les initiatives et les pas de la Russie dans l’arène internationale, sa position concernant les problèmes internationaux essentiels reste toujours au centre du travail informationnel dans le but de contribuer à la création de l’image de la Russie en tant qu’état démocratique, qui se développe avec dynamisme, qui est un sujet responsable et égal en droits des relations internationales. 

Dans les médias occidentaux leaders, les appréciations négatives de ce qui se passait en Russie, de la politique intérieure et extérieure de ses dirigeants ont prévalu, comme cela a toujours été le cas. Cette tendance s’est manifestée de la manière la plus aiguë dans le contexte des actions agressives de la Géorgie contre l’Ossétie du Sud et l’Abkhazie, ce qui a demandé une intensification importante des efforts dans l’accompagnement des pas internationaux et militaires, entrepris par les dirigeants russes. 

Pendant l’opération de la contrainte de la Géorgie à la paix, le porte-parole du MAE de la Russie a donné 11 conférences de presse pour les journalistes russes et étrangers, accordé 19 interviews à la presse russe et 39 interviews aux canaux de radio et de télévision russes et étrangers, y compris CNN, Bloomberg, National Public Radio, BBC, ITN, Sky News, TF-24,  Al Jazeera. Les articles de S.V.Lavrov, Ministre des affaires étrangères, ont été publiés dans les journaux The Financial Times, The Wall Street Journal, The Washington post, The Daily telegraph, Das Handelsblatt, dans le magazine The Time et autres éditions. 

Malgré le fond négatif de la présentation de la problématique russe par la presse occidentale, l’intérêt de l’audience étrangère à notre pays est resté très élevé. A cet égard, le cap à la création du réseau des sites informationnels étrangers et l’intensification de la collaboration avec les médias russes et les médias des compatriotes a été poursuivi.

Plus particulièrement, les mesures de la popularisation des émissions télévisées russes vers l’étranger ont été prises, y compris les canaux anglophones et arabophones « Russia Today». L'assistance diverse a été accordée à la version renouvelée du projet de la « Rossiïskaïa gazéta » pour la publication du supplément spécialisé sur la Russie dans les journaux « The Washington post » (USA), « The Daily Mail » (Grande-Bretagne) et « The Economic Times »  (Inde). Le travail informationnel dans les établissements russes à l’étranger comprenait les interventions régulières des ambassadeurs et des collaborateurs des établissements russes à l’étranger dans les médias du pays de la résidence, l’édition des propres gazettes informatives, d’autres produits d’information. Le contenu des sites Internet des établissements russes à l’étranger a été élargi, leur présentation s’est améliorée. 

ACTIVITE DES ARCHIVES

L’opposition aux tentatives de la déformation ou de la recomposition de l’histoire au détriment des intérêts de la Russie a occupé la place centrale dans l’activité des archives. Sur le plan pratique, les efforts ciblés ont été entrepris pour expliquer et promouvoir dans l’arène internationale les positions russes par rapport aux sujets historiques, qui sont traités d’une manière tendancieuse, tels que la grande famine  du début des années 1930, le complot de Munich de 1938, le pacte Molotov-Ribbentropp de 1939, le rôle de la Russie dans la Seconde guerre mondiale et l’édification de la paix. d’après guerre. La ligne visant la dépolitisation de la discussion « historique », sa réorientation vers le courant scientifique a été appliquée. 

Une attention due à été accordée aux questions de l’accompagnement en documents historiques des contacts au sommet et de haut niveau. Les copies des documents des archives du Ministère ont été offerts pour les visites de V.V.Poutine, Président de la Russie, en Bulgarie, de S.M.Mironov, Président du Conseil de la Fédération, en Israël et en Bulgarie, ainsi que pour la remise à D.Christofias, Président de la République de Chypre.

Un rôle important dans l’opposition au traitement déformé des événements historiques a appartenu à l’information référentielle et analytique rétrospective sur la base de la documentation d’archives. 31 documents de ce genre ont été préparés, dont les plus importants ont été diffusés aux départements correspondants et placés sur le site du Ministère. 

Les publications des médias consacrées aux sujets historiques, préparés avec l’aide des documents d’archives, ont porté une charge informationnelle utile. L'assistance a été accordée aux compagnies de télévision russes et étrangères dans la préparation des sujets concernant l’international, l’histoire de la politique étrangère et le service diplomatique (« Première chaîne », RTR, NTV, les canaux Koultoura et Zvezda, la compagnie télévisée de la Bulgarie, du Japon et d’autres pays), ainsi que dans la réalisation du projet « Service à la Patrie : noms et événements » de l’ONG russe « Centre de la Gloire Nationale ».

Une activité traditionnelle d’exposition a servi d’un bon support dans la cause de la popularisation de la politique extérieure de la Russie : dans le bâtiment principal du MAE, ainsi que dans les locaux du Centre de l’histoire du service diplomatique russe, ont été tenues 10 expositions historiques des documents, consacrées aux dates mémorables et aux jubilés ; 11 expositions ont été préparées et envoyées aux établissements à l’étranger ; les expositions des documents consacrées à l’histoire des relations bilatérales ont été organisées conjointement par les MAE de la Slovénie et la Roumanie ; les documents pour 18 expositions thématiques de Rosarkhiv ont été présentés, ainsi que pour une série des musées de Moscou et de Saint-Pétersbourg.

Pour la promotion des évaluations objectives des événements historiques ont été utilisés les séances des commissions bilatérales des historiens sur les questions litigieuses avec la RFA, l’Ukraine, la Lettonie, la Lituanie, la Pologne, organisées avec le concours ou la participation du MAE de la Russie. 10 consultations bilatérales, qui ont eu lieu avec les départements de profil approprié des pays partenaires, ainsi que la participation aux 6 conférences scientifico-pratiques en Russie et à l’étranger, ont  favorisé la consolidation des contacts avec la communauté russe et étrangère scientifique  d’experts et d’archives.  

La collaboration avec l’Agence fédérale des archives et les archives d’état et des ministères a été activement réalisée. Les liens avec les instituts académiques de l’Académie des sciences de la Russie, les centres de recherche, les musées et autres organisations se sont développés fructueusement, y compris sur la base contractuelle, dans le cadre des projets conjoints de recherche et de préparation des recueils de documents. 

Les éditions ont occupé une place importante dans l’utilisation des archives dans le but pratique et scientifique, dans l’opposition aux tentatives de la révision de l’histoire. Dans le cadre du plan correspondant pour 2005-2009, approuvé par les dirigeants du Ministère, la publication des recueils de la série « Politique étrangère de la Russie » pour 2002, 2003 et 2004 a été faite. Le travail au XXVe volume de la série  « Documents de la politique étrangère » pour 1942 se termine. Au cours des consultations avec les MAE de la RPC, de la Finlande, de la Roumanie, d’Israël, de la Thaïlande, le travail aux recueils bilatéraux sur les relations entre ces pays a avancé. La veille du 65e anniversaire de la Victoire a été commencée la réalisation de la partie finale (4e) du grand projet d’édition russo-allemand  «l’URSS et la question allemande. 1941-1949 »  

Le Ministère a continué à participer activement à la préparation à l’édition du courrier de B.N.Eltsine, premier Président de la Russie, à l’activité du Comité d’organisation pour la création de la bibliothèque présidentielle B.N.Eltsine.

L’activité des archives du Ministère s’est déroulée dans un régime très intense : 11604 unités d'archives, dont 349 actes contractuels, ont été reçues dans les fonds d’état de la part de l’appareil central et des établissements de l’étranger. 735 unités d'archives ont été reçues dans le fond spécial des photos. Le traitement de près de 6 mille demandes a exigé une attention considérable. Les chercheurs de la Russie et de 20 pays étrangers se sont servis des salles de lecture des départements des archives.

Conformément à la législation russe, le travail de transfert au régime ouvert de la conservation de la documentation d’archives du MAE de la Russie a été mené (la rotation scientifique et de recherche s’est enrichie des 259 dossiers d'archives du Ministère, dont le secret est levé) et d’autres archives d’état et des ministères dans le cadre de l’activité planifiée de la Commission interministérielle pour la défense du secret d’état. 

Le travail de la création des « Archives électroniques du MAE de la Russie » et de la « Bibliothèque électronique » a été poursuivi.

 GARANTIE DE LA SECURITE DES ETABLISSEMENTS DE L’ETRANGER

Les événements survenus en 2008 dans différentes régions du monde ont démontré, que la menace aux établissements russes à l’étranger dans de nombreux pays avec la situation politique intérieure compliquée (surtout en Irak et au Proche-Orient en général, en Afghanistan, dans les pays de l’Afrique du Nord, aux Philippines, en Inde et en Thaïlande) de la part des organisations terroristes et extrémistes s’est maintenue.

Cela a défini l’importance des mesures d’ensemble visant à garantir la sécurité des établissements russes à l’étranger, leurs collaborateurs et les membres de leurs familles, des citoyens russes à l’étranger. Ce travail a été effectué dans le cadre de la réalisation des priorités de la sécurité nationale du pays en conformité avec le Concept de la garantie de la sécurité des établissements de la Fédération de Russie à l’étranger compte tenu des menaces du terrorisme, approuvée par le Gouvernement de la Fédération de Russie en 2007.

Plus particulièrement, l’élaboration et la réalisation de l’ensemble des mesures opérationnelles visant le perfectionnement du système de la sécurité des missions diplomatiques de la Russie ont été effectuées. En juin, le Gouvernement de la Fédération de Russie a soutenu l’ensemble de manifestations concrètes pour garantir la sécurité des établissements russes à l’étranger compte tenu de nouveaux défis et menaces pour 2008-2010 et les années ultérieures, proposé par le MAE de la Russie conjointement avec les ministères et les départements intéressés.

*     *     *

Le défi clé à la politique extérieure de la Russie, comme à la communauté internationale en général pendant la période à venir, viendra du cours de la crise financière et économique globale, dont la profondeur ne peut pas encore être estimée. Une importance de poids reviendra à la capacité de la communauté internationale de construire la collaboration dans les questions des systèmes globaux politique financière et économique sur la base de l’approche polycentrique.

Quel que soit le scénario précis du développement de la situation, dans tous les cas la tâche de l’universalisation réelle de tout le système international par l’intermédiaire de l’application universelle des « règles de jeux » communs pour tous se pose. 

Dans les conditions de la globalisation – à la différence des années 30 du siècle écoulé – les préparations militaires ne pourront pas servir de moyens de sortie de la crise. L’introduction de la tâche de la solution des problèmes universels, y compris la pauvreté globale, dans les stratégies nationales du développement en qualité de leur composante peut servir la consommation collective, qui est l’alternative aux dépenses pour la guerre. 

Il faut attendre que les efforts collectifs sur le « front » financier et économique  donneront aux relations internationales un réel système de valeurs des coordonnées, en reléguant toute autre problématique au deuxième plan. Une masse critique de la confiance mutuelle nécessaire à la résolution des différends existants et dans le domaine politique, y compris accumulés pendant la période de la présidence de G.Bush sur de nombreuses questions de l’ordre du jour international et national, peut être réunie. 

Les conditions pour un nouveau moment convergent sont en train d’être objectivement réunies en Euro-Atlantique. Il paraît, que jamais encore dans l’histoire récente, les intérêts vitaux de l’Amérique, de l’Europe et de la Russie n’ont coïncidé à ce point. Un des obstacles était la « formulation unilatérale des tâches » sur les problèmes du monde en globalisation, qui ignorait le fait que l’avancement vers leur solutions n’est possible qu’ensemble et sur la base de l’élaboration des approches vraiment communes. Le caractère non figé des relations internationales contemporaines demande une diplomatie créative, en conditionnant leur tendance commune à la déidéologisation et à la démilitarisation. C’est dans ce contexte que peut être surmontée la crise de confiance, qui caractérisait non seulement  la situation dans les relations russo-américaines, mais aussi l’état des choses dans la politique euro-atlantique en général. Par ce fait serait réalisé un énorme potentiel de la coopération tripartite de la Russie, de l’Union Européenne et des USA en étroite collaboration avec les autres centres de la croissance économique et de l’influence politique dans le contexte de la constitution du leadership collectif dans l’intérêt commun de la communauté mondiale. 

